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PRESIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE 

La séance est ouverte à quinze heures quarante minutes 

---- 1 — 

PROCES-VE RBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique sommaire de la 
précédente séance a été affiché. 

Il n'y a pas d'observation ?... 

Le procès-verbal est adopté, sous les réserves d'usage. 

2 

LOI DE FINANCES POUR 1961 

Suite de la discussion d'un .)rojet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi de .nances pour 1961, adopte par 
l'Assemblée nationale. UN"' Sri et 39 1960 - 1961) 	Deuxième 
partie : Moyens des services et dispositions spéciales.) 

Dépenses militaires. 

M. le présidant. Nous allons examirer maintenant les dispo-
sitions de ce projet de loi . - oricernant .,es dépenses militaires.  

Avant que commence la discussion des différentes sections, 
la commission des finances ()repose qu'il soit. procédé à une 
discussion générale portant ir l'ensemble des dépenses mili 
taires. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
Il en est ainsi décidé. 
Dans cette discussion générale, la parole est à M. le ministre 

des armées. 

M. Pierre Messmer, ministre des armées. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs. avec 16.816 millions de nouveaux francs, 
le budget qui vous est soumis est en accroissement de 282 mil-
lions de nouveaux francs par rapport à celui de 1960. Cette 
augmentation résulte d'une ,ugmentation le 439 millions de 
nouveaux francs des crédits de fonctionnement et d'une dimi-
nution de 157 millions de nouveaux francs des crédits de paie-
ment pour les dépenses d'investissement. 

Je me propose d'examiner brièvement les principales ques-
tions relatives au titre III et au titre V et je situerai enfin le 
budget des armées pour 1961 dans le cadre des dépenses 
publiques. 

Je crois inutile, en revanche, de m'étnedre sur le titre IV 
qui concerne les interventions publiques et qui, avec 29 mil-
lions de nouveaux francs, n'a qu'une très faible importance 
relative. 
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Avec près des deux tiers, exactement 65 p. 100, des crédits 
demandés au Parlement, c'est le titre III qui représente la masse 
principale du budget des armées. Il s'élève à 11.048 millions 
de nouveaux francs, répartis en 23,8 p. 100 pour la section 
commune — dont 8 p. 100 pour les dépenses militaires outre-
mer — 46,3 p. 100 pour la section guerre, 17,2 p. 100 pour la 
section air et 12,6 p. 100 pour la section marine. 

Sa valeur relative dans l'ensemble du budget montre que, 
cette année encore, notre budget est un budget d'effectifs. Le 
fait que les trois premières parties du titre III consacrées à 
l'entretien des personnels constituent à elles seules les trois 
quarts du titre III confirme, s'il en était besoin, cette obser-
vation fondamentale. Comment pourrait-il en être au1.rement 
alors que la situation en Algérie continue d'exiger la présence 
d'effectifs nombreux de l'autre côté de la Méditerranée ? 

Les limites d'établissement du budget, c'est-à-dire d'abord le 
respect du plafond qui a été imparti aux armées, compte tenu 
de l'équilibre budgétaire, et le respect des besoins civils d'une 
part, la nécessité de financer les services déjà votés d'autre 
part, ne laissaient que peu de champ à de larges innovations. 

Des aménagements assez importants ont été réalisés en ce 
qui concerne les personnels et les matériels. 

Pour les personnels, une attention particulière a été apportée 
à l'amélioration de leur situation. Je relève à ce propos les 
mesures suivantes : 37 millions de nouveaux francs consacrés 
à l'amélioration de la vie de la troupe dans les domaines de 
l'alimentation et du chauffage ; 46 millions de nouveaux francs 
destinés à une première étape de l'augmentation des primes d'en-
gagement et de rengagement dans l'armée et la marine ; 15 mil-
lions de nouveaux francs pour des mesures « catégorielles > 
diverses se traduisant par quelques àméliorations de la pyramide 
des grades pour les médecins d'outre-mer, les officiers d'adminis-
tration du service de santé, les ingénieurs de l'air et par diverses 
indemnités. 

Le budget comporte également une première tranche d'un 
remodelage important, à réaliser en quatre années, des car-
rières des militaires non-officiers et officiers dans la marine. 

Je signale la lente mais régulière résorption du sous-effectif 
de la gendarmerie et l'augmentation sensible des postes d'infir-
mières militaires, première étape d'un accroissement plus sub-
stantiel de ces cadres actuellement insuffisamment nombreux. 
Dans l'un et l'autre cas, des problèmes de statut et de rémuné-
ration sont sous-jacents. En ce qui concerne la gendarmerie, 
la parité des indices de rémunération avec ceux du personnel de 
la police ne pouvait être rétablie qu'après une étude minutieuse 
qui est maintenant presque achevée. 

Les mesures prises en 1960 pour la revalorisation de l'indem-
nité des charges militaires et la création d'un fonds die pré-
voyance ont été reconduites, en année pleine, en 1961, ce qui 
entraîne une charge de 140 millions de nouveaux francs environ. 

J'en arrive maintenant à la revalorisation de la condition 
militaire. 

Une provision de 25 millions de nouveaux francs a été inscrite 
au budget à cette fin. Notre projet prévoit qu'à l'intérieur de 
chacun des trois groupes de grades à créer — un groupe pour 
les officiers subalternes, un groupe pour les commandants et 
lieutenants-colonels, un groupe pour les colonels — les officiers 
franchiront automatiquement tous les échelons de solde. 

En même temps des carrières courtes de six à huit ans seront 
ouvertes à des officiers de réserve servant en situation d'activité 
et la création très récente, vous le savez, d'un cadre spécial qui 
a pour objet de rassembler les officiers servant dans des cadres 
administratifs divers et ouverts également aux officiers qui ne 
peuvent plus ou qui ne veulent plus servir dans les armes, et 
qui peut-être ouvrira des perspectives d'avancement pour les 
grades de capitaine et de commandant. 

En ce qui concerne les sous-officiers, nous prévoyons à la 
fois un relèvement des indices de soldes pour les échelles 2 
et 3 et un plus large accès aux échelles 3 et 4. 

Je sais bien que la provision de 25 millions de nouveaux 
francs inscrite au budget est insuffisante au regard du projet 
dont je viens d'examiner les grandes lignes. Mais c'est du moins 
le gage de la volonté du Gouvernement d'entreprendre sans 
tarder cet effort à la fois nécessaire et juste. 

J'ajoute qu'en répondant aux orateurs qui s'étaient succédé 
à la tribune de l'Assemblée nationale et qui avaient vigou-
reusement insisté sur cette question, M. le secrétaire d'Etat aux 
finances et moi-même, avons pris l'engagement que si La pro-
vision de 25 millions de nouveaux francs se révélait insuffisante 
pour financer les mesures à intervenir, cette insuffisance serait 
réparée au cours de l'année 1961 pour permettre dès 1961 
l'application d'une première tranche substantielle de revalori-
sation de la condition militaire. 

Ainsi cette importante réforme qui a été maintes fois réclamée 
par le Parlement s'inscrira dans les faits, dans le courant de 
l'année prochaine. 

Bien que nous ayons dû bâtir un budget d'effectifs, nous 
n'avons pas pour autant sacrifié les dépenses de fonctionnement 
et d'entretien des matériels. Je ne citerai que les mesures 
les plus notables : une augmentation de 62 millions de nou-
veaux francs aux divers chapitres des carburants. Cette aug-
mentation permettra d'accorder à l'armée de terre un volume 
de carburants sensiblement égal à celui dont elle a disposé en 
1960, d'accroître les réserves de l'armée de l'air et d'éviter à 
la marine de nouveaux prélèvements sur ses stocks. D'autre 
part le Parlement a souvent critiqué l'insuffisance des crédits 
d'entretien du matériel. 

Compte tenu de ces observations, les divers chapitres inté-
ressés ont été dotés de 94 millions de nouveaux francs supplé-
mentaires dont près de 57 sont affectés à l'armée de terre. 

Enfin, une provision de 25 millions de nouveaux francs est 
prévue pour faire face à d'éventuelles hausses de salaires pour 
les ouvriers de l'Etat. Cette provision intéresse le bon fonctionne-
ment de nos ateliers et de nos arsenaux auxquels seront évitées 
les compressions de personnel en cours d'exercice par insuffi-
sance des chapitres de salaires. 

J'en arrive maintenant au titre V. Il s'élève en crédits de 
paiement à 5.740 millions de nouveau francs et en autorisa-
tions de programme à 7.758 millions de nouveaux francs. Les 
propositions budgétaires — je le rappelle à votre assemblée —
englobent une tranche annuelle de la loi de programme encore 
en discussion. C'est ainsi que les crédits que je viens d'énoncer 
comprennent respectivement, au titre de la tranche 1961 de 
la loi de programme, 3.628 millions de nouveaux francs d'auto-
risations de programme et 1.754 millions de nouveaux francs 
de crédits de paiement, la différence entre les chiffres que je 
viens de donner et ceux des dotations budgétaires s'appliquant 
à des études, à des fabrications et à des investissements hors loi 
de programme. 

Vous savez qu'au cours du débat à l'Assemblée nationale le 
Gouvernement avait accepté un amendement qui tendait, d'une 
part, à transférer 120 millions de nouveaux francs des études 
spéciales sur les constructions navales et sur l'étude et les expé-
rimentations de l'engin balistique naval et, d'autre part, 980 mil-
lions de nouveaux francs prélevés sur la construction aéronau-
tique au profit de l'armée de terre et spécialement des fabrications 
d'équipement et d'armement militaire. 

Cet amendement prendra partiellement effet dès 1961. Il n'appa-
raît pas dans le projet qui vous est présenté, mais il sera traduit 
dans le décret de répartition à intervenir après le vote du 
budget. 

J'ai dit au début de mon exposé que les crédits de paiement 
du titre V étaient en diminution de 157 millions de nouveaux 
francs par rapport à 1960. Il ne faudrait pas en conclure que 
dans le domaine essentiel des dépenses en capital, les armées 
seront, en 1961, dans une situation amoindrie. En effet, les 
autorisations de programme, dont l'ouverture conditionne le 
lancement des fabrications prévues sont, prélevées pour 1961, 
en augmentation apparente de 700 millions de nouveaux francs 
par rapport à 1960. 

En réalité, si l'on fait abstraction des autorisations de pro-
gramme concernant l'infrastructure O. T. A. N., qui, vous le 
savez, sont utilisées suivant une procédure différente et inter-
nationale, l'augmentation est encore plus considérable, puisqu'elle 
atteint 1.191 millions de nouveaux francs, soit 19 p. 100 d'aug-
mentation par rapport à l'année précédente. 

Cette- augmentation des autorisations de programme et la 
diminution simultanée des crédits de paiement pourrait surpren-
dre si l'on ne se rappellait les facilités de trésorerie, d'autre 
part criticables, que constituent les reports. Ces reports ont 
permis de réduire les crédits de paiement de 300 millions de 
nouveaux francs. 

De cet examen sommaire du titre V, il faut retenir l'augmen-
tation substantielle des autorisations de programme conditionnant 
l'achèvement des fabrications en cours et la mise en route des 
fabrications nouvelles. Ainsi pouvons-nous faire une part appré-
ciable à la modernisation de nos armements. 

Pour terminer, je citerai quelques chiffres qui situent le 
budget des armées par rapport aux dépenses publiques et aux 
facultés contributives de la nation. Avec son chiffre de 16.816 mil-
lions. de nouveaux francs, tel qu'il nous apparaît dans les fasci-
cules bleus qui nous ont éte distribués le budget des armées 
représente 24,2 p. 100 du budget de l'Etat y compris les charges 
du Trésor et environ 5,6 p. 100 du produit national brut. Si l'on 
tient compte de certains rectificatifs et en particulier des 
facilités de trésorerie dues au rapport que je viens d'évoquer, 
ce pourcentage devient respectivement 25 p. 100 et 5,8 p. 100. 
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A titre de comparaison je rappelle qu'en 1959 et en 1960 le 
pourcentage du budget des armées, par rapport aux dépenses 
publiques, charges du Trésor public y comprises, étaient de 
24,2 et 24,4 p. 100, c'est-à-dire des chiffres très sensiblement 
équivalents aux chiffres de cette année. 

Il reste que notre budget comporte certaines insuffisances, 
je ne le conteste pas. Du moins, le budget qui vous est présenté 
permettra-t-il le soutien de nos trouves en Algérie et la tranche 
possible de modernisation de l'équipement. Je souligne d'autre 
part que le soutien financier de nos troupes en Algérie sera 
assuré en tout état de cause. Le niveau des crédits nécessaires 
à ce soutien est suffisant dans le cadre d'opérations comparables 
à celles que nous menons actuellement. Si le style des opérations 
venait à changer ou si les résultats conduisaient à un effort 
accru, les ressources financières seraient en premier lieu dégagées 
d'autres postes du budget des armées et si ces dégagements se 
révélaient insuffisants le Gouvernement déciderait le complément 
nécessaire de crédits. En tout état de cause, l'effort que je 
viens de dessiner pour la revalorisation de la condition mili-
taire sera accompli avec l'accord du Parlement. 

Je crois que l'armée de carrière, au combat depuis vingt ans 
et presque toujours hors de France ainsi que le contingent 
dont la tenue en Algérie est digne des traditions militaires de 
notre pays méritent la confiance, la reconnaissance et aussi le 
soutien sans réserve de la nation. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. André Maroselli, rapporteur 
spécial de la commission des finances. 

M. André Maroselli, rapporteur spécial de la commission des 
finances. du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, il 
ne me faudra que quelques minutes pour décrire, dans son 
ensemble, le projet de budget militaire tel qu'il a été déposé 
par le Gouvernement, projet auquel votre commission des 
finances ne propose. d'ailleurs, aucune modification. 

Les crédits de 1961 se monteront à 16.818 millions de nou 
veaux francs, ce qui représente 27 p. 100 de l'ensemble des 
crédits inscrits au budget général. Ce pourcentage est le budget 
le plus faible enregistré depuis 1949, époque qui se situait 
à la fin de la période de démobilisation et à la veille du premier 
plan d'armement. 

On peut donc dire que l'effort relatif de défense de la nation 
sera, l'année prochaine, le plus faible produit depuis dix ans. 
Le montant des crédits militaires pour 1961 est néanmoins en 
légère augmentation par rapport a l'exercice précédent. Le 
budget des armées de 1960 était, en effet, de 16.534 millions 
de nouveaux francs. Il ressort donc de la comparaison des 
chiffres une plus-value de 184 millions, soit 1,7 p. 100. Mais 
le budget général, lui-même, est en accroissement d'environ 
8 p. 100, ce qui explique la diminution de l'effort relatif des 
dépenses dans le cadre d'un effort financier légèrement supé-
rieur. 

Une autre caractéristique du budget militaire de 1961 sera 
de se présenter plus que jamais comme un budget de fonc-
tionnement. En effet, l'accroissement de 284 millions que je 
viens de faire apparaître n'est pas réparti sur l'ensemble des 
opérations budgétaires. Bien au contraire, à l'intérieur du budget 
militaire, les dépenses d'équipement diminuent de 135 millions 
de nouveaux francs, tandis que les dépenses de fonctionnement 
augmentent de 439 millions, accusant un pourcentage, jamais 
atteint jusqu'ici, de 69 p. 100. 

Ce pourcentage était, l'année dernière encore, de 65 p. 100. 
Il fut une époque pas très lointaine où tout le monde s'accor 
dait à penser que, de nos jours, un bon équilibre pratique se 
situait autour de 50 p. 100. 

En soulignant cela, et sans ignorer la nécessité de faire face, 
en Algérie, à des actions militaires élémentaires avec d'impor-
tants effectifs, je rappelle que cette situation apparaît, malgré 
l'inclusion effective dans les budgets de la dernière échéance 
du plan quinquennal en cours, un plan qui traduit uniquement 
des activité d'équipement. 

Du moins les crédits de fonctionnement dont je viens de 
souligner l'importance constituent-ils un accroissement des effec-
tifs ou une amélioration des dépenses d'entretien ? Ou les deux 
à la fois ? 

Je dois tout d'abord à la vérité de dire que les dotations 
concernant les carburants et les réparations de matériel sont 
en hausse. C'est là une mesure raisonnable qui, pour les car-
burants, ne fait que traduire une nécessité vitale et, pour le 
reste, constitue une mesure de saine gestion. 

Quant aux effectifs. bien que coûtant plus cher en raison des 
hausses de prix et de rémunération, ils sont en baisse d'environ 
18.000 hommes pour l'ensemble des trois armées et cette baisse  

n'est pas seulement la conséquence du fait que nous abordons 
la classe la plus creuse ; il y a aussi et surtout une diminution 
des cadres de carrière dans les trois catégories : officiers, sous-
officiers et hommes de troupe. 

C'est très bien de transformer l'armée en lui fournissant les 
armements les plus modernes, mais que deviendront les maté-
riels au sein d'unités mal ou insuffisamment encadrées ? La 
question de la qualité des personnels est inséparable de celle 
de l'équipement pour des raisons d'efficacité opérationnelle, 
mais aussi sur le plan plus modeste de la gestion financière. 
On ne saurait confier à l'avenir le capital défense que conçoit 
le Gouvernement qu'à des mains pleinement qualifiées à tous 
les échelons de responsabilités. 

La troisième caractéristique essentielle du projet est la dimi-
nution des dotations en crédits de paiement consacrés aux 
réalisations matérielles. Je sais bien qu'en réalité les moyens 
financiers d'équipement dont disposeront les armées au cours 
de l'année prochaine seront dans l'ensemble du même ordre 
qu'en 1960, si l'on tient compte des reports attendus des exer-
cices antérieurs. C'est ainsi que calcule le Gouvernement. Ce 
comportement nous paraît mauvais, car les crédits intéressés 
se trouvent servir deux fois de crédits frais et, si l'on prétend 
que l'on envisage simplement de résorber une fois pour toutes 
l'excédent définitif dûment constaté, je poserai la question : 
pourquoi y a-t-il de tels excédents, c'est-à-dire pourquoi dans 
un domaine capital et aussi peu pourvu que celui de l'équi-
pement n'a-t-on pas utilisé la totalité des ressources offertes ? 
11 semble très important, au début d'une période pendant 
laquelle on envisage de doter l'armée de moyens matériels nou-
veaux, que son organisation administrative et technique lui per-
mette d'absorber, selon un rythme adapté, les moyens financiers 
que l'on se propose de mettre à sa disposition. 

En ce qui concerne les autorisations de programme, leur 
volume s'accroît dans l'ensemble d'environ un milliard de nou-
veaux francs. C'est ici surtout que s'inscrit la loi de programme, 
puisque la moitié des autorisations demandées concerne les réa-
lisations du plan quinquennal en cours. Le détail de ces réa-
lisations vous sera certainement indiqué à l'occasion de chaque 
budget particulier. Je me bornerai à signaler, à côté des impor-
tants crédits d'études sur l'énergie nucléaire et les engins, le 
lancement d'une nouvelle tranche de Mirage IV et d'Eten-
dard IV. 

Je signale enfin que les dispositions budgétaires sur lesquelles 
nous travaillons aujourd'hui seront légèrement modifiées ulté-
rieurement par décret dans un sens souhaité par le Parlement 
Il s'agira de tenir compte, pour 1961, du transfert de 400 mil-
lions de nouveaux francs à prélever sur les montants des auto-
risations de programme initialement prévus dans la loi de 
programme pour les études et le matériel aérien au profit 
du matériel conventionnel de l'armée de terre et des construc-
tions de la flotte. 

Les conséquences de cette mesure se traduiront, pour 1961. 
par une dotation supplémentaire au bénéfice de ces deux der-
nières armées de 165 millions d'autorisations de programme et 
de 50 millions de crédits de paiement. 

En résumé, mesdames, messieurs, à l'examen du budget 
militaire nous avons constaté que l'effort budgétaire de défense 
diminue par rapport au budget général et au revenu national. 
Les effectifs, notamment ceux de carrière, diminuent ainsi que 
les crédits d'équipement. Cependant, nous savons, pour en avoir 
discuté récemment, que le Gouvernement se propose de consti-
tuer progressivement dans le cadre financier contracté un 
potentiel de défense accru En tant que membre de la commission 
des finances, je ne saurais que me réjouir d'une telle perspective 
avec sans doute la nation tout entière. Mais, si je considère la 
question du point de vue plus particulier du rapporteur du 
budget militaire, je suis inquiet car il me paraît probable qu'on 
se trouvera rapidement dans l'alternative d'accroître le budget 
ou de reléguer à l'arrière-plan certains aspects essentiels de la 
guerre moderne. 

Quoi qu'il en soit, monsieur le ministre, ce sera ma conclu-
sion, il paraît ii.dispensable que l'évolution dans laquelle vous 
vous engagez n'apporte à aucun moment le trouble dans l'esprit 
de nos cadres qui ne cessent d'être mis à la peine depuis vingt 
ans sans grande satisfaction. Joignant à eux l'ensemble des 
troupes, c'est-à-dire pratiquement toute notre jeunesse, je suis 
sûr d'être l'interprète de la pensée de l'unanimité du Sénat en 
assurant de no; re reconnaissance tous ceux qui, de l'autre côté 
de la Méditerranée, remplissent consciencieusement leur devoir 
maintenant ainsi la magnifique tradition de nos anciens combat-
tants qui se sont battus pour la défense de notre pays et pour 
la grandeur de la patrie (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. François Schleiter. 
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M. François Schleiter. Mesdames, messieurs, par tempérament 
comme par expérience, je n'ai pas de religieux attachement pour 
les plans. Vous avez pu constater, monsieur le ministre des 
armées, dans les dernières années, l'extrême discrétion avec 
laquelle le Sénat s'est quasiment abstenu de vous questionner 
sur les dispositions à échéance de la défense nationale. 

En effet, l'armée est en Algérie et vous n'auriez guère su nous 
dire l'époque et les conditions de son retour. Dans le même 
temps, cependant, vous prescriviez l'abandon, la cession de cer-
tains établissements militaires, vous entrepreniez quelques cons-
tructions de logements de cadres sans arrêter pour autant, à 
notre connaissance, le plan des stationnements futurs. H est 
vrai que vous ignoriez à l'époque si votre armée serait atomique, 
hippomobile ou aéronavale. 

Cette situation n'a pas laissé de nous tourmenter, nous qui, à 
la veille de 1939, étions encore dans l'infanterie, détachement 
d'expérience, pour fixer, une fois pour toutes, l'heure de débouché 
des chars. Je crois que la guerre nouvelle est intervenue sans 
que cette doctrine ait pu être fixée et le souvenir nous en est 
resté. 

C'est pourquoi nous aurions souhaité apercevoir les grandes 
lignes du stationnement et de l'utilisation future de l'armée, 
ce dont nous ne pouvions utilement préjuger par les seuls 
moyens qui nous étaient demandés. 

Les départements et les villes, comme vos échelons locaux 
dans les régions, imaginaient alors le déroulement futur des 
choses et envisageaient, à tort ou à raison, la création de quar-
tiers militaires, la construction ou la vente de casernes, leur 
abandon aux rats, peut-être, la construction de logements pour 
les cadres, l'utilisation des hôpitaux. Ceci relevait bien souvent 
de l'imagination de chacun dans le secret des plans à l'échelle 
nationale. 

Aux soucis de l'absence de directives au sujet des implanta-
tions françaises s'ajoutaient ceux des implantations de l'O.T.A.N. 
et nous en sommes réduits chaque matin à lire avidement les 
rubriques de politique étrangère pour imaginer les coquetteries 
des rapports franco-américains du lendemain. 

Les nouvelles de la semaine passée m'ont amené naturel-
lement à cette tribune. Un certain nombre de sénateurs, mon-
sieur le ministre, ont répondu au souhait du Gouvernement dans 
les derniers jours, sans avoir pour autant parfaitement. reçu 
l'assurance que les rapports occidentaux, que les projets euro-
péens ne souffriraient pas de la force de frappe, pas plus que 
la complète certitude que la création de cette dernière ne 
signifiait pas l'abandon de nos forces traditionnelles. Et voilà 
qu'immédiatement après cet acte de foi, la nouvelle sèche du 
retrait des familles américaines nous parvient. Je ne veux pas 
penser que ce soit en prélude au retrait des forces américaines 
elles-mêmes, bien que je redoute que nous n'en recevions pas 
d'autre avertissement préalable. 

Nous serions dans un débat de politique étrangère, je m'alar-
merais ici devant une telle précarité de nos relations interna-
tionales ;- mais comment ne pas souligner, dans le présent débat, 
les risques graves d'une telle politique militaire ? 

Je réserve, bien entendu, à la réunion de mon conseil général 
l'exposé des soucis et des alternatives des municipalités dans 
leurs projets de construction, dans l'état de leur économie locale 
brusquement bouleversée par de semblables mesures. Je me 
borne à appeler l'attention du Sénat sur les risques, à l'échelon 
national, d'un tel manque de contacts entre Occidentaux. 

M. Antoine Courrière. Très bien ! 

M. François Schleiter. Le Gouvernement français, notre ministre 
des affaires étrangères, notre ministre des armées apprennent-ils, 
comme nous, les décisions américaines par les journaux ? Sinon, 
pourquoi laissent-ils à la presse le soin d'informer le Parlement ? 
Tout cela me remplit à nouveau d'inquiétude sur la défense occi-
dentale. Le maire de Verdun fréquente et écoute trop attentive-
ment les anciens combattants pour ne pas penser sans cesse aux 
improvisations mortelles en matière de défense nationale. 

Sur le point précis que j'ai évoqué, monsieur le ministre, les 
familles américaines se plaisaient et avaient établi des liens 
utiles en Europe. A l'occasion du vote du budget militaire, je 
désirerais connaître l'opinion du Gouvernement devant une telle 
mesure et les décisions qu'il a prises. 

Sur le plan général, je compte, monsieur le ministre, sur 
votre aimable réponse pour apaiser mes alarmes. (Applaudisse-
ments.) 

M. le ministre. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre. Je réponds immédiatement à M. le sénateur 
Schleiter que le fait qu'il a rapporté concernant cette décision 
du gouvernement américain de rappeler aux Etats-Unis les 
familles des militaires américains stationnés en Europe m'a sur-
pris tout autant que lui. Je l'ai appris, comme lui d'ailleurs, par 
les informations de presse. J'ajouterai simplement que ce fait 
doit, je le suppose, confirmer M. Schleiter dans la certitude 
qu'il a bien fait de voter le projet de loi de programme présenté 
par le Gouvernement. (Sourires.) 

M. François Schleiter. Je vous remercie de votre réponse, mon-
sieur le ministre. 

M. le président. La parole est à M. Waldeck L'Huillier. 

M. Waldeck L'Huillier. Mesdames, messieurs, nous discutons 
aujourd'hui le budget le plus important par le volume de ceux 
qui nous ont été présentés. L'ampleur des dépenses militaires 
est énorme. Pourtant, celles-ci sont minimisées systématique-
ment dans les documents budgétaires qui nous sont soumis et 
M. le ministre, tout à l'heure, comme le Gouvernement, nous 
présentait ces dépenses comme relativement faibles. 

Le montant réel de ces dépenses considérables et improduc-
tives pourrait impressionner l'opinion publique s'il était mieux 
connu. 

Le Gouvernement déclare que les dépenses militaires, soit 
16,080 milliards de nouveaux francs, représentent 25 p. 100 des 
dépenses budgétaires. Mais un examen attentif et une simple 
addition des sommes réparties dans d'autres budgets montrent 
que les pourcentages que donne le Gouvernement sont loin de 
la réalité 

Le ministre lui-même reconnaît que l'utilisation des reports 
accumulés donnera quelque 156 milliards d'anciens francs en 
supplément. Mais ce n'est pas tout. Cent quatre-vingt-douze mil-
liards d'anciens francs sont aussi inscrits aux dépenses du minis-
tère des finances au titre des pensions et prestations des pension-
nés ; nous retrouvons 115 milliards d'anciens francs pour le 
personnel militaire ; 2 milliards d'anciens francs dans les cré-
dits du Premier ministre au titre de l'état-major de la défense 
nationale ; 2 milliards et demi d'anciens francs pour les sections 
administratives spécialisées du secrétariat général aux affaires 
algériennes et 23 milliards d'anciens francs pour les harkas 
dans le même budget. 

En réalité, on peut évaluer le montant des dépenses militaires 
à 2.040 milliards d'anciens francs, soit 32 p. 100 du budget natio-
nal et non pas 25 p. 100 comme vient de l'affirmer M. le minis-
tre des armées. Encore conviendrait-il d'y ajouter certaines 
dépenses du commissariat général à l'énergie atomique et, bien 
entendu, les crédits prévus pour la force de frappe. 

D'année en année, nos dépenses militaires en capital, en auto-
risations de programme, en crédits de paiement s'enflent régu-
lièrement. Mais il est utile de souligner que ces augmentations 
vont essentiellement alimenter les commandes d'armement, 
substantielles pour certains industriels. 

Si un effort est consenti pour les cadres, ne risque-t-il pas 
de l'être au seul bénéfice des cadres supérieurs ? En tout cas, 
rien n'est prévu pour les hommes de troupe, pour l'amélioration 
de l'ordinaire, dont on sait qu'il est mauvais dans de nombreux 
corps. Aucune augmentation de crédit n'est envisagée pour le 
relèvement de la solde. Le prêt s'élève toujours à la somme 
dérisoire de 30 anciens francs, et cela depuis 1952, Or, à cette 
époque, ce chiffre était déjà très insuffisant. Que dire aujour-
d'hui, alors que, malgré toutes les promesses faites, il est resté 
à son ancien taux et que l'indice du coût de la vie a été multiplié 
par deux ? 

Par contre, ce que M. le ministre ne nous a pas dit, c'est 
qu'un décret spécial vient de porter les frais de représentation 
des maréchaux de 600.000 à 900.000 francs par mois. Les soldats 
doivent-ils aussi manifester leur désapprobation avec éclat sur 
la situation qui leur est faite afin d'obtenir une amélioration 
substantielle, à moins qu'ils ne tiennent aussi des conférences 
de presse pour signifier leur désaccord avec la politique du chef 
de l'Etat ? 

Ce sont de mauvaises économies que l'on fait sur le dos 
de la jeunesse, y compris le calcul sur les classes creuses auquel 
s'est livré La Vie militaire dans un article du ler juillet 1960 
en parlant de la suppression du privilège qui est celui des 5.000 
jeunes mineurs. 

Les jeunes du contingent qui servent en Algérie se voient 
refuser les permissions car le transport coûterait cher et pour 
le prochain Noël rien ne sera changé au régime existant. Il 
en est de même concernant le sursis des étudiants. Les nou-
velles modalités risquent de briser l'avenir de bien des jeunes 
gens et ce sont les moins fortunés, ceux qui sont obligés de 
travailler, qui seront touchés les premiers. 
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comme notre ennemi commun. Le véritable danger qui plane 
sur le pays, c'est d'être entraîné dans une troisième guerre 
mondiale par ceux qui chaussent déjà les bottes de Bismarck, 
de Hindenburg et de Hitler. territoires de l'Ouest polonais, 
ceux des Sudètes restent toujours les objectifs de ceux qui 
stationnent maintenant sur notre territoire en attendant qu'ils 
aient à nouveau le « coeur serré » en pensant à la flèche de 
Strasbourg. Fort de notre abandon, le nationalisme revanchard 
allemand se réveille, alimentant pour sa part et grandement la 
guerre froide. 

Il faut rendre à l'armée sa véritable mission, la seule pour 
laquelle la nation peut consentir des sacrifices. Cela suppose en 
même temps de la démocratiser, d'en faire une armée liée au 
peuple et à son service et de mettre à la raison certains chefs 
militaires et non des moindres qui, forts de complicités qu'ils 
prétendent avoir, veulent influer sur la vie politique du pays 
et prendre en gérance la nation tout entière. 

Le Gouvernement né du 13 mai connaît les complots qui se 
trament ouvertement. Les généraux se relaient pour faire des 
déclarations tapageuses qui demeurent impunies alors qu'avec 
les pouvoirs dont il dispose, le Gouvernement pourrait mettre 
à la raison les factieux de l'état-major et d'ailleurs qui préten-
dent parler au nom de l'armée, alors que l'immense majorité 
de celle-ci est républicaine. 

Mais il est un point sur lequel je veux attirer l'attention du 
Sénat. Le rapport Rueff conseille de procéder à l'appel des 
jeunes du contingent à partir de dix-huit ans. Si vous acceptiez, 
monsieur le ministre, de suivre cette suggestion, vous pren-
driez une lourde et grave responsabilité. Les jeunes gens de cet 
âge sont en pleine formation physique, morale et intellectuelle. 
Les contraindre aux rigueurs du service militaire, aux dures 
conditions qui sont celles de la guerre d'Algérie, ne peut avoir 
que des répercussions particulièrement néfastes dans ces trois 
domaines et dont sont déjà victimes les appelés actuels qui 
ont pourtant deux ans de plus. J'ignore vos intentions, mais 
je tiens à protester par avance contre l'éventualité d'une pareille 
et dangereuse décision. 

Le problème des classes creuses, qui préoccupe certains 
milieux, pourrait se résoudre tout différemment, de même que 
le retour au service de dix-huit mois ou d'un an. Pour cela, il 
faudrait que soient terminées les hostilités en Algérie et pra-
tiquée une politique de désarmement. 

Les éléments que je viens de citer appuient ce que j'indi-
quais hier lors de la discussion des crédits pour l'Algérie. 
Il est indispensable d'en terminer avec une guerre qui dure 
depuis plus de six ans et dont chacun sait fort bien qu'elle 
ne peut avoir d'issue victorieuse, alors qu'elle affaiblit la force 
de notre armée, l'immobilise en face d'une armée allemande 
forte de nombreuses divisions et dont la puissance augmente 
chaque année. De 80.000 hommes en 1954, nos troupes — et 
quoiqu'on ait osé affirmer en haut lieu que les combats se 
traînent — sont passées à 800.000 hommes en Algérie en y 
comprenant les unités territoriales et les harkas. 

Mesdames, messieurs, depuis dix jours que le Sénat discute 
à une allure record des différents budgets, de très nombreux 
orateurs se sont plaint de l'insuffisance des crédits consacrés 
à l'équipement du pays. Que ce soit pour l'agriculture, la cons-
truction, le logement, les écoles, les sciences, la santé publique. 
les anciens combattants, le leitmotiv était « pas assez d'argent ». 
La France est en guerre, hélas ! d'une façon ininterrompue 
depuis plus de vingt ans. Mille milliards seront dépensés 
cette année pour la guerre en Algérie et les dépenses militaires 
— je répète mon chiffre — absorbent plus de 30 p. 100 du 
budget total. Aucun pays au monde ne peut faire la guerre et 
assurer les oeuvres qui rendraient plus belle la vie de l'homme. 

Rien ne nous empêche de nous orienter vers le désarme-
ment tel que le président soviétique M. Khrouchtchev le pro-
posait aux Nations Unies : la réduction des forces armées, leur 
liquidation ensuite, la suppression de toutes les sortes d'armes 
avec des étapes successives, des moyens de contrôle et le retrait 
de troupes étrangères permettraient au monde de connaître la 
paix. Cela vaudrait mieux que de poursuivre une politique qui 
peut faire partir des bombardiers atomiques sur une fausse 
manoeuvre, un ordre mal interprété, le geste d'un fou et déclen-
cher ainsi une guerre nucléaire avec les conséquences que 
personne n'ose prévoir. 

Force est bien de faire une troublante constatation : malgré 
tant de dépenses, nous n'avons pas une armée apte à une véri-
table défense nationale. Dans son état actuel, l'armée ne peut 
remplir sa seule mission qui est la défense nationale. On s'en 
rend compte dans les états-majors et les demandes de crédits 
supplémentaires se font plus pressantes. 

Ces inquiétudes trouvent leur écho dans bien des interventions 
parlementaires et dans le rapport que vous faisait tout à l'heure 
M. Maroselli. Les observations et les critiques faites à cette 
tribune en sont des preuves. 

Or, il n'est pas possible de faire trois choses : continuer la 
guerre d'Algérie ; tenter de mettre sur pied une force de frappe 
qui, malgré des centaines de milliards détournés au détriment 
des recherches scientifiques à des fins pacifiques, ne donnera en 
1970 qu'une arme nucléaire démodée, inefficace et dangereuse ; 
accorder les crédits que réclament les techniciens, et la consti-
tution d'une véritable armée de la nation, à caractère démocra-
tique. 

Tout se passe comme si le Gouvernement lui-même ne croyait 
pas au danger d'une agression qui viendrait des pays socialistes, 
danger qu'il ne cesse pourtant de dénoncer. Car s'il y croyait, 
ce serait une faute impardonnable de sa part, un véritable crime, 
que de maintenir nos forces armées en Algérie, de ne pas pré-
parer la défense du territoire national, de permettre le station-
nement et l'entrainement de troupes allemandes, commandées 
par des officiers qui connaissent notre pays pour l'avoir envahi 
il y a 20 ans. 

Les généraux de Bonn comme les nazis ont besoin d'espace 
vital, mais qu'on songe aux risques que ferait courir à la France 
une provocation ou un geste délibéré de nos anciens ennemis 
devenus nos alliés. Nous attirerions alors sur notre sol les 
représailles de ceux que les vaincus de Stalingrad ou les bour-
reaux d'Oradour auraient désignés eux-mêmes et eux seuls 

M. le ministre. L'état-major aussi est républicain, je veux 
vous rassurer sur ce point ! 

M. Waldeck L'Huillier. Certaines déclarations de presse, ces 
jours-ci, certaines conférences et certains voyages à l'étranger 
nous laissent sceptiques. 

M. le ministre. Il s'agit d'officiers qui ne sont plus en activité. 

M. Waldeck L'Huillier. L'expérience, monsieur le ministre, 
montre que lorsqu'un pays laisse ses destinées aux mains de 
généraux, il y a toujours à s'en repentir ! 

M. le ministre. Qui visez-vous ? 

M. Waldeck L'Huillier. Nous ne pouvons accepter cette poli. 
tique contraire aux intérêts de notre pays, aux accords et aux 
traités signés au nom de la France il y a 16 ans. Les lourdes 
dépenses militaires qu'on nous demande ne peuvent nous donner 
une véritable défense nationale dont les mots même ne sont 
plus utilisés dans les documents gouvernementaux. 

C'est parce que les crédits militaires sont ceux de la guerre 
en Algérie, de la bombe atomique et de la guerre froide que 
nous les refusons et que le groupe communiste votera contre 
ce budget. (Applaudissements à l'extrême gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Monteil. 

M. André Monteil. Monsieur le ministre, mes chers collègues, 
la discussion et le vote des crédits militaires pour 1961 se 
présente sous un jour curieux. La dotation des différentes 
sections et des différents chapitres est conforme aux options 
que le Gouvernement a faites en déposant un projet de loi 
spécial concernant certains équipements militaires, mais ce 
projet demeure en discussion devant le Parlement où, jusqu'à 
présent il a connu quelques « avatars », et où son adoption fait 
difficulté. Ainsi, les opérations législatives ne se déroulent 
pas selon le plan prévu et nous-mêmes, mes chers collègues, 
sommes conduits à mettre la charrue devant les boeufs. 

Il en résulte deux inconvénients. Le premier, c'est que nous 
demeurons dans l'incertitude sur la nature et le volume des 
équipements militaires dont le budget de 1961 permettra la 
réalisation, puisque nous ne connaissons pas le contenu exact 
de la loi de programme qui sera, le cas échéant, promulguée, 
et notamment le sort définitif des amendements adoptés 
par l'Assemblée nationale, amendements qui entraînent des 
virements de crédits d'une section à l'autre. Je ne signale que 
pour mémoire, et comme une hypothèse d'école, la possibilité 
d'un rejet de la loi de programme. Deux votes récents de 
l'Assemblée nationale ont montré que la Constitution et le 
règlement offraient au Gouvernement de précieuses ressources 
pour contraindre une assemblée rétive à tolérer un texte qu'elle 
désapprouve et qui entrera dans l'histoire, « considéré comme 
adopté » à défaut de pouvoir être adopté d'une manière simple 
et positive. (Très bien !) 

Mais il existe dans le déroulement de notre étude un second 
inconvénient. Beaucoup d'entre nous vont donner prise aux 
censeurs, officieux ou non, qui ne manqueront pas de leur dire : 
voyez donc la contradiction plaisante ! tel qui n'a pas voté 
la loi de programme relative à certains équipements mili-
taires va néanmoins voter à l'occasion du budget les crédits 
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qui en sont la traduction financière et, pour tout dire, le dévelop-
pement. En vérité, mes chers collègues, la contradiction n'est 
qu'apparente et je compte. au  nom de mes amis, m'expliquer 
tout à l'heure clairement à ce sujet. 

Ii est exact que le budget militaire pour 1961 se présente 
comme la deuxième phase d'exécution de la loi de programme 
1960-1964. Il est donc intéressant de l'apprécier en fonction 
des objectifs que se promise le Gouvernement et qui sont indi-
qués, non dans les fascicules budgétaires, mais dans l'exposé 
des motifs de la loi de programme. 

Je rappelle brièvement ces objectifs : bien sûr, en haute prio-
rité, poursuivre la tâche de pacification en Algérie, puis 
défendre l'indépendance nationale, expression à la fois très 
vaste et très incertaine ; faire face à nos responsabilités de 
défense en Afrique et à nos obligations vis-à-vis de la Com-
munauté ; enfin exécuter nos obligations pour la défense du 
monde libre. 

Pour remplir ces missions, le Gouvernement indique sa volonté 
de doter notre pays d'une to'ree nationale de dissuasion thermo-
nucléaire, de constituer une force d'intervention interarmes, de 
moderniser et de renforcer les tranches divisionnaires partici-
pant au bouclier de l'O. T. A. N., enfin d'assurer la défense 
intérieure du territoire dans les perspectives de ces nouvelles 
formes de guerre que sont la guerre psychologique et la guerre 
subversive. 

Programme noble et ambitieux ! mais il n'apparaît pas, à la 
lecture du budget de 1961, que « l'intendance ait suivi » et 
que les chiffres retenus permettent la mise en oeuvre de concep-
tions si complètes et, parfois même si grandioses, du Pouvoir. 
On ne fait pas de miracles dans le domaine de l'équipement 
militaire et, même, toute modernisation, surtout si elle se pré-
tend révolutionnaire et veut substituer et non ajouter des struc-
tures nouvelles à un appareil lourd et démodé, entraîne dans un 
premier temps un surcroît considérable de dépenses. 

Et cela pour deux raisons : d'abord parce que le développe-
ment de la technique rend le coût des armements de plus en 
plus élevé ; ensuite, parce que dans une période transitoire, 
coexistent les dépenses d'entretien des structures en voie de 
disparition et les dépenses d'investissement nécessaires au déve-
loppement des armes nouvelles. 

Voyons donc les chiffres : le plafond des crédits de paiement 
pour 1961 s'élève, comme on vous l'a dit tout à l'heure, à 
16.818 millions de nouveaux francs ; or, en 1960, si l'on fait le 
total des crédits ouverts par la loi de finances de 1959, par la 
loi de finances rectificative du 13 août 1960 et par divers 
arrêtés d'annulation ou d'ouverture de crédits en cours d'année, 
le total des crédits de paiement pour les budgets militaires 
était de 16.563 millions de nouveaux francs ; l'augmentetion, 
en valeur absolue, est donc de 255 millions de nouveaux francs 
et en pourcentage de 1,5 p. 100. 

En fait, cette augmentation couvre seulement, en année pleine, 
les majorations de soldes, de salaires et des indemnités de 
charges militaires, mais ne couvrent même pas les hausses de 
prix sur les programmes en cours. Il s'agit donc, mes chers 
collègues, d'un budget de reconduction médiocre. Nous somme« 
en présence d'une diminution des crédits militaires par rapport 
à l'ensemble du budget de l'Etat, le pourcentage que signalait 
notre rapporteur est de 24,2 p. 100, et d'une diminution aussi 
par rapport à l'ensemble du revenu national brut puisque les 
dépenses militaires pour 1961 représentent 5,5 p. 100 du pro-
duit national. 

Voilà les chiffres ! Or, demeurent les obligations algériennes 
et apparaissent les entreprises thermonucléaires. Comme le pla-
fond global reste constant, on se demande comment le Gouver-
nement pourra maintenir l'effort ancien et, dans le même temps, 
entreprendre un effort nouveau, coûteux et difficile. Qu'on nous 
comprenne bien : mon groupe ne m'a pas délégué à cette tri 
bune pour réclamer l'augmentation constante et indéfinie des 
crédits militaires (sourires), mais pour rappeler une vérité 
première que, dans sa très noble conception des affaires. le 
pouvoir a tendance à oublier : il faut se donner les moyens de 
sa politique ou faire la politique de ses moyens. 

M. Antoine Courrière. Très bien ! 

M. André Monteil. Or, il est bien certain qu'à partir de pre 
mites hautement respectables, mais irréelles, concernant ta 
défense du pays, dans les conditions actuelles du monde, on m. 
peut qu'aller à de graves déboires. Croire que la mission d t; 
maintien de l'indépendance et de la liberté peut résulter 
moyens purement nationaux. que la France doit se forger son 
instrument pour mener sa guerre et déployer sa puissance a 
tout moment et n'importe où, procède d'une vision du monCe 
contemporaine, excusez-moi de le dire, des lampes à huile et de. 
grands voiliers. (Applaudissements sur divers bancs à gauche.) 

En vérité, monsieur le ministre, aucune puissance au monde 
même l'U. R. S. S., même les Etats-Unis, ne se suffit à elle 
même, en toute hypothèse et quelque soit l'adversaire. Pourvus 
de l'arme atomique, de l'aviation stratégique, des engins tele-
guidés et de vastes ressources humaines, ces deux géants énrou 
vent encore le besoin de trouver des moyens supplémentaires. 
Les Etats-Unis organisent un système de bases périphériques 
tant en Asie qu'en Europe. L'Union soviétique s'assure grâce 
aux Etats satellites une vaste zone tampon indispensable à ta 
protection immédiate de ses centres vitaux. L'Etat le plus tota-
litaire, donc le plus mobilisable, a besoin, pour l'attaque comme 
pour la riposte, d'un certain délai. Aucun pays moderne ne putt 
avoir la prétention de posséder à lui seul un instrument militaire 
polyvalent qui réponde absolument à toutes les situations poli-
tiques ; à plus forte raison la France, dont les ressources ne 
sont pas comparables à celles de l'U. R. S. S. et des Etats-Unis . 

Il convient donc de distinguer, dans la constitution des forces 
armées, la part proprement nationale, celle qui correspond à des 
obligations et à des intérêts exclusivement français et dont 
l'emploi dépend du seul Gouvernement français, et la part qui, 
sous peine d'être parfaitement inutile, ne se conçoit et ne se 
valorise que dans le cadre d'une alliance, d'une coalition ou 
mieux d'une intégration plus profonde au sein de l'union euro-
péenne et de la communauté atlantique. 

Alors, monsieur de ministre, mes chers collègues, quelle est la 
conséquence de ce décalage entre les objectifs orgueilleux qu'on 
se propose et les possibilités techniques, économiques et finan-
cières dont on dispose ? Les conséquences ? Ce sont un budget 
déséquilibré, de graVes lacunes et une dispersion des efforts. 
C'est ainsi que la réalisation de la force nationale de dissuasion 
ne nous donne pas la certitude de posséder un jour un instrument 
propre à dissuader l'adversaire éventuel, mais nous condamne 
dans l'immédiat à ne remplir que très imparfaitement nos enga- 
gements envers l'O. T. A. 

remplir 
 

J'ai dit que le budget était déséquilibré, et M. le ministre a 
bien voulu le reconnaître tout à l'heure en indiquant les raisons 
essentielles de ce déséquilibre. C'est vrai qu'étant donné la mis-
sion prioritaire et incontestable de la pacification en Algérie, 
le budget ne veut être dès l'abord qu'un budget d'entretien. Les 
dépenses de fonctionnement représentent presque le double des 
dépenses d'équipement. Comme le disait M. Dorey à l'Assemblée 
nationale, « les crédits d'équipement sont écrasés entre un pla-
fond budgétaire inchangé et des dépenses d'entretien correspon-
dant à un million d'hommes sous les drapeaux ». Mais ces 
dépenses d'équipement elles-mêmes marquent un déséquilibre 
interne. Pour l'atome et les engins, on passe de 690 millions de 
nouveaux francs en 1960 à 1.135 millions de nouveaux francs en 
1961, soit une augmentation de 445 millions de nouveaux francs. 
Or, pour l'ensemble des crédits du titre V, l'augmentation de 1961 
sur 1960 est de 650 millions de nouveaux francs en apparence, 
mais en fait de 420 millions de nouveaux francs si l'on tient 
compte du fait que l'armée de terre a bénéficié en 1960 de 
1.870 millions au lieu de 1.620 millions de nouveaux francs. 

L'examen très simple de ces chiffres permet de voir que si, 
effectivement, il y a accroissement d'effort sur l'atome et les 
études d'engins, c'est aux dépens de tout le reste de la moder-
nisation de nos forces armées. 

Je sais bien qu'un argument financier nous est opposé : on 
invoque l'aisance de la trésorerie due aux reports. Effectivement, 
ces reports sont considérables.' Ils le sont tellement que je ne sais 
pas si nous devons nous en féliciter : 32 p. 100 des crédits de la 
section commune, 17 p. 100 des crédits de l'air, 10 p. 100 des 
crédits de la guerre et — rendons-lui hommage — seulement 
4 p. 100 des crédits de la marine. 

Je sais bien que des reports sont justifiables : ce sont les 
reports d'origine technique dus à des retards de mise au point. 
Mais il y a aussi, si j'ose dire, des reports d'ordre politique : 
ce sont ceux qui résultent de lenteurs voulues, spécialement 
par le ministère des finances, dans la mise en chantier de 
bateaux, dans la mise en route à son rythme normal de la chaîne 
de fabrication de tel ou tel appareil. 

Ces reports là, nous les combattons, car ils traduisent simple-
ment un ralentissement de la modernisation des forces armées 
françaises. Les motifs sont respectables, puisque ce sont des 
motifs financiers, mais le Parlement, quand il vote des crédits 
pour les forces armées, voudrait avoir l'assurance que ce sont 
bien les forces armées qui en profitent ! 

Ce budget déséquilibré présente donc de graves lacunes. Je ne 
veux pas anticiper sur les exposés des rapporteurs et sur mon 
exposé personnel, au nom de la commission, en ce qui concerne 
la marine, mais je tiens cependant à indiquer que le plan en 
cours aurait dû consacrer suffisamment de crédits aux construc-
tions neuves de navires de combat pour permettre la réalisation 
en quatre ans de six frégates lance-engins, de six sous-marins 
de chasse à hautes performances, d'un sous-marin atomique et 
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d'un porte-avions de 30.000 tonnes et que nous aurons, en tout 
et pour tout, la construction de trois frégates lance-engins, de 
trois sous-marins dont un à propulsion nucléaire. 

Excusez-moi d'anticiper de quelques minutes mais, dans le 
rapport que j'ai établi au nom de la commission, il est indiqué 
que « les crédits alloués pour 1961 permettent à la marine, non 
pas de se développer, mais de survivre dans la médiocrité en 
attendant des jours meilleurs ». 

Pour ce qui concerne l'armée de terre, nous avons en Allema-
gne à peu près deux divisions, incomplètes sur le plan du 
personnel, dotées dans la proportion de 30 p. 100 du matériel 
moderne indispensable, et il serait déraisonnable, mes chers 
collègues, de prétendre que les équipements prévus dans la loi 
de programme et dont la réalisation apparaît dans ce budget, 
même si l'on majore les crédits de l'armée de terre en prélevant 
280 millions de nouveaux francs sur le budget de l'air, permettront 
à l'armée de terre de remplir les missions qui lui sont assignées 
dans le cadre de l'O. T. A. N. ou de constituer une force 
d'intervention interarmes valable. Je n'ai pas vu non plus 
dans les conclusions des rapporteurs de l'air beaucoup d'opti-
misme. Certes, il y a une amélioration de la qualité du matériel 
mis à la disposition de nos forces aériennes, mais j'ignore si la 
quantité suffira à nous permettre de remplir nos obligations 
de défense. 

Quoi qu'il en soit, nous sommes incertains sur l'ensemble du 
programme, puisque le vote de l'Assemblée nationale retire 
280 millions de nouveaux francs qui étaient initialement prévus 
pour la tranche de cent Mirage III; à ce propos, vous voudrez 
bien nous dire tout à l'heure, monsieur le ministre, ce qui restera 
en fait des nouvelles commandes de Mirage III. 

Enfin se pose le problème du personnel, de la situation 
matérielle et morale du personnel des forces armées dans la 
nation. D'autres que moi en traiteront ; je voudrais que vous 
sentiez que derrière cette rubrique se situe le problème de la 
revalorisation de la condition militaire 

M. le ministre, dans sa brève intervention tout à l'heure, vous 
a indiqué qu'outre les 15 millions de nouveaux francs inscrits 
pour améliorer les conditions statutaires, notamment l'indemnité 
de charges militaires figurait à titre d'amorce un crédit de 
25 millions de nouveaux francs, première tranche de la reva-
lorisation de la condition militaire. 

En ce qui concerne les officiers, on vous a dit qu'il y aurait 
franchissement automatique d'échelon à l'intérieur de chaque 
groupe, grades et, d'autre part, accélération de l'avancement 
dans les grades subalternes. Pour les sous-officiers, on vous a 
dit qu'il y aurait amélioration de la proportion des sous-officiers 
dans les échelons supérieurs. 

M. le ministre voudra bien préciser, s'il lui plaît, ce qu'il a 
dit et ce que j'ai cru entendfe en commission, à savoir qu'un 
des aspects de la réforme consistait également à inclure l'in-
demnité de charges militaires dans la fraction du traitement 
soumis à retenue, de telle sorte que les futurs retraités pour-
raient bénéficier de cette disposition. 

Quoi qu'il en soit, je félicite M. Messmer de l'effort et de 
la bonne volonté ainsi témoignée : je suis persuadé que, s'il 
avait pu. il  nous aurait apDorté avec une grande joie des 
résultats meilleurs. 

Mes chers collègues, il ne faut pas se dissimuler que le 
problème n'est pas résolu, que le problème fondamental est 
celui de la rupture, en 1948, des parités qui avaient été réta-
blies par une ordonnance de 1945 entre les fonctionnaires civils 
et les fonctionnaires militaires. Je vous ai posé à la date du 
9 novembre, monsieur le ministre, une question écrite où je 
vous rappelais que l'ordonnance du 23 juin 1945, après avoir 
constaté une rupture des assimilations traditionnellement éta-
blies entre les fonctionnaires civis et les fonctionnaires mili 
taires, avait intégré, pour rétablir ces parités, les militaires dans 
des échelles de soldes analogues à celles qui étaient prévues 
pour les fonctionnaires civils. I ai rappelé dans cette question 
que cette ordonnance régit 'o,,jjours les soldes des militaires et 
que malgré tout, en 1948, au moment de la fixation des indices. 
le principe de la parité réta Mie en 1945 avait été méconnu. 
Je sais que vous aurez de longues discussions à soutenir encore 
pour faire admettre que, dans la nation, ceux qui servent sous 
les armes ne doivent pas être plus mal traités que les autres 
Mais le Sénat, je pense, sera unanime pour vous dire que 
ce problème doit être résolu. 

De même, la question des échelles de soldes des sous-officiers 
provoque une grande querelle. Pour ma part, j'ai toujours 
été partisan d'une échelle : i nique, établie à un niveau suffi-
samment élevé, qui serait complétée par des primes de spé-
cialités, par des primes de commandement, par des primes de 
combat. Mais puisqu'il est impossible, pour le moment, d'aboutir 
à la suppression des échelles de soldes, il conviendrait d'abord 

de réduire le nombre des échelles. L'échelle 2 devrait très 
rapidement disparaître. Il faudrait augmenter le nombre de 
sous-officiers admis à l'échelle 4 et diminuer l'écart d'indice 
entre les échelles 3 et 4. Enfin, monsieur le ministre — c'est 
une mesure qui peut être négociée rapidement — il faudrait 
qu'un temps moins long s'écoule entre l'obtention du brevet 
qui permet de passer à l'échelle supérieure et l'admission effec-
tive à cette échelle. 

Je n'effleure que pour mémoire le problème des retraités, 
mais il se pose et il est important pour le maintien du recru-
tement des militaires de carrière. Tous ces avantages que nous 
espérons voir obtenus par les militaires en activité ne sont 
jamais étendus aux militaires en retraite. C'est ainsi que les 
premières mesures que vous avez prévues et financées dans 
votre budget ne concernent nue le personnel en activité à 
L'exclusion des personnels en retraite. 

Le Sénat ne m'en voudra sans doute pas de faire un sort par-
ticulier, quand je parle des militaires de carrière, à ceux de la 
gendarmerie. Le Gouvernement a rompu une parité qui avait 
été longue à établir entre les personnels de la police et les 
personnels de la gendarmerie. Or, vous savez que tout ce qui peut 
apparaître comme une différenciation et une injustice entre des 
personnels proches les uns des autres dans leur mission, dans 
leur rôle, est ressenti plus vivement qu'entre des personnels 
relevant de catégories offrant peu de rapports entre elles. 

Je vous ai posé une question écrite (n° 677), où j'attirais 
votre attention sur cette rupture, de parité. Vous m'avez répondu 
du mieux que vous pouviez le faire, je veux dire d'une manière 
embarrassée, me disant qu'il y avait effectivement rupture entre 
la parité des soldes proprement dites mais que si l'on analysait, 
si l'on tenait compte des indemnités annexes, si l'on considérait 
notamment l'augmentation de l'indemnité de charges militaires, 
alors le décalage serait moins grand. 

Monsieur le ministre, l'indemnité de charges militaires attri-
buée aux gendarmes est une indemnité que requiert leur état 
militaire et qui correspond à un certain nombre de servitudes, 
d'obligations qui leur sont propres D'ailleurs, avant le 1" jan-
vier 1960, l'indemnité de charges militaires était bien acquise 
à la gendarmerie, en plus de la parité des traitements et des 
soldes. Je vous signale que la police — décidément privilégiée 
dans la sollicitude du Gouvernement et je m'en réjouis pour 
elle — connaît une amélioration pour ses veuves, pour son 
personnel en retraite qui bénéficie d'une augmentation de ses 
pensions et même, pour ce dernier, d'une bonification de cinq 
annuités pour le calcul de la retraite, avantage dont bien entendu 
ne bénéficie pas le personnel de la gendarmerie. C'est pourquoi 
vous me permettrez de vous dire, monsieur le ministre, que votre 
réponse ne m'a pas satisfait et que je compte reprendre longue-
ment la question au cours des mois à venir. 

Monsieur le ministre, nous parlons beaucoup de matériel et de 
technique, de bombes, de vecteurs, de mégatonnes ; il ne fau-
drait pas oublier l'homme et son moral, car pour construire une 
défense valable c'est le facteur humain qu'il convient de ne pas 
négliger à un moment où la guerre subversive et la guerre 
psychologique prennent une importance décisive. Qui sait si 
l'arme atomique, en raison de son efficacité terrifiante et 
incontrôlable, ne sera pas, comme les gaz toxiques au cours du 
dernier conflit, laissée pour compte par accord tacite des belli-
gérants ? Il est dangereux, dans les plans de modernisation, de 
négliger le facteur humain qui sera, demain comme hier, essen-
tiel, d'autant plus que la complication des machines ne va 
pas sans l'accroissement du personnel pour les protéger, les 
servir et les réparer. 

En conclusion, monsieur le ministre, je dois vous dire que 
nous aurions beaucoup de raisons pour justifier un vote hostile : 
les insuffisances du budget, ses lacunes, rien ou presque pour 
la défense intérieure — comme dans le budget du ministère de 
l'intérieur, l'autre jour, il n'y avait rien ou presque pour la 
protection civile — l'archaïsme d'une conception strictement 
nationale de la défense qui, en fin de compte, vous condamne 
au gigantisme dans vos objectifs mais à la médiocrité dans les 
réalisations. 

Pourtant, nous voterons les crédits militaires. D'abord, parce 
que c'est pour nous une question de principe. C'est un devoir 
envers l'Etat, envers la nation et plus particulièrement dans les 
heures où nous sommes, alors que l'armée combat en Algérie. 
Ensuite parce qu'il nous est impossible d'infléchir, même par un 
vote négatif, l'inspiration gouvernementale. 

Et puis, si je n'avais pas peur de vous compromettre, monsieur 
le ministre, je dirais qu'il y a vous, qu'il y a le ministre des 
forces armées, pour qui nous sommes très nombreux à éprouver 
de la sympathie et de l'estime. M. Messmer est l'excellent gérant 
d'un budget dont il n'a pas fixé seul les contours et le bon 
exécutant d'une politique de défense dont il n'a déterminé lui-
même ni les principes ni les directives. 



2012 	 SENAI — 	SEANCE DU 26 NOVEMBRE 1960 

Nous allons voter les crédits, mais il ne faudrait pas vous pré-
valoir de ce vote pour tenter, le cas échéant, de nous mettre en 
contradiction avec nous-mêmes et de nous dire, par exemple, 
quand reviendra devant nous l'examen de la loi programme, que 
nous repoussons en bloc ce que nous acceptons en détail. Aujour-
d'hui, ce que nous acceptons, ce que nous nous résignons à 
accepter, ce sont les crédits nécessaires à notre armée pour 
remplir ses tâches immédiates et survivre, dans l'attente d'une 
modernisation et d'une reconversion dont nous mesurons autant 
que le Gouvernement la nécessité. 

Mais notre vote sur les crédits n'implique nullement une appro-
bation des conceptions stratégiques et politiques qui les recou-
vrent ou de la finalité qui les inspire. Le vote sur la loi de 
programme concerne les principes. Il requiert une approbation 
ou un rejet des fondements mêmes de notre politique militaire 
et plus encore de notre politique étrangère. C'est pourquoi, mon-
sieur le ministre, vous auriez tort de considérer que notre posi-
tion d'aujourd'hui constitue nécessairement un engagement pour 
demain. (Applaudissements à gauche, au centre gauche et à 
droite.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
La discussion générale des budgets militaires est close. 
Nous abordons l'examen des sections 

SECTION COMMUNE 

M. le président. Sur la section commune, la parole est à M. le 
rapporteur spécial de la commission des finances. 

M. Jacques Soufflet, rapporteur spécial de ta commission de:, 
 finances. du contrôle budgétaire et des comptes économiques 

de la nation. Monsieur le président, monsieur le ministre. 
mesdames, messieurs, le budget qui vous est présenté pour la 
section commune, c'est-à-dire pour les services communs aux 
trois armes, s'élève à près de trois milliards de nouveaux francs. 
Il est en augentation sur celui de 1960 de 380 millions de nou-
veaux francs. soit 14,5 p. 100 environ. 

Je crois utile cependant de préciser dès l'abord qu'à l'intérieur 
de ce budegt les dépenses ordinaires sont en très faible aug-
mentation — 24 millions de nouveaux francs — tandis que 
les dépenses d'équipement apparaissent fortement majorées 
— 358 millions de nouveaux francs, soit 38 p. 100 environ 

J'avais l'intention de vous présenter un rapport bref, mais 
M. Monteil venant de faire de larges incursions dans le budget 
de la section commune, cela me permettra de l'être davantage 
encore. 

Ce budget, de toute fàçon, est très difficile à présenter parce 
qu'étant important il est aussi disparate et je vais simplement 
m'arrêter très rapidement sur deux ou trois points. 

D'abord sur la gendarmerie, car les crédits de la gendarmerie 
constituent sensiblement le tiers des crédits affectés à la 
section commune. Ils sont en faible augmentation, avec des 
effectifs sensiblement stationnaires. A ce sujet j'ai été chargé, 
monsieur le ministre, par la commission des finances de vous 
demander s'il ne serait pas intéressant de faire un plus grand 
effort quant aux effectifs. 

Un effort, certes, a été fait, mais trop modeste, pour donner 
à • la gendarmerie un équipement en véhicules et en trans 
missions un peu plus modernes que celui dont elle dispose actuel-
lement. 

Un point a surtout retenu l'attention de la commission des 
finances, celui du casernement. Elle m'a demandé de vous 
interroger pour savoir s'il ne serait pas possible d'améliorer 
rapidement ce poste du budget afin d'éviter l'inconvénient. qui 
consiste actuellement à louer des casernements et des logements 
pour le personnel. 

D'après les chiffres qui m'ont été communiqués, 60.000 loge-
ments environ sont nécessaires au personnel de la gendarmerie 
tant en métropole qu'en Algérie. Le service n'en dispose que 
de 56.000 dont une bonne partie sont loués. Ce système de 
location revient évidemment très cher et il cause à beaucoup 
de nos collègues certaines difficultés lorsqu'ils sont chargés 
d'administrer les collectivités publiques ou locales dans le 
domaine de la fixation des loyers. D'autre part, les mesures 
de prêts ou de subventions qui avaient été prévues en faveur de 
ces collectivités pour leur permettre de réaliser plus facilement 
des casernements n'ont toujours pas trouvé d'application. Je 
vous serais reconnaissant de nous indiquer tout à l'heure, 
monsieur le ministre, vos intentions dans ce domaine. 

La gendarmerie constitue un corps d'élite traditionnellement 
discipliné, toujours loyal et qui, par sa dispersion sur tout notre  

territoire, garde un contact permanent avec la population. Il a 
toujours formulé ces demandes, même celle de l'alignement 
des indices sur le personnel de la police avec une très grande 
discrétion, mais nous avons le sentiment que vous l'avez peut-
être encore un peu négligé cette année et nous vous demandons 
de lui marquer dans le prochain budget à la fois notre sollicitude 
et notre reconnaissance. (Applaudissements au centre, à droite et 
sur certains bancs à gauche.) 

J'aborde maintenant cet autre important service qu'est la 
justice militaire dont les crédits apparaissent au budget de 
la section commune. 

Les dépenses prévues pour l'année 1961 sont en sensible aug-
mentation par rapport au budget de l'année passée. Cela est dû 
particulièrement à la réorganisation de la justice militaire en 
Algérie. Cette réorganisation est faite dans le double souci 
d'accélérer le cours de la justice et de préserver les garanties 
traditionnelles des inculpés. 

Pour y parvenir, un magistrat civil, mobilisé en qualité de 
procureur militaire, a le pouvoir de renvoyer directement l'accusé 
devant une juridiction de jugement. Par ailleurs, les juridictions 
militaires sont présidées par des magistrats civils du ressort 
siégeant en robe. On a bien voulu marquer par là le double 
aspect de la réforme : accélération de l'instruction, mais perma-
nence de nos grands principes traditionnels. 

Cette réforme est en application depuis le 	juin 1960. Aussi 
la commission des finances du Sénat m'a-t-elle chargé de vous 
demander, monsieur le ministre, quels étaient les effets déjà 
produits et si, ainsi que nous l'espérons tous vivement, son 
application a évité le retour de certaines campagnes systéma-
tiques de dénigrement contre l'armée. 

J'en arrive au service de santé. Diverses questions avaient été 
posées l'année dernière qui ont été partiellement résolues. Vous 
y avez fait allusion tout à l'heure dans votre exposé général 
et je ne crois pas utile d'y revenir, sauf peut-être pour vous 
demander dans toute la mesure du possible d'accélérer le recru-
tement des infirmières supplémentaires et aussi de prendre 
d'urgence des mesures de nature à retenir les officiers généraux 
et les officiers upérieurs du service de santé qui ont toujours 
une fâcheuse tendance à quitter l'armée. 

Comme d'ailleurs je l'avais fait pour les services de santé, j'ai 
tenu à rendre visite au service cinématographique et à me 
rendre compte de son organisation. J'ai retiré de cette visite une 
excellente impression d'une bonne gestion, à la fois artisanale 
et économique. J'avais formulé quelques critiques et quelques 
observations qui ont reçu partiellement satisfaction dans le bud-
get, en particulier l'augmentation des crédits pour les appareils 
de projection qui permettront, tout au moins peut-on l'espérer. de 
réduire sensiblement les dépenses d'entretien d'un matériel qui 
était véritablement très vétuste. 

Sur le plan administratif, je dois encore indiquer que les 
services de la gendarmerie, de la santé, de la justice militaire 
et du cinéma ont vu leurs effectifs rassemblés au budget de 
l'administration centrale Il s'agit d'un regroupement qui corres-
pond à un très louable effort de clarté budgétaire et qui a 
d'ailleurs été complété par le regroupement. à l'administration 
générale, des différents militaires détachés dans les services 
et qui restaient affectés à leurs armes. 

Dans mon rapport écrit, j'ai consacré un développement assez 
long au chapitre de l'action sociale. Ce chapitre est très impor-
tant parce qu'en définitive les crédits affectés et les hommes 
qui s'y emploient ont pour nbjet de soulager dans toute la mesure 
du possible les difficultés que rencontrent les familles des mili-
taires sous les drapeaux. Mais, vous connaissant et sachant tout 
l'intérêt que vous portez aux questions sociales, il me paraît 
inutile de reprendre à cette tribune ce développement et, au 
nom de la commission des finances, je crois pouvoir dire que 
nous vous faisons entière confiance pour examiner avec le maxi-
mum de sollicitude et d'efficacité les douloureux problèmes qui 
se posent en particulier à ces familles d'appelés. 

La deuxième partie de mon exposé — très courte, rassurez-
vous — concerne les dépenses d'équipement. L'importante aug-
mentation de crédits qui vous est demandée pour les dépenses 
d'équipement au titre de la section commune correspond à 
peu près exclusivement aux études et recherches qui doivent 
permettre à notre armée de disposer d'armes modernes. 

Pour les autres chapitres, l'évolution est peu sensible. On 
note toutefois un certain étalement de l'effort d'équipement qui 
se traduit par une contraction des crédits de paiement et un 
accroissement des autorisations de programme, phénomène qui 
a déjà été signalé. 

C'est particulièrement net en ce qui concerne l'infrastructure 
nationale et tout spécialement les logements. Les crédits de paie-
ment y sont de moitié inférieurs à ceux de l'an dernier. Sans 
doute les autorisations de programme passent-elles de 20 à 
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30 millions de nouveaux francs, mais n'aurait-on pu, dès à 
présent, faire un plus gros effort ? Nous pensons que le Gou-
vernement ne peut se désintéresser du logement des militaires. 
Nous aimerions, monsieur le ministre, que vous nous précisiez 
les raisons qui vous ont conduit à réduire de façon aussi impor-
tante les crédits pour 1S61. 

En conclusion, votre commission des finances a été sensible 
à l'effort de remise en ordre du budget de la section commune. 
Elle aimerait, monsieur le ministre, que vous apportiez quelques 
précisions sur les questions qui vous ont été posées touchant 
la gendarmerie et l'effort entrepris pour réorganiser la justice 
militaire en Algérie. Elle regrette que l'on ne se soit pas encore 
préoccupé cette année du départ des médecins supérieurs et 
généraux que j'évoquais tout à l'heure et s'inquiète du nombre 
encore insuffisant d'infirmières. 

Sous réserve de ces observations, elle propose au Sénat 
d'émettre un vote favorable à l'adoption du projet qui lui est 
soumis. (Applaudissements sur de nombreux bancs à gauche, 
au centre et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis 
de la commission des affaires étrangères. 

M. le général Jean Ganeval, rapporteur pour avis de la com-
mission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. Monsieur le président, mes chers collègues, je n'excé-
derai pas, surtout après le rapport du colonel Soufflet, les dix 
minutes qui me sont généreusement imparties. 

La section commune du budget se prête mal à un rapport de 
synthèse, puisqu'elle est elle-même une mosaïque de directions 
et de services. On a souvent préconisé la création d'une direction 
générale ou d'un secrétariat général qui serait destiné à coiffer 
toutes ces directions. Il est indéniable que l'organisation actuelle 
est empirique, mais elle a fait ses preuves. Je ne suis pas sûr, 
quant à moi, qu'un directeur général aurait l'autorité nécessaire 
pour trancher les questions les plus importantes et, finale-
ment, les questions essentielles reviendraient quand même 
au ministre des armées. Ce ne serait pas une simplification. 

L'année dernière, au cours de la discussion du budget, la 
commission des affaires étrangères et de la défense insistait 
pour que la priorité soit donnée aux besoins militaires en 
Algérie, que les questions nucléaires et d'armement fassent 
l'objet d'une loi de programme et enfin que la condition mili-
taire soit revalorisée. Le budget actuel répond plus ou moins 
à ces trois voeux, plus peut-être, au gré de certains, en ce qui 
concerne la loi de programme, moins au désir de tous en ce qui 
concerne la revalorisation de la condition militaire. 

Je me bornerai à quelques observations sur l'ensemble des 
services et je tâcherai de ne pas répéter ce que vient de dire 
le colonel Soufflet. Entre autres, je ne parlerai pas des caser-
nements de la gendarmerie. Non point que la question n'importe 
pas aux sénateurs, au contraire, ils savent combien elle est 
importante et combien il serait désirable que les crédits d'infra-
structure pussent excéder les 41 millions attribués cette année. 
Par contre, nous relevons une amélioration très sensible pour 
les véhicules de la gendarmerie. L'ensemble de ceux-ci, qu'il 
s'agisse des véhicules légers, des camions, du matériel blindé 
et du chenillé, est arrivé à limite d'usure et les dépenses 
d'entretien sont excessives. Vous l'avez compris. Vous avez 
augmenté cette année les crédits, mais cetui-ci partent d'un 
niveau si bas que l'augmentation en pourcentage est inférieure 
encore à ce qui serait désirable. Cependant, je reconnais qu'un 
effort important est accompli dans ce domaine et j'espère 
qu'il sera poursuivi, de même que pour tout le matériel de 
tran smission. 

M. Monteil et, il y a un instant, le colonel Soufflet ont insisté 
également sur la question de parité des traitements avec la 
police. Vous y avez répondu à l'avance d'une façon un peu 
vague. Je souhaite que vous apportiez tout à l'heure quelques 
précisions ? 

La gendarmerie est dans le cœur de toute la population, elle 
est aussi dans celui des sénateurs. Or, la police a, récemment, 
bénéficié d'un relèvement de son échelle indiciaire. Le même 
avantage doit être accordé aux gendarmes. Le montant de leurs 
indemnités ne compense pas l'infériorité des soldes. Et puis, 
vous le savez, les indemnités ont un caractère précaire et 
n'exercent aucune influence sur le montant de la retraite. (M. le 
ministre fait un geste d'approbation.) 

Je n'insiste pas, monsieur le ministre, puisque vous me donnez 
votre accord à ce sujet. Je dirai pourtant que la parité n'est 
rompue que depuis peu de temps, dix-huit mois seulement. 
L'arbitrage du président Queuille avait toujours été respecté 
jusqu'alors. 

La crise des effectifs de la justice militaire ne cesse de 
s'aggraver. A la fin de l'année, 97 magistrats seulement seront 
en service au lieu de 120. Alors qu'il y avait plus de vingt  

vacances, une dizaine de candidats seulement se sont présentés 
au concours de recrutement. 

Le Gouvernement aurait pu remédier à cet état de choses en 
améliorant la pyramide des grades et en donnant ainsi aux 
magistrats l'espoir d'une carrière honorable. Il a préféré pré-
senter un projet de statut, intégrant le personnel de la magis-
trature militaire dans le grands corps de la Magistrature. Ce 
projet devrait donner satisfaction, à condition que les magistrats 
qui seront détachés dans le cadre des forces armées ne fassent 
pas figure de magistrats de deuxième zone. Ils le craignent un 
peu après certains échos venant de la chancellerie. 

Il convient également de signaler la mise en place en Algérie, 
auprès du commandant en chef des commandants de corps 
d'armée et de secteur, de cent cinquante magistrats civils comme 
chefs de la police judiciaire et conseillers techniques juri-
diques. Ils sont chargés de veiller à l'application du décret de 
février 1960 qui renforce les garanties fondamentales accordées 
aux justiciables par le droit français. 

Je n'insisterai pas après ce qui a été dit du service de santé. 
On vient de parler du manque d'infirmières. Vous l'avez vous-
mêmes signalé, mais ]e problème n'est pas seulement budgétaire 
Il pose également une question de recrutement qui commande 
une amélioration des perspectives de carrière des intéressées. 

Deux observations concernant le service social. Je signalerai 
d'abord que les crédits du chapitre « allocations », qui corres-
pond à la vraie vocation du service social, sont restés au même 
niveau depuis 1957. Ils s'élèvent à 9.500.000 nouveaux francs_ 
Ils devraient être augmentés au moins d'un million. 

Toujours à propos de l'action sociale, je veux parler des assis-
tantes, dont l'éloge n'est certainement pas à faire. Chacun sait 
avec quel coeur elles accomplissent leur mission. Or ce sont 
encore actuellement des agents contractuels. Une loi a bien été 
votée en 1955 qui prévoyait leur intégration, mais voilà un mois 
seulement que le Gouvernement a adopté un règlement d'admi-
nistration qui doit permettre leur titularisation. Je vous deman-
derai, monsieur le ministre, de ne nas attendre 1965 pour appli-
quer ce règlement d'administration. Je vous le dis à vous qui 
n'êtes pas responsable de ces cinq années de retard. 

En ce qui concerne les études et recherches, les augmentations 
de crédits pour la section commune s'élèvent à 362 millions 
de nouveaux francs pour les crédits de paiement, ce qui est 
considérable, et à 550 millions pour les autorisations de pro-
gramme. Elles correspondent à la deuxième tranche, la tranche 
1961, de la loi de programme pour certains équipements 
militaires. 

Il faut noter que 25 millions de nouveaux francs seront trans-
férés de la section commune « Etudes et recherches » à la 
marine, si la loi de programme soumise au Parlement est 
adoptée avec ses amendements. 

Enfin, j'en arrive à la revalorisation de la condition militaire. 
J'irai vite, puisque mes collègues en ont déjà parlé avec beau-
coup de force. 

Je rappellerai d'abord que l'an dernier le ministre des 
armées, M. Guillaumat, avait fait ici même des promesses, ou de 
quasi-promesses. 

Je n'insiste donc pas sur les sacrifices de tous genres consen-
tis par les cadres de l'armée, officiers et sous-officiers, ni sur 
le nomadisme auquel ils sont condamnés depuis vingt ans 
et qui engendre tant d'épreuves matérielles, familiales et morales. 
J'insiste d'autant moins que vous en êtes intimement convaincu, 
monsieur le ministre, et que nous connaissons les efforts que 
vous avez déployés cette année pour obtenir une améliora-
tion. Mais ces efforts n'ont abouti jusqu'à présent qu'à l'ins-
cription d'un crédit, je ne dirai pas insignifiant, mais sym-
bolique, de 25 millions. Nous savons que vous ne vous en 
contentez pas et que vous poursuivrez vos efforts. 

La commission des affaires étrangères et de la défense natio-
nale aurait préféré que la revalorisation fût réalisée par un 
relèvement général des indices. Les cadres officiers et sous-
officiers auraient su ainsi exactement à quoi s'en tenir. Ils 
auraient su également que cette amélioration exercerait une inci-
dence immédiate sur les retraites, même déjà acquises. Mais 
nous savons que vous vous êtes heurté au non possumus de 
l'administration des finances. 

Dans ces conditions, la commission n'a pu qu'approuver l'éco-
nomie du système que vous avez développé en quelques mots 
tout à l'heure et qui consiste à rechercher l'accélération de 
l'avancement. 

Cependant, j'insisterai sur la situation des sous-officiers, car 
vos propos m'ont paru un peu différents de la réponse que 
vous m'aviez faite en commission. 
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M. Monteil a rappelé tout à l'heure qu'il existait quatre 
échelles. En réalité, on n'en compte que trois, et je m'en féli-
cite, la première ayant été pratiquement supprimée. Mais ce 
système des échelles présente de multiples inconvénients : il ne 
respecte pas la hiérarchie ; il pénalise les sous-officiers en opé-
rations qui peuvent difficilement préparer le brevet nécessaire 
pour accéder à l'échelle supérieure. Mais ce brevet, s'il est néces 
sàire, n'est pas toujours suffisant, car celui qui l'a obtenu 
ne peut passer à l'échelle supérieure que lorsque se produit 
une vacance, ce qui exige un délai souvent fort long. 

J'ai compris que vous nous annonciez une amélioration des 
trois échelles, alors qu'en commission j'avais cru comprendre 
que vous envisagiez de répartir les sous-officiers en deux 
groupes seulement, ce qui serait préférable, à condition que 
la fraction appartenant à la classe supérieure soit très importante. 
Cette amélioration et cette simplification donneraient aux sous-
officiers une satisfaction légitime et ils y ont bien droit. A 
l'intérieur de chacun des groupes, l'avancement à l'ancien-
neté devrait être automatique, jusqu'à l'échelon supérieur de 
groupe, comme c'est le cas pour les officiers. J'espère que vous 
me répondrez sur ce point tout à l'heure. 

En attendant, j'insiste de nouveau, et très vivement, monsieur 
le ministre, pour que vous considériez la situation des sous-
officiers avec la volonté de les faire bénéficier au maximum 
d'une revalorisation à peine amorcée. 

Je vous demande de tenir compte, dans leur ensemble, des 
suggestions et des observations que je vous ai présentées au nom 
de la commission, qui émet un avis favorable à l'adoption du bud-
get de la section commune. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Courrière. 

M. Antoine Courrière. Messieurs, mes collègues et amis, 
MM. Chochoy et Philippon avaient l'intention d'appeler votre 
attention sur certains problèmes concernant la gendarmerie, 
problèmes que l'on Q d'ailleurs évoqués tout à l'heure. Etant 
retenus à l'extérieur de ce palais, ils m'ont chargé de vous dire 
combien leur paraissaient insuffisants, ainsi qu'au groupe socia-
liste, les crédits affectés aux casernements et combien il semblait 
urgent de rétablir la parité des soldes du personnel de gendar-
merie et de celles du personnel de la police. 

Vous en avez dit un mot tout à l'heure dans votre exposé 
et les orateurs qui vous ont succédé sont également intervenus 
et ont insisté sur cette question dont je reparlerai dans un instant. 
Cette parité a été romnue, en effet, à compter du 1°' janvier 1960, 
à la suite d'un arbitrage rendu par M. le Premier ministre, le 
17 mars 1960. 

Je voudrais insister à propos du casernement. Les crédits 
prévus permettront sans doute de créer cinq gendarmeries 
départementales et d'aménager une gendarmerie déjà acquise. 
Nous considérons cependant, monsieur le ministre, que ces 
crédits sont nettement insuffisants. Ils le sont tellement que 
les collectivités locales — je pense à mon département, mais 
je suis convaincu que d'autres départements se trouvent exacte-
ment dans le même cas — sont obligées d'acquérir, dans les 
communes, les casernes de gendarmerie pour les remettre en 
état. Les crédits d'entretien que vous prévoyez sont insignifiants 
et ce sont les collectivités locales qui sont obligées de faire 
l'effort aue' l'Etat devrait lui-même consentir afin de donner à nos 
gendarmes un logement plus décent. 

Je crois, monsieur le ministre, qu'il s'agit là d'une question 
fort importante, non seulement pour les gendarmes eux-mêmes. 
mais encore pour soulager les budgets départementaux. 

Il serait très souhaitable que les dispositions du décret visant 
la participation sous forme de prêts ou de subventions aux 
dépenses de construction de logements, quand le constructeur 
est une collectivité publique, soient étendues à la gendarmerie. 
Nous comprenons mal l'opposition du ministère des finances 
à cette mesure. Croyant savoir que vous seriez d'accord pour 
qu'on l'applique aux constructions de casernes de gendarmerie, 
je vous demande d'insister auprès de votre collègue afin que 
l'on puisse édifier de nouvelles casernes dans nos départements, 
à l'initiative des communes qui ont le souci de fournir aux 
gendarmes des logements convenables et confortables. 

J'en viens au problème de la parité des personnels de la 
gendarmerie et de ceux de la police dont on a déjà beaucoup 
parlé, parité qui avait été amorcée en 1949 et réalisée intégrale-
ment en 1957, sous le gouvernement du président Guy Mollet. 

Le groupe socialiste ne proteste pas. bien entendu, contre la 
revalorisation des indices du personnel de la police en tenue ; 
mais celle-ci ne s'sst pas appliquée à la gendarmerie et la parité 
de traitements existant avant le janvier dernier a été, de 
ce fait, supprimée. L'arbitrage de M. le Premier ministre de 
,vars 1960 a donc provoqué un déclassement arbitraire du per-
sonnel de la gendarmerie. 

Nous affirmons que rien ne pouvait justifier pareille décision 
à l'égard du corps de la gendarmerie auquel, comme l'a fait 
mon ami M. René Schmitt à l'Assemblée nationale, je veux 
rendre un public hommage en rappelant le sacrifice des gen-
darmes qui tombèrent en défendant la République lors des 
tragiques événements d'Alger, en janvier 1960. (Applaudissements 
à gauche .et sur divers bancs.) 

J'ai eu personnellement l'honneur de vous poser récemment 
une question écrite à ce sujet, monsieur le ministre. Vous 
m'avez répondu que des projets de décret tendant à faire 
bénéficier les militaires non officiers de la gendarmerie de 
mesures analogues à celles qui jouent en faveur des personnels 
de police étaient à l'étude. Vous nous avez dit tout à l'heure 
que vous espériez parvenir à une solution. Je voudrais que 
vous nous confirmiez que cette solution sera favorable. 

Les réponses que vous avez faites à ceux de nos collègues de 
l'Assemblée nationale qui ont appelé votre attention sur ce 
même problème et singulièrement à notre ami M. Schmitt ne 
nous donnent pas complètement satisfaction. Les arguments 
que vous avez fournis ne sont pas acceptables. Ils font état de 
la totalité des émoluments : solde, charges militaires et indemnités 
diverses Or, comme vous le savez, les indemnités sont parfois 
communes aux deux corps — gendarmerie et police civile —
mais elles correspondent également aux sujétions particulières 
de l'une et de l'autre. 

Ce que nous demandons avec insistance, c'est le rétablissement 
de la parité des soldes et traitements proprement dits, c'est-
à-dire des émoluments soumis à retenue pour pension, car depuis 
le 1" janvier 1960, les retraités et les veuves de la gendarmerie 
perçoivent une pension inférieure à celle qui est servie dans la 
police. De plus, les retraites du personnel de la police sont 
bonifiées de cinq annuités, avantage sérieux qui n'a pas été 
accordé au personnel de la gendarmerie. 

Vous savez, monsieur le ministre, combien le déclassement 
appliqué au personnel de la gendarmerie a affecté son moral. 
Vous êtes chargé de la défense de, ses intérêts matériels et 
sans doute êtes-vous convaincu, comme nous, que nos gendarmes 
sont loin d'avoir démérité et qu'ils ont droit à la reconnaissance 
de l'Etat 

C'est pourquoi nous voulons espérer que vous ferez tous vos 
efforts pour rendre à nos gendarmes les avantages qu'ils sont en 
droit d'espérer de la République. (Applaudissements à gauche.) 

M. le ministre. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M le ministre. 

M. le ministre. Mesdames, messieurs, je vais répondre aux 
rapporteurs ainsi qu'aux différents orateurs qui ont pris la 
parole sur la section commune. 

En ce qui concerne la gendarmerie, trois questions ont été 
posées. L'une a trait aux effectifs, la seconde aux casernements, 
la troisième aux soldes. 

Les effectifs seront légèrement supérieurs, pour l'année 1961, 
à ce qu'ils sont en 1960. Par conséquent, il y a une légère 
amélioration à cet égard, qui se traduit par une réduction du 
sous-effectif de la gendarmerie. 

Au sujet des casernements, je rappellerai que les crédits 
inscrits au budget permettent l'extension de trois casernements 
d'une gendarmerie mobile, la construction d'un casernement de 
gendarmerie mobile, le lancement d'une première tranche de 
logements correspondant aux trois casernements que je viens 
d'indiquer, la construction de cinq casernements de gendarmerie 
départementale et l'aménagement d'une gendarmerie départe-
mentale récemment acquise. 

Je ne conteste pas que c'est très insuffisant. Je prendrai des 
dispositions pour que, dans le courant de l'année 1961, nous 
préparions le budget de 1962 de telle sorte qu'il apporte une 
amélioration à cet égard. 

Je rappelle qu'il y a un très grand retard en métropole en ce 
qui concerne les casernements de gendarmerie. Tous ceux qui 
ont des responsabilités locales connaissent ce problème. En 
France un grand nombre de gendarmeries cantonales et dépar-
tementales sont installées dans des bâtiments loués souvent 
depuis kngtemps. Je connais l'exemple d'une location qui remonte 
a plus d'un siècle. Dans ces conditions. il  ne faut pas se dissimuler 
que nous ne parviendrons à redresser cette situation que proges-
sivement, tout en admettant que • la cadence actuelle de ce 
redressement est insuffisant. 

En 	qui concerne les soldes, je rappelle que ma position 
sur ce point est exactement celle qui vient d'être exposée par 
12,s rapporteurs et Par M Courtière. Cette position, c'est l'aligne- 
ment des indices 'des soldes des militaires sous-officiers de la 
gendarmerie sur les indices des grades correspondants de la 
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police, cet alignement ayant été établi en 1957, comme il a éte 
rappelé et, ayant été brisé seulement depuis quelques mois. 
Cette position, je l'ai prise devant le ministère des finances. Je 
la prendrai à nouveau à l'occasion de la revalorisation de la 
condition militaire. Dans le programme prévu à cet effet, un 
chapitre qui s'applique aux st us-officiers de la gendarmerie 
consiste précisément à rétablir cette parité. 

Mais je demande au Sénat de comprendre que je ne peux faire 
cette opération que simultanément avec la revalorisation de 
condition militaire. Si j'agissais autrement, je provoquerais, 
au moment de la revalorisation de la condition militaire; des 
revendications de la part des policiers. Et cette situation ne serait 
confortable ni pour le ministre des finances, ni pour le Gouverne-
ment, ni pour le Parlement. D'autre part, j'accroîtrais un peu la 
différence de traitement entre les sous-officiers de la gendarmerie 
et les sous-officiers des autres armes. 

Je répète que la partie du programme de revalorisation de 
la condition militaire qui concerne la gendarmerie consiste 
dans le rétablissement de la parité avec les indices de solde 
correspondants de la police. 

Pour la justice militaire, il m'a été posé une question concer-
nant le fonctionnement de l'institution des procureurs militaires. 
Je peux répondre qu'il est excellent et que nous avons reçu, 
à cet égard, de très bons rapports, a la fois des inspecteurs 
du ministère de la justice. qui ont fait récemment une visite 
en Algérie, et du commandement. J'ajoute que cette institution 
a eu déjà, notamment en ce qui concerne la rapidité et la régu-
larité des procédures. des effets très bienfaisants. 

Pour l'avenir de la magistrature militaire, problème qui a été 
également évoqué, je pense que très prochainement le Gouver 
nement déposera, sur le bureau de cette assemblée, je crois. 
deux projets de loi concernant la réforme de cette magistrature 
Cette réforme sera d'ailleurs profonde ; il ne peut en être autre-
ment, car il s'agit là, non seulement de procéder à une réorga-
nisation, mais de pallier une crise de recrutement extrêmement 
grave. 

Pour les logements des militaires en général, je réponds à 
la question posée à ce sujet par M. Soufflet. S'il est vrai que 
les crédits de paiement ont été diminués pour l'année 1961, les 
autorisations de programme ne l'ont pas été ; ce qui est impor-
tant. Si les crédits de paiement ont été diminués, c'est parce 
que la consommation de ces crédits n'a pas été ce qu'elle aurait 
dû être en raison de nombreuses difficultés administratives. Vous 
savez, par exemple, qu'une bonne partie de nos logements mili-
taires sont construits en liaison avec le ministère de la construc-
tion et que cette situation entraîne des délais de l'ordre d'une 
dizaine de mois pour le début des réalisations par rapport au 
moment où le budget est voté. Dans ces conditions, nous sommes 
très en retard, présentement, pour la consommation des crédits. 

Les crédits de paiement ont donc été réduits, mais les autori-
sations de programme nous permettent de lancer les construc-
tions — ce qui est l'essentiel — puisqu'elles n'ont pas été dimi- 
nuées. (Applaudissements sur divers bancs au centre. à droite 
et à gauche.) 

M. Antoine Courrière. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Courrière, pour répondre 
à M. le ministre. 

M. Antoine Courrière. Je remercie M. le ministre de la réponse 
qu'il vient de nous faire mais je voudrais insister sur une 
question à laquelle il ne paraît pas avoir répondu, celle de la 
construction de casernes de gendarmerie par les collectivités 
locales. 

J'aimerais qu'il insiste auprès de son collègue des finances 
pour que les collectivités locales. construisant les logements à 
usage d'habitation des casernes de gendarmerie, puissent béné-
ficier des primes et subventions qui leur sont allouées pour les 
constructions de logements destinés à d'autres fonctionnaires 
municipaux ou à d'autres fonctionnaires d'Etat. Jusqu'à main-
tenant, le ministre des finances s'y est toujours refusé. Il est 
indispensable, monsieur le ministre, que vous insistiez pour 
obtenir satisfaction sur ce point qui intéresse de nombreuses 
collectivités locales en même temps que nos gendarmes. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre. J'ai déjà insisté sur ce point et j'y insisterai 
encore, mais je dois reconnaître que jusqu'à présent, pour des 

-raisons techniques, le ministère des finances s'est refusé à 
l'octroi de ces subventions. 

J'ai egalement omis de répondre à une question posée par 
le général Ganeval au sujet de la revalorisation de la condition  

militaire. J'aurai d'ailleurs l'occasion de la reprendre plus 
longuement devant le Sénat. 

Je précise cependant qu'en ce qui concerne les sous-officiers 
il s'agit bien à la fois d'augmenter leur solde et de simplifier 
leur hiérarchie c'est-à-dire de leur permettre, comme pour 
les officiers, un franchissement rapide d'échelons de solde à 
l'intérieur d'un même groupe. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur la 
section commune ?... 

Nous passons à l'examen de la section air. 

SECTION AIR 

M. de président. La parole est a M. le rapporteur spécial de 
la commission des finances. 

M. Julien Brunhes, rapporteur spécial de la commission des 
finances. du contrôle budgétaire el des comptes économiques de 
ta nation. Monsieur le ministre, mes chers collègues, à l'heure 
où nous sommes et dans les conditions où se déroule ce débat 
il est nécessaire d'être concis Par conséquent, je vais seule-
ment résumer en quelques minutes, au nom de la commission 
des finances, ce qu'est ce budge: et je vous poserai ensuite, 
monsieur le ministre, des questions qui vous seront soumises au 
nom de cette commission. 

On peut résumer le budget de l'air pour 1961 en deux chiffres : 
d'une part celui du titre III qui passe de 1.826 à 1.925 millions 
de nouveaux francs — qui est don( en légère augmentation de 
99 millions de nouveaux francs — et, d'autre part, le titre V 
dont les crédits de paiement sont réduits à 1.625 millions alors 
qu'ils etaient de 1.901 millions ch; nouveaux francs l'an dernier. 
Ils sont donc en forte diminution 

La ,egère augmentation des crédits figurant au titre III est 
la conséquence d'un faible accroissement de l'effectif du person-
nel et, surtout, de la revalorisation des traitements. 

Une etude approfondie nous a prouvé qu'il n'y avait dans ce 
oudget aucune anomalie et que si la dotation de carburant a été 
Légèrement augmentée c'est pour satisfaire le désir qu'avait 
vigoureusement manifesté le Parlement, l'année dernière, puis-
que, en 1959, les dépenses en carburants pour l'armée de l'air 
avaient eté tellement réduites qu'effectivement on n'avait pu 
entraîner les pilotes comme on le désirait. 

Seules les dépenses d'entretien du matériel aérien nous 
semblent nettement insuffisantes pour l'entretien du parc d'avions 
et d'hélicoptères. Les autorisations de programme sur ce chapitre, 
qui s'étaient élevées à 163 millions en 1959, sont réduites 
à 145 millions en 1960 et a 140 millions en 1961, pour des crédits 
de paiement de 134 millions. 

Monsieur le ministre, avez-vous demandé des crédits suffi-
sants pour l'entretien du matérie: ? 

Je passe maintenant aux constructions, qui font l'objet du 
titre V Pourquoi constatons-nous une diminution de plus de 
300 millions de nouveaux francs sur les crédits de paiement ? 
C'est parce que, en fait, les reports sont très importants. Ils sont 
de l'ordre de 30 p, 100. 

On l'a déjà dit et la Cour des comptes l'a également signalé 
des reports de cette importance sons anormaux. Ce que nous pou-
vons supposer, c'est que le motif essentiel de ces mesures tient 
au fait que la mise au point technique du matériel a été très 
en retard sur les prévisions. C'est ce que l'on appelle maintenant 
des reports technologiques, mais nous pensons que, peu à peu, 
ces reports excessifs pourront disparaître. 

Je prie mes collègues de se référer à mon rapport écrit en 
ce qui concerne l'ensemble du budget de cette section, me réser-
vant de traiter quelques questions particulières. 

La première est celle de notre inquiétude, en matière de 
fabrication aéronautique, de risquer ce que, dans le langage 
des financiers du ministère, on appelle une impasse entre la 
fin de l'utilisation pratique des avions Nord 2500 et l'entrée 
en service des avions Transall qui doivent les remplacer. 

Certes, le Nord 2500 est très solide ; 213 appareils sont 
sortis des ateliers, mais la fabrication est arrêtée. Vous ne 
pouvez guère compter sur plus de 100 appareils en état en 
1970. ce qui serait déjà très bien. 

De toute façon, le Transe n'est pas encore totalement 
conçu - on n'a pas choisi le moteur et les contrats ne sont 
pas encore passés. Votre commission vous demande instam-
ment de ne pas laisser notre armée de l'air sans avions de 
transport pendant plusieurs années. Il faut donc décider, d'une 
part, la construction du Transe et, d'autre part, choisir l'avion 
léger qui doit remplir de très nombreuses missions et dont 
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nous ne savons pas encore s'il s'agira d'un Dassault, d'un Breguet 
ou d'un, Super-Broussard. Il est urgent de prendre une décision 
n cet égard. 

Dans mon rapport, j'ai traité longuement de la S. N. E. C. M. A., 
d'une part, et du Mirage IV, d'autre part. 

Tous les ans, dans nos budgets militaires, on nous parle du plan 
de charge de la S. N. E. C. M. A., seule grande maison fran 
çaise de construction de moteurs. Son sort intéresse de nom-
breux collègues et, pour la première fois, le rapporteur du 
budget de l'air peut dire que, si ce budget se déroule normale-
ment, le plan de charge de la S. N. E. C. M. A. permettra un 
travail continu pendant plusieurs années. 

Pour le Mirage IV et le Transall la question est de savoir 
si les réacteurs d'appoint seront des Pratt, construits par la 
S. N. E. C. M. A. ou des Rolls construits en Allemagne. 

Pour l'avion à décollage vertical de l'O. T. A. N., le réacteur 
Pratt J. T. F. 10 nécessitera des études qui permettront à la 
S. N. E. C. M. A. de poursuivre ces fabrications dans de bonnes 
conditions. 

Votre rapporteur souhaiterait vivement que notre société 
nationale de construction de moteurs, ainsi que Turboméca qui 
travaille en accord avec elle, reçoivent suffisamment de corn 
mandes pour pouvoir conserver et payer un personnel haute 
ment qualifié. 

D'ailleurs, la S. N. E. C. M. A. s'intéresse également aux 
réacteurs de Caravelle dans la mesure où les accords qui ont 
été passés permettront de construire de nouveaux appareils 
de ce type, qui seraient équipés du Pratt J. T 8 D. que fabri-
querait notre société nationale de moteurs. 

Pour le Mirage IV. je suis obligé de répondre à certaine, 
critiques qui ont été faites. Je pense que le Mirage IV n'est pas 
automatiquement lié au vote du projet sur la force de frappe, 

Je pense que c'est un avion qui, en lui-même, peut être 
d'une très grande utilité et qu'il a l'avantage sur les avions 
dont on a parlé et qui sont construits aux Etats-Unis ou en 
Angleterre d'exister et d'avoir pour une fois une avance réelle 
au point de vue sortie de la série possible sur les avions concur 
rents qui ne valent pas mieux que lui, sans aucun doute. 

Je soutiens donc que cet appareil doit être construit. [1 ne 
s'agit pas pour nous de discuter la raison pour laquelh cet 
appareil a eté commandé a cette maison. Il est probable que 
c'est parce qu'elle a fait des études plus rapides que les autres. 
Je tiens à déclarer, car beaucoup de nos collègues s'intéressent 
à l'ensemble de la construction aéronautique française, que 
j'ai demandé des précisions. J'ai pu vérifier qu'il y avait 17 ou 
20 p. 100 du total des commandes qui allaient à la maison 
G. A. M. D. qui est chargée de la commande, tout le reste 
étant sous-traité aux autres sociétés françaises, Sud-Avialtion, 
Nord-Aviation, Snecma, Compagnie générale de T. S. F., etc. 
Les commandes d'un grand appareil moderne apportent du tra-
vail à toute une série d'usines françaises y compris les équi 
pements électroniques qui, sans cela, ne travailleraient pas. 

M. André Maroselli, rapporteur spécial. C'est très exact ! 

M. Julien Brunhes, rapporteur spécial. Nous aurions un espoir 
en voyant le budget de l'air tel qu'il est présenté, voir que 
notre armée de l'air peut faire face à toutes ses bescgnes 
comme d'habitude avec son courage et son énergie. 

Mais nous avons une grosse inquiétude sur le problème sui-
vant : Si ce dont je ne doute pas, eu égard aux procédés que le 
Gouvernement emploie pour tenter de faire voter ou proclamer 
comme tel le projet de force de frappe, celui-ci finit par passer 
après deux ou trois lectures... (Sourires.) 

M. le président. Le mot « vote » est bien impropre ! (Applau-
dissements sur de nombreux bancs.) 

M. Julien Brunhes, rapporteur spécial, .., disons considéré 
comme adopté. 

Monsieur le ministre, il y a une chose qui nous tracasse. Vous 
devinez que c'est la question essentielle que doit vous poser 
aujourd'hui le rapporteur du budget de l'air. L'article 1" du 
projet de force de frappe ampute de 280 millions de nouveaux 
francs le budget des constructions aéronautiques pour les 
reporter sur le matériel de l'armée de terre — il s'agit de 
véhicules — et des matériels nécessaires à la modernisation 
de celle-ci. Ce sont les termes qui sont employés dans le projet 
même de force de dissuasion. 

Dans ces conditions, je voudrais savoir -- c'est au nom de la 
commission des finances que je vous le demande — comment 
.es 280 millions de nouveaux francs seront prélevés. puisque en 
somme, ils vont être prélevés sur le budget que nous votons 
aujourd'hui. Par conséquent, ce budget, à peine voté ce soir  

ne sera plus exact. Une partie des chapitres va « sauter » puisque 
280 millions de nouveaux francs seront virés des chapitres de 
l'air à ceux de l'armée de terre. Ce que nous aimerions savoir, 
c'est ce qu'il va en être. Certains nous ont dit que, très proba-
blement, on supprimera une partie du programme des construc-
tions aéronautiques et qu'en particulier cela porterait sur les 
59 Mirage III E qui sont en fabrication. Cela entraînerait d'ail-
leurs des conséquences fort graves, aussi bien pour les usines 
qui travaillent pour les Mirage que pour la S. N. E. C. M. A.. 
entre autres. Nous voulons savoir sur quoi portera cette muta-
tion à l'intérieur de l'ensemble des crédits qui, monsieur le 
ministre, vous sont votés pour les trois armes. Telle est la ques-
tion essentielle que j'avais à vous poser. 

Je ne voudrais pas descendre de cette tribune sans, comme 
les autres années, rendre un hommage très réel, au nom de 
votre commission des finances, à la qualité de l'armée de l'air, 
à ses officiers, sous-officiers et soldats, qui font magnifiquement 
leur devoir en Algérie et qui entretiennent — je l'ai constaté 
moi-même — remarquablement un matériel dans des circon-
stances qui ne sont pas toujours agréables, ni faciles pour eux. 

Je tiens également à rendre hommage à l'ensemble de la 
construction aéronautique française, directeurs, ingénieurs, tech-
niciens et ouvriers qui, au cours de ces dernières années, nous 
ont prouvé qu'ils étaient capables d'égaler les techniques étran-
gères. (Très bien !) 

C'est donc dans ce double dessein, celui de donner à notre 
armée de l'air ses moyens et, d'autre part, de donner à notre 
construction aéronautique, aussi bien pour les cellules que pour 
les moteurs et les équipements, les moyens nécessaires pour 
continuer leur travail, c'est dans ce double dessein, dis-je, que 
votre commission demande à notre assemblée d'adopter le budget 
tel qu'il nous est soumis. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Ménard, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires étrangères. 

M. Jacques Ménard, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées. 
Monsieur le ministre, mes chers collègues, une récente décision 
de la conférence des présidents de notre assemblée a permis 
aux rapporteurs pour avis de prendre la parole pour un temps 
malheureusement très court. Je suis particulièrement heureux, 
en ce qui me concerne, de cette décision, en exprimant toute-
fois deux sentiments contradictoires en apparence. 

Je regrette que le temps de parole soit un peu court, mais 
je constate aussi que la mission du rapporteur pour avis n'est 
guère facile, puisque tout ayant déjà été dit avant lui à l'Assem-
blée nationale et au Sénat, il ne lui est guère aisé de faire 
preuve d'originalité dans son exposé, ce qui devrait l'inciter à 
se taire. Mon exposé, pour ces deux raisons ajoutées, sera donc 
très bref.  

Dans un rapport imprimé que la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées a bien voulu approu-
ver, je me suis efforcé de résumer de la manière la plus 
complète possible les différentes observations, réserves et sug-
gestions qu'entraînait l'étude du budget, section Air, pour 1961 

J'invite donc ceux de mes collègues qui en auront le temps 
et que ce document intéresse, à prendre connaissance de ro 
document.  

Mon rôle, à cette tribune est maintenant de mettre l'accent 
sur certains sujets d'inquiétude et de demander à M. le ministre 
des armées de nous apporter les réponses et les apaisements 
que nous attendons de lui. 

Mon exposé sera donc essentiellement à caractère militaire, 
car je suppose que la première préoccupation du Sénat est de 
connaître la valeur militaire de nos armes, en fonction, bien 
entendu. de nos dispositions budgétaires. 

Les rapporteurs unanimes, et cela depuis plusieurs année 
s'accordent à dire et à répéter que l'entretien des bâtiments 
de l'armée de l'air en métropole et en Afrique se ressent tres 
sérieusement d'une limitation très étroite des crédits. Cette 
réduction des crédits d'entretien va entraîner. si  cela continue, 
des catastrophes dans nos installations et nos pistes. 

Beaucoup de bâtiments ont été construits d'une manière pro 
visoire, mais comme le provisoire a une tendance en France à 
prendre souvent un caractère définitif, il se révèle de plus en 
plus difficile d'entretenir en état les constructions qui, norma 
Iement, ne devraient plus exister. Il est navrant de constater 
le mauvais état général de nos installations et surtout de cola 
parer celles-ci avec des installations modernes et bien entrete-
nues, comme on en voit en Allemagne. par exemple. 

Bien souvent aussi les pistes de nos aérodromes ne sont pas 
en bon état, pas plus que les routes et les chemins à l'intérieur 
de nos bases 
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Outre la nécessité absolue que nous avons d'entretenir nota 
patrimoine, se pose également le problème de notre « standing > 
Cela est d'autant plus sensible à une époque où nous recevoir, 
souvent la visite d'aviateurs étrangers qui ne manquent pas de 
nous juger sévèrement. 

Sur le plan moral, ces constructions sont également affligean-
tes. Elles découragent le personnel et font perdre un temps 
précieux aux responsables des bases qui sont obligés de faire 
preuve de beaucoup d'ingéniosité et de patience pour parer 
au plus urgent. 

Faut-il rappeler que la valeur actuelle des immeubles de 
l'armée de l'air s'élève à plus de 6 milliards de nouveaux francs 
et que le budget ne prévoit, cette année, qu'une somme de 
36 millions de nouveaux francs, soit 0,6 p. 100 du capital, alors 
qu'habituellement on considère un pourcentage de 1 p. 100 
comme indispensable. 

Le Sénat, monsieur le ministre, serait particulièrement heu 
reux que vous lui donniez les raisons de cette sorte d'abandon —
je m'excuse de ce terme un peu sévère — et surtout que vous 
lui fassiez connaître le plan envisagé pour rattraper les retards 
d'entretien et remédier à cette situation qui devient dangereuse 

Si l'entretien des bâtiments laisse à désirer, il en est malheu-
reusement ainsi pour la réparation des matériels. Cela est peut-
être beaucoup plus grave encore. 

Il ne faut pas craindre de rappeler que la première qualité 
d'une arme comme l'aviation, est de disposer à tout instant d'un 
potentiel de combat élevé. Il est nécessaire en priorité de main 
tenir en état de vol le plus d'avions possible. A quoi servirait 
de former un personnel hautement qualifié, d'entretenir des 
établissements coûteux, d'acquérir un matériel payé à prix d'or, 
si au moment d'un conflit, la capacité défensive ou offensive de 
l'arme est trop réduite ? 

Je n'ose pas dire que c'est le cas actuellement, mais je pense 
sincèrement que cela pourrait l'être si les crédits pour l'entretien 
du matériel aérien ne sont pas majorés dans l'avenir. 

L'insuffisance de ces crédits depuis 1958 a mis l'armée de l'air 
dans l'obligation d'étaler les revisions essentielles des principaux 
avions en service, par exemple, le Nord 2501, le Vautour, le 
Mystère IV, le F 100 et le H 34. 

Le chapitre 34-71 concernant les réparations des matériels 
aériens au 4' échelon c'est-à-dire les plus grosses réparations et 
les revisions essentielles. 

Les autorisations de programmes inscrites dans ce chapitre ont 
été ramenées à 140 millions de nouveaux francs au lieu de 
145 millions en 1960. Par contre, les crédits de paiement ont 
été majorés de 4 millions de nouveaux francs. 

L'augmentation constante des salaires et des prix ne fera sans 
doute qu'aggraver une situation déjà tendue. 

Le même chapitre du budget couvre la partie de l'entretien 
des matériels aériens des 2' et 3' échelons. Un abattement de 
2 milliards de nouveaux francs va rendre également la situation 
très difficile. 

Il est par conséquent évident que petit à petit, pour remplir les 
missions indispensables on consomme le potentiel d'heures de 
vol des appareils. La réserve de potentiel opérationnel diminue 
puisque l'armée de l'air vit actuellement sur sa substance. Si 
cela devait continuer la majeure partie de nos avions entrerait 
en revision presque en même .  temps 

Je suis persuadé, monsieur le ministre que vous rassurerez le 
Sénat justement inquiet de cet état de choses et que vous nous 
ferez part des mesures envisagées pour remédier à cette situation 
anormale. 

A la suite d'une question très judicieusement posée, au cours 
de la dernière réunion de la commission des affaires étrangères. 
de la défense et des forces armées, je suis amené à examiner 
devant vous les conséquences militaires de la décision prise par 
l'Assemblée nationale de retirer 28 milliards d'anciens francs 
à l'armée de l'air en précisant que cette amputation serait au 
détriment des crédits prévus pour la construction du Mirage !Il 

Il est bon de rappeler tout d'abord que la loi de programme 
relative à certains équipements militaires demandée d'ailleurs 
par le Parlement a été conçue essentiellement en faveur de 
l'industrie aéronautique française. Celle-ci se plaignait en effet 
à juste titre d'ailleurs d'une absence de prévisions qui la mettait 
dans l'impossibilité de disposer d'un plan de charge établi sur 
plusieurs années et qui avait pour conséquences de la priver 
d'une organisation rationnelle plus économique et plus efficace 

T'espère que l'on pardonnera à votre rapporteur pour avis de 
la section Air de dire que l'armée de terre et la marine ne se sont 
intéressées que médiocrement à cette loi de programme.  

Je pense que vous comprendrez également que ma mission est 
d'abord de défendre ici l'armée de l'air. L'erreur commise par 

 

l'Assemblée nationale -- je ne crains pas d'employer ce mot —
acceptée par le Gouvernement, va coûter 40 Mirage III E, c'est-à-
dire du type appui. Bien que les tribulations suivies par cette loi 
de programme ne soient pas terminées et qu'il ne m'appartient 
pas d'en discuter ici, je veux insister, au point de vue de notre 
potentiel militaire futur sur les conséquences militaires de cette 
décision. 

Plusieurs types de Mirage III existent : le C, qui est un inter-
cepteur, le R qui est utilisé pour la reconnaissance, le B qui est 
un biplace d'entraînement, le E qui est un avion tactique d'appui. 
Or, le Mirage III E est sans doute celui qui aura la plus grande 
valeur militaire pour nous dans les années à venir. Malheureu-
sement, il n'est pas possible de se priver de ces 40 appareils 
du type E car on ne peut rien changer aux programmes qui 
concernent les autres types de Mirage. Ceux-ci sont déjà lancés 
ou engagés. 

Le seul type de Mirage III qu'il ne fallait pas toucher au point 
de vue de la série à construire est justement le E. Pourquoi ? 
Parce que, sans aucune erreur possible, l'avenir de l'armée de 
l'air repose sur le Mirage III E et le Mirage IV, avions tactiques 
et stratégiques encore très modernes dans quatre ans. 

On avait prévu au départ treize escadrons de Mirage III E et 
désormais nous n'en aurons que dix, c'est-à-dire presque le quart 
en moins. Vous conviendrez qu'il n'était pas possible de passer 
sous silence ce fait qui. en plus, sur le plan financier pur, coûtera 
cher puisque les prix des avions sont fonction de l'importance de 
la série commandée. Diminuer l'importance de la série, c'est 
augmenter le prix de chaque appareil. Pour développer encore 
les conséquences militaires de cette malencontreuse décision, il 
faut penser à l'Afrique et à son avenir. 

il n'apparaît pas qu'une guerre atomique soit possible en 
Europe en raison des destructions massives qu'elle entraînerait. 
Par contre, des conflits, hélas nombreux ! peuvent naître en Afri-
que dans les prochaines années, des conflits où l'arme atomique 
sera sans doute exclue et au cours desquels, par contre, les armes 
conventionnelles seront prépondérantes. 

Il ne faut pas oublier que l'Afrique est un immense continent 
en marche, que de nombreux Etats y sont nés, que des rivalités 
puissantes s'y affrontent déjà et aussi que tous ces Etats sont 
l'objet de convoitises idéologiques et politiques. Le monde commu-
niste s'efforcera par tous les moyens de s'y implanter et les 
nouveaux dirigeants africains seront peut-être tentés de jouer 
un rôle dans l'histoire. 

Par conséquent, bien des conditions sont réunies au départ 
pour que l'on puisse prévoir des conflits armés. Les 'prévoir, 
c'est aussi penser à une organisation militaire efficace, adaptée 
à des opérations loin de la métropole, sous un climat difficile, 
sur des étendues immenses. Sans nullement préjuger l'orien-
tation future de ce qui reste de la Communauté, la France 
doit jouer encore en Afrique un rôle prépondérant au double 
point de vue politique et militaire. 

Elle doit donc disposer d'une importante force aérienne 
d'intervention tactique qui appuiera un corps de bataille lui-
même rénové, mobile et à grande puissance de feu. Enlever 
quarante Mirage III E à cette force aérienne en prévision d'un 
conflit ou de conflits malheureusement probables est lourd de 
conséquences. 

Chaque pays d'Afrique doit savoir que la France dispose 
d'une aviation puissante, basée en Europe sans doute, mais pou 
vant intervenir très vite loin de ses bases. Encore convient-il 
que les accords signés récemment ne deviennent pas caducs, 
qu'un véritable climat de confiance règne et que nos amis 
africains aient conscience de notre volonté de les défendre. 

D'ailleurs, défendre la souveraineté des jeunes Etats afri-
cains, c'est défendre en même temps la métropole, l'Europe 
et te monde libre. Le communisme ne cherchera à s'implanter 
en Afrique que dans la mesure où il pourra tourner par le sud 
le front de FO, T. A. N. On peut affirmer que si l'Afrique 
appartenait an:( puissances communistes, nous perdrions rapi-
dement nos libertés. 

En fonction de ces évolutions et de ces données, il sera 
nécessaire de reconsidérer toute notre structure militaire 
en Afrique Restant dans le cadre de l'armée de l'air qui 
m'est tracé, il me paraît important que nous envisagions les 
regroupements qui mettent à la disposition de l'armée de l'air 
des bases bien équipées et surtout bien situées géographique-
ment permettant ainsi à notre aviation tactique d'intervenir 
très rapidement en venant de la métropole ou d'Algérie. 

Cette puissance militaire, moderne et  efficace, ne manquera 
pas d'impressionner favorablement nos amis des jeunes Etats 
africains et les orientera sans doute vers l'achat de matériel 
aérien français. Ne recommençons pas l'erreur du Maroc. Le 
gouvernement marocain, vous le savez. s'équipe désormais en 
avions russes. 
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Je n'insiste pas sur les conséquences psychologiques ou mili. 
taires d'une telle décision que l'on aurait évitée avec plus 
de coordination entre alliés. 

La présence d'avions russes en Afrique doit renforcer notre 
volonté de doter notre armée de l'air d'un matériel moderne 
capable de surclasser celui d'un adversaire possible. C'est un 
argument de plus pour regretter amèrement la décision qui 
prive l'armée de l'air de quarante appareils pouvant rivaliser 
en performances avec les meilleurs avions russes et amérl 
cains. 

Votre rapporteur pour avis avait pensé, par un amendement 
déposé à titre personnel, demander au Sénat de reprendre au 
profit de l'armée de l'air les 100 millions de nouveaux francs 
qui seront enlevés aux 1.296 millions de nouveaux francs inscrits 
au chapitre 53-72 << opérations nouvelles, matériel de série 
pour l'armée de l'air ». Or, monsieur le ministre, mes chers  
collègues, je tiens à vous rendre attentifs au fait extraordi 
naire que je n'ai pas la possibilité de déposer cet amendement 
En effet, la loi de programme pour certains équipement: 
militaires est en cours d'examen, mon collègue M. Brunhes 
l'a rappelé à l'instant, et il n'est pas douteux désormais qu'elle 
soit rapidement exécutoire Or, nous discutons en ce moment 
d'un projet de budget qui ne porte pas la trace de l'amende 
ment de l'Assemblée nationale, accepté par le Gouvernement, 
et qui prive l'Air, en cinq ans, de 280 millions de nouveaux 
francs. Il est impossible, en effet, de déposer un amendement 
sur un texte qui, en ce moment, est satisfaisant, mais qui ne 
le sera plus lorsque la loi de programme sera adoptée. Ce qui 
veut dire que nous sommes impuissants à empêcher que les 
opérations nouvelles du chapitre 53-72 soient amputées de 
100 millions de nouveaux francs. 

Cette situation est tout à fait anormale. Je vous demande ins-
tamment, monsieur le ministre, d'en tenir compte. Je crois aussi 
d'ailleurs que beaucoup de membres de l'Assemblée nationale 
souhaitent revenir aux dispositions d'origine. 

Je terminerai ces observations en vous demandant, monsieur 
le ministre. si  vous pensez prendre bientôt une décision sur le 
choix de l'avion de transport léger dont il existe des prototypes 
et des études. Cet appareil est appelé à jouer un grand rôle en 
Afrique et dans les Etats de la Communauté. C'est lui qui 
assurera d'une manière économique les transports d'un Etat à 
l'autre et à l'intérieur des Etats. Il doit donc être choisi en 
fonction de la dure mission que l'on attend de lui, sous un climat 
difficile, sur des pistes parfois sommaires. 

Il apparaît donc que le choix doit s'effectuer en fonction de 
critères sévères, en pensant à une version militaire d'abord. 
mais aussi à une version civile, celle-ci permettant sans doute 
aux Etats africains de se doter rapidement d'une aviation 
commerciale avec du matériel français. N'oublions pas que 
nous apporterons longtemps encore notre aide financière à 
nos amis africains • il semble préférable que cette contribution 
permette à ces Etats d'acquérir du matériel français et non du 
matériel étranger. Encore faut-il que ce transporteur léger soit 
rapidement choisi et produit en série. 

J'en ai terminé. Notre commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées vous demande, mes chers collè-
gues, de voter le budget de l'armée de l'air, en formant le voeu 
que M. le ministre des armées tienne le plus grand compte 
des observations qui lui ont été présentées et nous apporte les 
apaisements que nous attendons de lui au sujet des inquiétudes 
évoquées au cours de ce bref exposé. (Applaudissements à gau-
che. au  centre et à droite.) 

M. le ministre. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre. Je répondrai brièvement aux deux rapporteurs, 
MM, Julien Brunhes et Jacques Ménard. Ils m'ont posé trois 
questions principales. La première porte sur l'entretien des 
immeubles et du matériel aérien. Pour les immeubles, il est 
vrai que nos crédits d'entretien représentent environ 0,6 p. 100 
de la valeur du patrimoine immobilier de l'armée de l'air Je 
précise que nous accordons et que nous continuerons à accorder 
une priorité absolue à l'entretien des pistes. Par conséquent, les 
pistes seront non seulement maintenues en état d'entretien mais 
améliorées dans un certain nombre de cas. 

Au contraire, pour ies Immeubles de type logements et bureaux. 
je suis obligé de reconnaître que les crédits inscrits au budget 
sont insuffisants pour assurer leur entretien courant. Pour le 
matériel aérien les crédits d'entretien sont, cette année. de 
134 millions de nouveaux francs, si je ne me trompe, contrt.. 
130 millions l'année dernière. Il est certain que cette différence 
de 4 millions de nouveaux francs ne permet pas non plus un 
entretien à la cadence souhaitable. Notre plan d'entretien nous  

permet d'assurer, pendant toute l'année 1961, une disponibilité du 
matériel dans des conditions satisfaisantes. Mais nous serons 
appelés à vous proposer et à vous demander des crédits plus 
importants en 1962, si nous voulons maintenir la disponibilité 
de notre matériel a un niveau convenable. 

En ce qui concerne l'avion de transport léger, l'état-major de 
l'air pense être en état de porter son choix sur l'un des trois 
types d'avions actuellement proposés dans un délai de trois 
mois. 

Enfin, les deux rapporteurs m'ont posé une question sur la 
réduction de 280 millions de nouveaux francs à attendre du pro-
gramme tel qu'il a été amendé par l'Assemblée nationale. 
Tout d'abord, pour répondre à M. Brunhes, je précise que, sur 
le budget de 1961, vous verrez disparaître non pas 280 millions 
de nouveaux francs mais la moitié seulement, soit 140 millions. 
L'imputation de ces économies se fera essentiellement, comme 
le rappelait M. Ménard, par une réduction de la série des 
Mirage III E, de quarante appareils environ. 

Je suis le premier à regretter la diminution de l'importance 
de la série des Mirage Ill E et je m'efforcerai, au cours de l'an-
née 1961 et sans doute de l'année 1962, par des aménagements 
intérieurs — sans d'ailleurs remettre en cause l'amendement qui 
a été adopté par l'Assemblée nationale — de réduire l'impor-
tance du prélèvement sur la série qui est, comme vous l'avez 
souligné, sans doute la plus intéressante et la plus importante 
de toutes les séries de Mirage III. (Applaudissements à gauche. 
au  centre et à droite.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur la 
section Air ?... 

Nous passons à la discussion de la section Guerre. 

SECTION GUERRE 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial de 
la commission des finances. 

M. André Maroselli, rapporteur spécial de la commission des 
finances. du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Mesdames, messieurs, le budget militaire de la section 
Guerre s'élèvera, en 1961, si vous adoptez les propositions du 
Gouvernement, à 6.863 millions de nouveaux francs, présentant 
ainsi un accroissement de 99 millions par rapport au budget 
voté en 1960. Ce budget était, en effet, de 6.764 millions de 
nouveaux francs. 

On remarquera cependant que les dépenses réelles effectuées 
pour l'armée de terre au cours de l'année qui s'achève atteindront 
6.850 millions ainsi qu'en témoigne le collectif de fin d'année 
qui viendra en discussion dans les jours prochains. 

On peut donc dire que le projet de budget de 1961 est, dans 
son ensemble, la simple continuation du budget réel de 1960. 
Cette constatation ne serait pas inquiétante si elle pouvait 
s'appliquer aussi bien aux dépenses d'équipement qu'à celles de 
fonctionnement Il n'en est rien, car ces dernières passent, d'une 
année à l'autre. de 4.940 millions à 5.138 millions, tandis que 
celles concernant les réalisations de matériels descendent de 
1.824 millions à 1.725 millions. Nous sommes de plus en plus, 
vous le voyez mes chers collègues, devant un budget d'effectifs. 

Pour ce qui est des dépenses de fonctionnement, dont la plus 
grande part sert à rémunérer et à entretenir les personnels, 
ce que j'ai dit tout à l'heure dans l'exposé d'ensemble s'applique 
tout particulièrement à l'armée de terre et jein'y reviendrai pas. 

Je me contenterai simplement de souligner encore une fois 
l'importante question des cadres, et notamment des sous-officiers 
dont il est urgent de provoquer le recrutement par les moyens 
nécessaires si l'on veut que l'armée moderne de demain dispose 
des chefs qualifiés indispensables. 

Les crédits d'équipement, par contre, demandent quelques 
explications complémentaires. 

Je rappelle que le volume de ces crédits est de 1.725 millions, 
en diminution de 100 millions environ sur la dotation initiale 
de l'exercice 1960. Une telle diminution surprend lorsque l'on 
se rappelle que, depuis plusieurs années, les rapporteurs ne 
cessent de regretter la détérioration régulière du potentiel 
matériel de nos forces terrestres 

Je n'ignore pas que le Gouvernement envisage de rétablir les 
moyens financiers à leur niveau de 1960 en prenant en compte, 
au titre des crédits de 1961. une centaine de millions de crédits 
antérieurs non dépensés Je ne reviendrai pas sur les raisons 
qui s'opposent à un tel calcul lorsqu'il s'agit d'étudier l'évolution 
des crédits d'une année à l'autre. Cette question a été traitée 
dans le rapport écrit et j'en ai rappelé l'essentiel il y a quelques 
instants. Mais je signalerai qu'à la fin de l'année en cours, compte 
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tenu du collectif dont nous aurons à connaître bientôt, les 
dépenses d'équipement de l'armée de terre s'élèveront en réalité 
à 1.888 millions de nouveaux francs. 

Ainsi, même avec l'appoint contestable des crédits de report 
à concurrence de 100 millions, la dotation pour l'année prochaine 
traduit une baisse importante d'activité. 

L'examen des dispositions budgétaires ne fait d'ailleurs que 
confirmer cette opinion. L'insuffisance des crédits prévus pour 
les transmissions interdira un renouvellement convenable des 
câbles hertziens et téléphoniques ainsi que le renouvellement 
de certains postes radio. Le matériel blindé vivra sur lui-même. 
Aucune fabrication de véhicules ch.e, combat n'est prévue ; le 
char moyen et l'engin léger n'en sont qu'au stade des essais. 
En ce qui concerne les véhicules A. M. X. de transport de trou-
pes, les réalisations seront à peine suffisantes pour satisfaire 
les renouvellements indispensables au profit des forces de paci-
fication et du corps de bataille. 

Pour ce qui 'est enfin des munitions et de l'habillement, on 
continuera à puiser dans les stocks. Je sais bien qu'en cette 
matière, monsieur le ministre, vous estimez. que certains de nos 
approvisionnements ont un volume exagéré dans le cadre de 
l'organisation future que vous envisagez pour nos forces ter-

- restres. Encore faut-il que ce qu'il sera décidé de maintenir 
en réserve corresponde, à chaque instant, aux moyens en service, 
de façon à ne pas risquer d'avoir à combattre un jour avec des 
armes sans munitions ou sans matériels d'entretien. 

Que du moins notre participation a la défense atlantique, 
faute d'être quantitativement importante, présente toutes les 
qualités d'une armée moderne dans les plus brefs délais Vous 
nous avez promis que nos forces d'Allemagne rempliraient cette 
condition le 1" janvier 1963. Je me propose de suivre de très 
près cette question. 

Je désirerais connaître aussi quel emploi vous ferez des 
crédits et des autorisations de programme supplémentaires qui 
vont être accordées à la suite du transfert intervenu lors de la 
discussion récente relative à certains équipements militaires. 
Il serait souhaitable que l'on trouve à cette occasion dès 1961 
la traduction chiffrée d'un effort matériel au profit des F. F A . 

Je me résume d'un mot. La commission des finances recom-
mande au Sénat l'adoption du budget de la guerre sous réserve 
de recevoir des apaisements d'une part en ce qui concerne les 
mesures à prendre pour éviter la détérioration de l'encadrement 
subalterne, d'autre part dans le domaine de la valorisation 
des moyens conventionnels affectés a la défense atlantique, 

Ainsi, mes chers collègues, j'en ai terminé. J'ai tenu ma 
promesse de ne pas être trop long. Le cas échéant je suis prêt 
à répondre aux questions que vous voudrez bien me poser. 
(Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Métayer, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires étrangères. 

M. Pierre Métayer, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées. Mes 
chers collègues, je pense qu'aucun de vous ne me reprochera de 
ne parler que quelques minutes et de ne pas lire l'avis présenté 
par la commission des affaires étrangères et de la défense. 

M. Roger Carcassonne. Très bien 

M. Pierre Métayer, rapporteur pour avis D'ailleurs le budget 
de 1961 est la reconduction du budget de 1960. Il vous serait donc 
loisible de reprendre les discussions de l'année dernière peur 
retrouver les mêmes observations que l'on peut faire cette 
année : priorité est donnée à notre effort de pacification en 
Algérie, protestation annuelle au sujet des prélèvements exces-
sifs qui sont faits dans les stocks de mobilisation, regrets de 
ne pas voir réaliser la revalorisation de la fonction militaire 
qui, tous les ans, est promise et reportée, et enfin, insuffisance 
des crédits qui sont prévus pour l'amélioration des conditions 
de vie de nos soldats en Algérie. 

Je pense que ces quelques observations vous permettront, après 
l'exposé de M. André Maroselli, d'avoir un aperçu suffisant 
de ce budget. La commission de la défense nationale, sous les 
réserves faites par M. Maroselli, vous demande d'adopter ce 
budget. Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. te ministre des armées 

M. le ministre. Mesdames, messieurs, les rapporteurs se sont 
inquiétés d'abord de la détérioration en effectif de notre enca-
drement subalterne. je pense avoir répondu -à leurs préoccu-
pations en exposant à la tribune, au début de ce débat. et  
ensuite en réponse à l'intervention du général Ganeval sur la 
section commune, quelles Liaient nos intentions en ce qui 
concerne la revalorisation de la condition militaire et tout spé- 

(gaiement la revalorisation de la condition des sous-officiers. Je 
précise d'ailleurs que, pour les sous-officiers de l'armée de terre, 
dans le budget qui vous est soumis, il y a déjà une augmentation 
très sensible en ce qui concerne les primes d'engagement, ceci 
d'ailleurs n'étant qu'à valoir sur l'ensemble de la revalorisation 
de la condition militaire. 

Pour l'imputation des 280 millions de nouveaux francs qui 
ont été transférés de l'Air sur a Terre, au cours de la discussion 
à l'Assemblée nationale de la loi programme, je suis maintenant 
à mon aise, alors qu'il y a un instant, j'étais très gêné quand 
il fallait que je vous explique sur quoi nous allions les prélever. 
Maintenant je peux vous dire que ces 280 millions sont consacrés 
exclusivement à la modernisation des forces françaises en Alle-
magne et la moitié du crédit y sera consacrée dès l'année 1961 
et utilisée essentiellement pour l'achat et la modernisation des 
types de combat, pour la modernisation des types de trans-
mission et également la modernisation de certains types d'arme-
ment actuellement en service. 

En ce qui concerne l'amélioration de la vie des soldats en 
Algérie, je tiens à souligner que le budget actuel, conformément 
à la demande présentée par le Sénat l'année dernière, enregistre 
des améliorations extrêmement sensibles. Je rappellerai simple-
ment qu'il y a eu une augmentation importante des primes 
d'alimentation au cours de l'année 1960 et une deuxième augmen-
tation de ces primes sous la forme d'une prime d'alimentation 
spéciale pour les unités dites en opération. 

Cette augmentation porte non seulement sur le taux de la 
prime, mais asusi sur les effectifs qui bénéficient de la prime, 
effectifs qui ont été augmentés de 1960 à 1961 de 180.000 à 
192.000. Ceci est un point important. Il y a aussi une augmen-
tation de 40 p 100 de la prime de chauffage qui vous le savez 
a été jugée. spécialement pendant les rigueurs de l'hiver, très 
insuffisante en Algérie 

Par conséquent dans le budget qui vous est présenté il y a 
un effort très substantiel au point de vue de l'amélioration 
des conditions de vie des soldats en Algérie. 

M. André Maroselli, rapporteur spécial. Je vous remercie, mon-
sieur le ministre ! 

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur la 
section Guerre ?... 

Je donne lecture des deux articles rattachés à cette section. 

[Articles 84 et 86.] 

M. le président. « Art. 84. — 1. — Nonobstant les dispositions 
de l'article 23 de la loi n° 52-1402 du 30 décembre 1952, modifié 
par l'article 17 de l'ordonnance n" 59-246 du 4 février 1959, le 
produit des aliénations et transferts d'affectation des installations 
de la direction des études et fabrications d'armement excédant 
les besoins des armées sera, jusqu'au 31 décembre 1964, rétabli 
au budget des armées selon la procédure des fonds de concours 
après déduction des frais supportés par le compte de commerce 
« Fabrications d'armement » à l'occasion de la cession ou du 
transfert de ces installations. Les rétablissements correspondants 
seront effectués dans le cadre de la procédure définie par l'arti-
cle 122 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 portant 
loi de finances pour 1959, modifié comme il est dit au para-
graphe II ci-après. 

« Cette disposition ne fait pas obstacle, le cas échéant, à la 
réalisation de cessions dans les conditions prévues par l'article 7 
de la loi n° 58-335 du 29 mars 1958 portant loi de finances pour 
1958. 

« II. — Par dérogation aux dispositions de l'article 122 de 
l'ordonnance n" 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de 
finances pour 1959, le produit des aliénations et des cessions 
d'immeubles militaires et de fortifications déclassées, de matériels 
d'approvisionnement non indispensables à la vie de l'armée ou 
non susceptibles d'utilisation dans leur forme actuelle, donnera 
lieu a rattachement à 100 p. 100 au budget des armées selon la 
procédure des fonds de concours dans la limite d'un montant 
de 40 millions de nouveaux trafics. Ces rattachements constituent 
une tranche prioritaire s'ajoutant à celles fixées par l'article 122 
de l'ordonnance précitée. Ils interviendront au bénéfice des cha-
pitres d'équipement des sections du budget des armées au titre 
desquelles les recettes correspondantes auront été effectuées. » 
— (Adoptée) 

« Art. 86. — Les fonctionnaires de l'ancien cadre spécial 
temporaire des transmissions de l'Etat, non reclassés dans les 
corps institués par le décret n' 55-1509 du 17 novembre 1955, 
pourront, dans la limite de 64 emplois et dans les conditions qui 
seront fixées par un décret en conseil d'Etat contresigné par le 
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ministre délégué auprès du Premier ministre et le ministre 
des finances et des affaires économiques, être intégrés dans 
certains des corps de fonctionnaires civils titulaires relevant du 
ministre des armées (terre). » — (Adopté.) 

SECTION MARINE 

M. le président. Nous passons maintenant à la discussion de la 
section Marine. 

La parole est à M. Courrière, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances. 

M. Antoine Courrière, rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Mesdames, messieurs, j'essaierai de respecter le 
temps de parole qui m'est imparti, mais vous me permettrez 
tout de même de dire qu'en raison de l'importance que revêt 
pour la nation un budget comme celui de la défense nationale, 
il est pénible pour un parlementaire siégeant depuis quatorze 
ans dans cette maison de le voir discuter d'une façon aussi 
elliptique et aussi rapide que celle qui nous est imposée. 

Nous votons en effet des sommes qui représentent plus du 
quart du budget de l'Etat et qui engagent pour l'avenir la 
nation elle-même. Il m'apparaît que nous pourrions réserver à 
une telle discussion un temps plus long. 

Sans doute, les conditions dans lesquelles nous enferment 
le règlement et la Constitution nous obligent-elles à discuter 
rapidement, mais je ne puis pas manquer de le regretter, tant 
en mon nom personnel qu'au-nom de la commission des finances. 

Le budget de la marine comprend, en crédits de paiement, 
2.462,8 millions de nouveaux francs et, en autorisations de pro-
gramme nouvelles, 1.382,5 millions de nouveaux francs. Je vous 
renvoie à mon rapport pour que vous puissiez prendre connais-
sance de la différence qui existe avec le budget que nous 
avons voté en 1960 et les modifications qui ont été apportées 
dans le collectif du mois de juillet. 

En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement qui 
comprennent les dépenses de personnel et les dépenses de 
matériel, nous constatons une augmentation assez sensible. Il 
convient, à ce sujet, de noter que l'importance de la part 
donnée dans le prochain budget aux dépenses de fonctionnement 
augmente sérieusement par rapport aux dépenses d'équipement. 
Je citerai quelques chiffres. En 1956, les dépenses de fonction-
nement étaient de 51,5 p. 100 et les dépenses d'équipement de 
48,5 p. 100. Ces mêmes chiffres sont respectivement en 1957, 
de 53,6 p. 100 et 46,4 p. 100 ; en 1961, dans le projet, de 58,6 
p. 100 et 41,4 p. 100. 

Une proportion plus grande de dépenses de fonctionnement 
est donc constatée en 1961, même par rapport aux budgets des 
années 1958 et 1959, qui ne comprenaient pratiquement pas de 
tranche navale. 

C'est l'une des conséquences de l'application des nouvelles 
directives gouvernementales qui, nous l'avons dit, a réduit, pour 
la période 1960-1964, l'importance des constructions neuves de 
la flotte. 

D'autre part, l'accroissement des crédits de fonctionnement 
ne sera réel que si, à la suite du prochain collectif qui doit être 
présenté sur le budget de 1960, les hausses de prix survenues 
depuis un an sont également appliquées .au présent projet de 
budget. 

Il y a lieu de noter que la marine supporte sur ces crédits un 
montant appréciable de dépenses à l'occasion des opérations du 
maintien de l'ordre en Algérie (surveillance maritime des côtes 
algériennes, coopération de la demi-brigade de fusiliers-marins 
et des commandos de la marine, etc.). 

D'après les renseignements obtenus et en tenant compte de 
l'amortissement des navires et avions participant aux opérations 
de maintien de l'ordre, on peut estimer que le montant de la 
charge financière de ces opérations pour la marine en 1960 
s'élève à environ 225 millions de nouveaux francs. 

Comme l'année dernière, je crois devoir souligner la part 
importante que la marine prélève sur son budget pour le règle-
ment des impôts, droits de douane et taxes diverses auxquelles 
elle est astreinte et qui, à l'exclusion des impôts directs payés 
par le personnel ou les entreprises avec lesquelles elle traite, 
peut être évaluée à environ 10 p. 100 de son budget total. 

Il y a là une anomalie que je relève tous les ans. L'Etat 
prend d'une main ce qu'il donne de l'autre. L'Etat se paye 
des impôts à lui-même. C'est invraisemblable. Il n'y a que les 
comptables du ministère des finances qui puissent être satisfaits. 
Cela augmente apparemment les crédits militaires sans pour 
autant apporter un avantage quelconque à la marine. 

En ce qui concerne les dépenses d'équipement, je signale 
que la tranche aéro-navale prévue pour 1961 ne comporte, au 
titre des bâtiments et avions de combat, que la construction 
de deux sous-marins classiques de 750 tonnes, la fabrication 
des cellules et équipements de la deuxième tranche d'avions 
Etendard IV ainsi que la réalisation de la première tranche 
d'avions Breguet 1150 pour la lutte anti-sous-marine. 

Toutefois, le même projet de budget prévoit également un 
certain nombre de constructions de bâtiments de logistique et 
de servitude, soit 1 transport-ravitailleur de munitions, 2 annexes 
hydrographiques, 30 engins de débarquement L. C. M. 

Le tonnage que constituent les constructions neuves de la 
flotte, évaluées à environ 14.000 tonnes, ne doit cependant pas 
faire illusion du fait que 12.500 tonnes sont des bâtiments 
accessoires et secondaires et par conséquent de faible prix. 
En définitive le montant des autorisations de programme concer-
nant la tranche navale de 1961 est très inférieur au montant 
des autorisations accordées en 1960 — 290 millions de nouveaux 
francs, au lieu de 423,5 millions en 1960. 

Il est à noter par contre une hausse notable des autorisations 
de programme prévues pour les fabrications d'appareils de 
l'aéronautique navale et, sur une moins grande échelle, pour 
les études. 

Je crois devoir signaler la situation de la flotte et de 
l'aéronautique navale au 31 décembre 1960. Le tonnage de la 
flotte s'éléverait à 270.510 tonnes et le tonnage qui doit étre 
rayé de la flotte durant le quatrième trimestre 1960 est de 
840 tonnes. Au 31 décembre 1960 il y aura donc 269.670 tonnes, 

Au cours de l'année 1961, on peut prévoir que 33.050 tonnes 
seront mises en service actif, mais que 13.155 tonnes seront 
rayées de la liste de la flotte à la suite de condamnations, 
restitutions ou déclassements. 

Le tonnage de la flotte en service au 31 décembre 1961 
atteindra donc 287.565 tonnes alors que l'objectif défini en 
1955, nous le répétons, devrait conduire à la possession d'un 
tonnage minimum de 360.000 tonnes. 

Je dois faire observer, comme je l'ai fait dans mon rapport, 
les dangers que présentent les retards dans la fabrication et 
les mises en service. On peut se demander si l'étalement de 
ses constructions permettra finalement à la marine de pouvoir 
remplir ses missions à la fois sur le plan international, national 
et sur le plan de la Communauté. 

Il y a lieu d'ajouter à ce point de vue que la décision prise 
par le Gouvernement d'ajourner une nouvelle fois — et cette 
fois-ci pour une très longue période — la construction du troi-
sième porte-avions risque de compromettre gravement l'équi-
libre de nos forces navales. Mais il s'agit là, monsieur le mi-
nistre — vous le savez bien et nous le savons tous — d'une des 
conséquences de la loi de programme que vous considérerez 
bientôt comme adoptée et que le Président de la République 
pourra promulguer. Je crois qu'il était du devoir du rappor-
teur de la commission des finances de protester contre une déci-
sion qui va priver la marine d'un élément qui lui serait absolu-
ment indispensable. 

J'ai indiqué dans mon rapport ce que serait le plan de charge 
des arsenaux. Je vous y renvoie, de même que pour la situation 
des fabrications de l'aéronautique navale, pour les besoins natio-
naux et de la Communauté et pour la situation de la flotte de 
complément. Je vous y renvoie également pour ce qui concerne 
la situation du personnel. 

Cependant, je crois devoir observer que le projet de budget 
prévoit une provision de 5 millions de nouveaux francs en vue 
de l'application, avant la fin de l'année, d'une nouvelle réparti-
tion par grade des équipages de la flotte et des corps sédentaires. 

La lenteur de l'avancement dans le corps des équipages de la 
flotte, comparé à l'avancement des personnels militaires non offi-
ciers des armées de terre et de l'air, résulte de la structure même 
de la marine qui est une armée de métier (73 p. 100 du personnel 
de carrière contre 43 p. 100 pour l'armée de terre et 44 p. 100 
pour l'armée de l'air) et, également, du fait que les pyramides 
des grades sont sensiblement plus avantageuses au sein des 
armées de terre et de l'air que pour la marine qui, d'autre part, 
appliquait encore récemment des limites d'âge plus élevées. 

Cette anomalie, qui conduit à imposer au jeune marin une 
attente de deux à cinq ans pour accéder au grade de quartier- s 

 maître (caporal) et de dix ans en moyenne pour le grade de 
second-maître (sergent), a été déjà évoquée lors de la discus-
sion du budget de 1960 et il semble nécessaire de remédier à 
cela, si l'on ne veut pas arriver à voir la marine perdre la 
plupart de ses éléments et voir tarir dangereusement son 
recrutement. 

Les nouvelles mesures attendues en 1961 sont donc d'un 
intérêt évident. 
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En effet, de la solution du problème de l'avancement des 
non-officiers dépend le recrutement des marins de carrière de 
valeur, aussi bien sur le plan militaire que sur le plan 
technique, que la mise en oeuvre des armes nouvelles impose 
de plus en plus. 

Or, comme votre rapporteur l'a souligné l'année dernière, la 
situation des rengagements dans la marine reste alarmante, celle 
des engagements s'étant cependant améliorée en partie . 

En ce qui concerne les personnels civils, je signale que les 
personnels ouvriers vont être réduits, cette année, de 320 unités, 
220 au titre des constructions et armes navales, 100 au titre 
des autres services, commissariat et travaux maritimes. Mais j'ai 
obtenu l'assurance du ministère que cette réduction du nombre 
d'ouvriers ne proviendra pas de licenciements mais simplement 
de mises à la retraite ou de départs volontaires. 

Je n'insisterai pas, étant donné le temps très bref qui m'est 
imparti, sur les dépenses d'entretien, et pas davantage sur l'en-
tretien de la flotte, sur l'entretien du matériel de série de l'aéro-
nautique navale, sur l'état des combustibles et carburants, des 
autres approvisionnements, sur les autres dépenses de fonction-
nement. Vous trouverez les renseignements et les éléments 
d'appréciation dans le rapport que j'ai déposé au nom de la 
commission des finances, auquel je vous renvoie également pour 
tout ce qui concerne les dépenses d'équipement. 

Je voudrais seulement, vous indiquer que pour l'ensemble des 
travaux d'infrastructure, il est constaté sensiblement le même 
niveau d'autorisations de programme en 1960 et en 1961. 

Toutefois, il est noté une réduction de l'ordre de 14,5 p. 100 
sur la part des travaux d'intérêt militaire ou général des bases 
et arsenaux. 

Les postes les plus importants concernent les écoles, la première 
tranche de travaux de remise en état du quai Vauban-Nord à 
Toulon, une deuxième tranche de travaux pour l'aménagement 
de la nouvelle base de Nouméa. 

Il est noté une réduction des dépenses d'infrastructure de la 
base de Mers-el-Kébir ; il est vrai que l'ensemble souterrain 
des ateliers industriels de Santa-Cruz et des installations de 
commandement et de logistique du Santon est entré en service 
au cours de 1959 et du premier semestre 1960. 

Les travaux concernant la base de Bizerte ont été considérable-
ment ralentis ou ont été ajournés. Toutefois, une autorisation de 
programme de 1.300.000 nouveaux francs a été inscrite au budget 
de 1961 en vue d'assurer l'autonomie en eau de la base, qui 
groupe environ encore 4.000 hommes. 

Par contre, les crédits prévus pour les travaux immobiliers 
du commissariat accusent une légère augmentation en 1961, 
nécessitée par la construction d'un frigorifique protégé de l'arse-
nal de Brest, qui doit supprimer le recours à des locations 
onéreuses. 

Il en est de même pour l'infrastructure des bases aéronau-
tiques ; les autorisations de programme prévues, 177 millions 
de nouveaux francs, sont en majoration très sensible, 9 millions 
de nouveaux francs, sur celles de 1960, qui avaient été excep-
tionnellement réduites en raison des nécessités budgétaires. 

Ces travaux portent surtout sur l'aménagement de la nouvelle 
base O. T. A. N de Nîmes-Garons, l'amélioration des installations 
de la base aéronavale d'Hyères, ainsi que celles de la base aéro-
navale de Saint-Raphaël, où doit être implantée l'escadrille 51 S 
repliée de la base de Khouribga, au Maroc. 

Voilà, mesdames, messieurs, en m'excusant d'avoir été peut-
être un peu long, les observations que j'avais à faire au nom 
de la commission des finances, qui émet le voeu que notre marine 
soit mise à la hauteur des tâches qu'elle doit remplir ; ces 
tâches sont multiples et il n'apparaît pas que le budget que nous 
sommes en train de voter lui permette de les assumer convena-
blement. Malgré cela, et sous le bénéfice de ces observations, 
votre commission des finances vous demande de l'adopter. 
(Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. André Monteil, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires étrangères. 

M. André Monteil, rapporteur pour apis de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées. Je 
demande au Sénat la permission de rester à mon banc et de 
résumer de façon très succincte le rapport écrit auquel je renvoie 
mes collègues. (Très bien !) 

Nous avons examiné le budget de la marine en fonction, bien 
entendu, des perspectives ouvertes par la loi encore en dis-
cussion devant le Parlement. Cette loi de programme se traduit 
par un événement essentiel : la marine va « prendre le virage 
atomique » et il s'agit là, sur le plan technique, d'une révolution 
aussi importante que l'a été le remplacement de la voile par 
la vapeur et l'hélice il y a cent ans. 

Parallèlement à cette révolution technique, il y a une révo-
lution stratégique puisque, dans 'la force de dissuasion qui va 
être créée, un rôle est assigné à la marine. Elle va donc avoir 
à faire face à des efforts nouveaux et, malgré cela, mes chers 
collègues, les crédits qui lui sont impartis sont en diminution, 
puisqu'ils passent de 15 p. 100 du budget militaire en 1960 à 
14,65 p. 100 en 1961. 

J'ajoute que la marine, tout en ayant à faire face à cet effort 
nouveau, doit aussi remplir ses obligations traditionnelles et 
anciennes. C'est ainsi qu'elle est chargée d'assurer la sécurité 
des communications en Méditerranée occidentale, particulière-
ment entre l'Afrique du Nord et la métropole, et la commission 
m'a demandé de soulever le problème que poserait la présence 
de sous-marins réputés inconnus en Méditerranée, le cas échéant. 

Mon collègue Courrière a fort bien analysé l'aspect financier 
du budget de la marine, ce qui me dispensera de longues consi-
dérations. Je note toutefois que le titre III, Dépenses de fonc-
tionnement, représente 58,6 p. 100 et le titre V, Dépenses 
d'équipement, 41,4 p. 100. Or, dans un budget bien équilibré, 
les deux termes du pourcentage devraient être à peu près égaux. 

Je souligne également, comme je l'ai fait tout à l'heure 
à un autre titre, que les reports de crédit, en ce qui concerne 
la marine, sont légèrement inférieurs à 4 p. 100 des crédits 
alloués, ce qui est un pourcentage hautement satisfaisant. 

En ce qui concerne la situation de la flotte, le tonnage total 
en service est de 270.000 tonnes auxquelles il faut ajouter 
97.700 tonnes en construction ou en achèvement, soit 29 bâtiments. 
Je rappelle pour mémoire que nous sommes assez loin du 
statut naval qui prévoyait 540.000 tonnes, statut défini par les 
accords de Lisbonne en 1952 et dont l'objectif a ensuite été 
ramené, en 1955, à 360.000 tonnes pour des impératifs financiers. 
Vous voyez donc que nous sommes maintenant en deçà de ce 
tonnage réduit. 

La tranche navale 1961 est de 14.000 tonnes et comprend, 
d'une part, au titre de la loi de programme, 2 sous-marins clas-
siques de 750 tonnes ; d'autre part, au titre des crédits non 
programmés : 1 ravitailleur d'escadre, 2 annexes hydrographi-
ques et 30 engins de débarquement. 

La commission a pris note que l'achèvement de certaines cons-
tructions neuves, notamment des porte-avions et du porte-
hélicoptères, a subi du retard par rapport aux prévisions initiales 
en raison de l'insuffisance des crédits de paiement inscrits dans 
les précédents budgets. 

F our le secteur de l'aéronavale, la situation apparaît un peu 
plus favorable. Notre aéronavale sera dotée progressivement 
d'excellents appareils français, parmi lesquels le Breguet Alizé 
anti-sous-marins, et l'Etendard IV, tous deux embarquables sur 
porte-avions. 

Le budget 1961 comporte la fabrication de la deuxième tranche 
d'avions Etendard IV et le démarrage de la tranche de 27 avions 
patrouilleurs anti-sous-marins Breguet 1150 adoptés par l'O. T. 
A. N. 

L'effectif du personnel militaire de la marine s'élève à 
80.400 officiers et marins, chiffre à peu près stable et suffisant 
pour honorer les plans d'armement. Mais il y a des difficultés 
pour le recrutement du personnel officier : 170 candidats pour 
68 places l'an dernier à l'école navale, et 53 candidats pair 
20 reçus à l'école des ingénieurs mécaniciens, ce qui implique 
que ces écoles n'exercent plus d'attrait sur les jeunes gens. 
Cela est dû, en particulier, au manque de perspectives de la 
marine nationale et à l'insuffisance des soldes, dont vous avez 
parlé tout à l'heure, monsieur le ministre. Un gros effort doit 
être fait. Vous avez promis de le faire en ce qui concerne les 
officiers mariniers. Le pourcentage des échelles élevées sera 
amélioré en ce qui les concerne dès 1961. 

Je signale enfin, notamment à l'intention de nos collègues 
qui représentent des ports, qu'en ce qui concerne les établisse. 
ments de l'Etat, arsenaux et établissements de la marine, il 
n'y aura pas de diminution du personnel ouvrier, du personnel 
civil. Son effectif global, qui est de 37.850 personnes, ne sera 
réduit en 1961 que de 320 ouvriers provenant de Bizerte 

Je vous renvoie à mon rapport écrit en ce qui concerne 
l'infrastructure, les études, les recherches et les prototypes, 
et je conclus très rapidement. 

Tel qu'il se dessine dans le cadre de ce budget, l'avenir de 
la marine n'apparaît guère sous un jour brillant. 

La loi de programme 1960-1964, dans sa présentation actuelle, 
ne consacre que 947 millions de nouveaux francs aux cons-
tructions neuves de navires de combat, ce qui permet en tout 
et pour tout la construction, en cinq ans, de trois frégates 
lance-engins et de trois sous-marins, dont un à propulsion 
nucléaire. 

La marine a dû renoncer, au titre du plan 1960-1964, au troi-
sième porte-avions pourtant si nécessaire. 
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A notre avis, la loi de programme aurait dû comporter au 
minimum six frégates lance-engins, six sous-marins de chasse 
à hautes performances, un sous-marin atomique et un porte-avions 
de 30.000 tonnes. 

Nous constatons enfin que le Gouvernement reste discret 
sur la possibilité d'utiliser les avions Etendard-IV des deux 
porte-avions Foch et Clemenceau comme éléments de la force 
de « dissuasion 

Peut-être y a-t-il quelques difficultés techniques particulières 
pour réaliser une bombe A adaptable aux Etendard-IV ? Dans 
ce cas, il faudrait prévoir les études et les crédits indispensables 
pour les surmonter au plus tôt. 

En définitive, votre commission estime que le budget « marine 
pour 1961 est entaché d'insuffisances sous bien de ses aspects : 
les crédit allouées permettent à la marine, non pas de se 
développer, mais de survivre dans la médiocrité, en attendant 
les jours meilleurs — s'ils viennent — de la deuxième loi de 
programme. 

Néanmoins, compte tenu des difficultés financières de l'heure, 
des incertitudes sur le règlement du problème algérien qui 
compliquent singulièrement la tâche du Gouvernement, votre 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées, sans enthousiasme et sans illusion vous propose d'adop-
ter le budget de la marine. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Le Bellegou. 

M. Edouard Le Bellegou. Monsieur le ministre, mes chers 
collègues. A l'heure à laquelle où nous sommes arrivés je ne 
voudrais pas commenter les propos amers qui ont été tenus 
par M. Courrière. Il serait en effet souhaitable que l'examen 
d'un budget aussi important disposât d'une discussion plus 
longue de façon que le contrôle parlementaire puisse s'exercer 
d'une façon complète. 

Je voudrais simplement rejoindre les préoccupations qui ont 
été exposées, à la tribune, par notre collègue Monteil lorsqu'il 
a parlé au nom de son groupe et qui ont été reprises par lui 
au cours de la présentation de son rapport pour avis au nom 
de la commission de la défense nationale, préoccupations qui 
rejoignent également les observations faites par M. Courrière, 
au nom de la commission des finances. 

C'est avec résignation que la commission de la défense natio-
nale a conclu à l'adoption du budget de la marine. Je vou-
drais, pour ma part, faire porter mes observations sur trois 
points : D'abord, reprendre ce qui a été indiqué très rapide. 
ment sur l'insuffisance manifeste du programme de construc-
tions navales ; ensuite, dire un mot du sort réservé, dans un 
avenir de trois ou quatre ans, aux établissements industriels 
de la marine nationale ; enfin, ajouter quelques considérations 
à celles qui ont été exprimées sur la condition du personnel 
militaire de la marine, laissant à mon collègue Balestra le 
soin de parler de la condition du personnel civil. 

Quant à l'insuffisance manifeste du programme de construc-
tions navales, il est à peine besoin de souligner que le budget 
proposé est très pauvre, puisque le pourcentage des crédits 
affectés à la marine n'atteint pas les 15 p. 100 qu'il atteignait 
en 1960. De la réponse que vous avez bien voulu donner à une 
question posée tout à l'heure, il semble résulter que la marine 
ne tirera aucun avantage du fameux amendement de l'Assem-
blée nationale relatif aux 280 millions. Si vous pouvez, à cet 
égard, me donner une indication, je l'enregistrerais bien volon-
tiers car, au cours de votre audition par la commission de la 
défense nationale, lorsqu'elle a discuté de la force de frappe, 
il m'avait bien semblé comprendre qu'une partie de ce crédit 
serait affectée à la marine. Comme tout à l'heure vous ne 
l'avez point rappelé, j'ai une inquiétude légitime à cet égard 
et vous me permettrez de vous poser nettement la question, 
dans l'espoir que votre réponse me rassurera. 

M. Monteil a souligné, tout à l'heure, que ce programme de 
constructions navales ne portait que sur 14.000 tonnes, que 
nous étions loin des objectifs déjà très réduits qui avaient été 
arrêtés an 1958 pour des raisons financières. Cependant, comme 
j'avais eu l'honneur de le dire déjà l'année dernière à Docca• 
sion d'un débat semblable, l'indépendance des Etats et plus 
particulièrement celle de la France se défend surtout sur la 
mer. Ayant suivi avec une certaine attention les débats de 
la délégation parlementaire de l'Organisation du traité de 
l'Atlantique Nord, j'ai remarqué qu'on y attache une impor-
tance particulière à la marine et qu'il ressort des recomman-
dations faites par le général Lebouzy que, dans l'éventualité 
d'une nouvelle guerre, le sort de l'Europe serait également 
presque entièrement dépendant des communications maritimes, 
que l'importance de la protection des communications n'est pas 
seulement soulignée par le fait que les dépôts militaires ne 

peuvent pas emmagasiner plus de réserves que pour un nombre 
limité de jours, mais aussi par le besoin d'assurer le ravitail-
lement d'une énorme population civile. 

Autrement dit, quelle que soit la forme que peut revêtir 
dans l'avenir une nouvelle guerre — si par malheur elle se 
produisait — il sera toujours indispensable de sauvegarder 
la liberté, autant que faire se peut, des communications mari-
times. 

Or, à cet égard, le programme qui nous est soumis m'apparaît 
insuffisant sur bien des points. Il semble d'abord que si la loi 
de programme considérée comme adoptée par l'Assemblée natio-
nale entre définitivement en application, les deux porte-avions 
Foch et Clemenceau pourront évidemment participer à la créa-
tion de cette force de dissuasion. Il semble qu'ils pourraient, 
sous certaines conditions qui ont été rappelées tout à l'heure 
par M. Monteil, être en mesure éventuellement, au moyen d'avions 
Etendard IV embarqués, de transporter des bombes à tête nu-
cléaire. Ces deux porte-avions restent, d'autre part, un élément 
de l'ossature d'une force d'intervention, mais il est indispensable 
qu'ils soient soutenus et protégés. Or, dans le programme tel 
qu'il a été établi, les éléments de protection manqueront à cette 
force d'intervention. Je rappelle, comme l'a fait mon collègue 
Monteil = tous les techniciens de la marine en sont d'accord —
que les trois Frégate qui sont prévues à votre budget seront 
manifestement insuffisantes à assurer le soutien de cette force, 
considérée simplement comme une force d'intervention. Par 
ailleurs, il semble qu'on ait écarté la mise en chantier d'un 
troisième porte-avions. 

Nous nous rendons compte que les contingences financières 
ont joué totalement à ce sujet. Aussi, les observations que nous 
faisons ici n'ont pas tellement pour but de critiquer votre action, 
monsieur le ministre, mais au contraire de vous aider à mener 
la lutte que vous poursuivez avec le ministère des finances, car 
la collaboration entre les parlementaires et le ministre de la 
défense nationale, c'est cela. 

Non seulement, disais-je, on a écarté la mise en chantier d'un 
troisième porte-avions, mais on a à peu près complètement 
négligé la mise en chantier d'un nombre suffisant de sous-marins. 
Ne parlons pas du sous-marin atomique. Nous ne pourrons en 
parler, dans le meilleur état des choses, qu'en 1967-1968. Les 
deux sous-marins à propulsion classique prevus dans le pro-
gramme actuel apparaissent bien insuffisants pour permettre, 
dans les années à venir, d'assurer les missions diverses de la 
marine. Cela, nous avons le droit de le dire à une époque où tous 
les pays font un effort infiniment plus grand pour la construction 
de sous-marins. Vous savez l'effort accompli par les Etats-Unis, 
l'effort accompli par le Royaume-Uni et vous n'ignorez pas qu'un 
pays comme la Norvège vient de passer commande de quinze 
sous-marins à réaliser dans cinq ans 

Il est navrant de constater qu'un programme si restreint, pour 
les années à venir, se borne à la construction de deux sous-marins 
à propulsion classique. D'autant plus que, contrairement à ce 
que l'on affirme trop facilement, je ne crains pas d'être démenti 
par les techniciens, quand je dis que les sous-marins dits clas-
siques — et parmi eux les sous-marins appelés « sous-marins de 
haute performance » — sont des unités dont il ne faut pas sous-
estimer la valeur au combat. Ils sont loin d'être « démonétisés », 
car leurs qualités spéciales les rendent aptes à intercepter ou à 
combattre utilement un sous-marin atomique. 

Il est indispensable de prévoir un programme de construction 
de sous-marins plus étoffé. A tout prendre, si les programmes 
sont réalisés, la marine française disposera dans trois ans de 
dix-neuf ou vingt sous-marins en état d'accomplir les missions 
normales de la marine. Or, c'est une trentaine d'unités qu'il 
faudrait, sans compter aussi les sous-marins expérimentaux ou 
d'entraînement. 

Il s'agit donc, je le répète, d'un programme squelettique 
imposé par des considérations financières et ne répondant pas 
aux besoins de notre défense nationale sur mer. 

Je veux également dire un mot de l'avenir des établissements 
industriels de la marine nationale. D'abord une question qui 
a été évoquée à l'occasion de la discussion du projet de force 
de frappe par notre collègue Carcassonne : les fabrications 
doivent en priorité, sans exclure toute participation des fabri• 
cations industrielles, être réalisées par les établissements 
industriels de l'Etat. Cela est nécessaire parce que cela • est 
moral d'abord et aussi parce que cela permet de maintenir le 
potentiel de nos établissements. Or, vous comprendrez que 
les représentants des ports de guerre et de certaines régions 
soient particulièrement intéressés, en dehors du point de vue 
strictement militaire, mais pour des raisons qui tiennent au 
potentiel économique et social de ces régions, au maintien de 
la modernisation. C'est une condition de survie des établisse-
ments industriels et commerciaux de la marine. 
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d'une façon brillante, je vous prie de le croire — me faisait 
observer la disparité suivante : un de ses amis qui appartenait 
à une administration où l'on a beaucoup protesté et obtenu de 
ce fait un certain nombre d'améliorations, qui était au même 
indice que lui en 1949, se trouve actuellement à l'indice 410 
alors que lui-même n'est encore qu'à l'indice 360. C'est navrant. 

Pourquoi cela s'est-il produit ? Là encore, cela tient au fait 
que dans les administrations, au gré des fluctuations politiques 
diverses, le personnel civil a obtenu une amélioration de sa 
condition -- amélioration tout à fait légitime et contre laquelle 
je ne m'élève pas, croyez-le bien — alors que dans le même 
temps le personnel militaire n'a pas bénéficié des mêmes avan-
tages. Cela avait provoqué la déconvenue de ces braves officiers 
mariniers qui, après une quinzaine d'années de service, consta-
taient cette situation et s'en plaignaient. 

Quant aux retraités, vous n'ignorez pas leurs revendications. 
La règle du rapport constant n'est pas appliquée. Depuis 1948, 
on les berne avec le système des indemnités s'ajoutant au 
traitement qui n'interviennent pas dans le calcul de la retraite. 
C'est une vieille revendication et vous connaissez certainement 
la situation aussi bien que moi. L'application de la loi votée 
par le Parlement apaiserait certainement l'esprit de ces excel-
lents serviteurs de la marine. 

Telle est l'intervention que je voulais faire à partir des notes 
que j'avais préparées. 

Croyez bien, monsieur le ministre, qu'elle n'est inspirée d'au-
cun désir de vaine critique. Le seul souci qui nous anime 
est de faire vivre notre marine nationale. 

Je déclarais tout à l'heure que l'indépendance des peuples 
se défendait sur la mer ; c'est une tradition historique. Cepen-
dant nous avons le sentiment que la marine est la parente 
pauvre des forces armées. 

Les techniciens se préoccupent de l'étude d'une force de dis-
suasion, d'une force de frappe, intégrée ou non, c'est le point 
d'interrogation des jours à venir. Tout le monde pense qu'une 
fois les études au point, les recherches terminées, si la France, 
grâce aux progrès réalisés, parvient à rattraper le retard consi-
dérable qu'elle a pris dans ce domaine, la marine, par sa nature 
même, par sa mobilité, repré - entera un des éléments les plus 
importants de cette force de dissuasion. 

A l'heure présente, ne pas entretenir le moral et le potentiel 
de valeur des équisrages, sous-estimer les programmes de 
constructions navales qui sont liés, non seulement à l'avenir, 
mais à l'exécution des missions quotidiennes de la marine ; 
d'autre part, ne pas se préoccuper du rééquipement de ses 
établissements industriels, c'est compromettre cet avenir et, ce 
faisant, c'est incontestablement l'avenir même de notre pays qui 
serait compromis. (Applaudissements.) 

(Mme Marie-Hélène Cardot remplace M. Gaston Monner-
ville au fauteuil de la présidence.) 

PRESIDENCE DE Mme MARIE-HELENE CARDOT, 

vice-président. 

Mme le président. La parole est à M. Balestra. 

L'apaisement qui nous est donné, à savoir que ce potentiel 
serait maintenu pour une période de trois ou quatre ans, ainsi 
que vous l'avez déclaré, n'est que provisoire. Qu'adviendra-t-il 
à l'expiration de cette période ? On vous a dit, tout à l'heure, 
que la marine prend le virage atomique et que nous allons 
assister à une reconversion à peu près totale de nos établis-
sments industriels. Cc serait, à mon • avis, une procédure 
fâcheuse,lue de confier les études et les travaux à venir aux 
seuls usiniers subventionnés par l'Etat. Il vaut beaucoup mieux 
mettre au point, en profitant de cette periole de répit de 
trois ou quatre ans, un programme de modernisation, de 
reconversion dans le bon sens du terme, c'est-à-dire d'une 
adaptation à la technique moderne de nos établissements 
industriels de la marine nationale comme de l'ensemble des 
établissements industriels qui servent à la fabrication des 
armements de la défense nationale. 

Or il ne semble pas que dans les programmes qui nous sont 
soumis — et certainement, monsieur le ministre, nous enten-
drons tout à l'heure avec plaisir vos explications à ce sujet —
il ne semble pas, dis-je, que d'ores et déjà on se soit préoccupé 
de cet avenir à longue échéance de nos établissements industriels. 
Nous ne pouvons pas nous contenter de cet apaisement, de cette 
consolation passagère qui consiste à nous dire : les trente 
sept mille ouvriers des arsenaux sont assurés d'avoir encore 
du travail pendant trois ans et après on verra. Nous ne pouvons 
pas accepter cela. Il est absolument indispensable que des 
assurances sérieuses nous soient données quant à l'avenir des 
établissements de la marine nationale. Déjà nous éprouvons 
des inquiétudes légitimes concernant les établissements comme 
ceux de Mers-El-Kébir ou de Tunisie. Nous ne savons pas, 
dans la situation politique actuelle, ce qu'ils deviendrons 
mais nous avons également le droit d'être inquiets en ce qui 
concerne l'avenir des établissements de la métropole qui ont. 
je m'excuse de le répéter, une importance capitale pour la vie 
de nos grands ports de guerre, en dehors de l'intérêt incontes 
table qu'ils ont pour la défense nationale. 

La pauvreté des programmes a aussi fatalement, en dehors 
des circonstances purement financières, une incidence sur le 
recrutement, sur l'entraînement et sur le moral des équipages. 
Ce qui est grave dans cette affaire, c'est que la vocation maritime 
risque de se tarir. Cependant elle représente un capital dont 
l'Etat, dont la nation n'ont pas le droit de laisser diminuer 
l'importance C'est non seulement un capital de valeur morale. 
un capital de discipline, un capital de patriotisme, mais encore 
un capital de valeur technique. Or il est incontestable que nous 
assistons à une sorte de désaffection pour les carrières de 
la marine nationale ; les observations qui ont été faites tout 
à l'heure concernant le recrutement pour l'école navale ainsi 
que l'état d'esprit qui règne tians le personnel des officiers 
mariniers, malgré le dévouement de ses cadres de maistrance, 
tout cela révèle un malaise que vous n'ignorez certainement 
pas. Eh bien ! ce personnel, qui est si digne d'intérêt à tous 
égards, a fait entendre très modestement quelques revendications 
légitimes. C'est le personnel le moins bien placé pour faire 
entendre sa cause car, par nature, il est discipliné, il est mili-
taire. Tandis que le personnel civil de l'Etat ou de l'industrie 
privée peut, par la vigueur de son action syndicale, faire triom-
pher des revendications justifiées, le personnel de la marine 
— et notamment celui des cadres de maistrance — se trouve à 
cet égard dans une situation moins bonne. Il ne faudrait pas 
que l'on prenne cette attitude pour de la résignation. Je suis 
persuadé du reste que ce point n'a pas échappé à votre atten-
tion, monsieur le ministre, ainsi qu'à celle du collaborateur 
associé à votre tâche, M. le délégué ministériel de la marine, 
auquel je me plais à rendre hommage pour la connaissance 
approfondie qu'il a de ces problèmes — je dis cela, pas seule-
ment parce qu'il est Varois ou en raison de la solidarité varoise 
(Sourires), mais parce que nous savons de quel coeur il se 
penche sur ces problèmes. Il ne peut pas vous échapper que 
l'importance de ce problème, qui est à la fois matériel et psycho-
logique, est de premier ordre. 

J'ai eu l'occasion de recevoir très discrètement, voilà peu 
de temps, une délégation d'officiers mariniers ; je dis très dis-
crètement parce qu'il s'agit de gens extrêmement prudents et 
qui, généralement, ne donnent pas à leurs revendications la 
forme à laquelle recourent d'autres syndicats. 

On comptait parmi eux des actifs et des retraités et ils se 
plaignaient de deux choses. 

Les actifs disaient que depuis une dizaine d'années, on les 
avaient berçés d'illusions au sujet de la parité indiciaire. Celle-ci 
leur avait été promise, jurée. Il avait été affirmé que, dans la 
fonction publique, les fonctionnaires civils et militaires seraient 
à parité indiciaire. 

L'un d'eux, qui à plus d'un titre mériterait qu'on prenne en 
considération ses revendications — il a notamment fait la guerre 

M. Clément Balestra. Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, mes chers collègues, il est très délicat de prendre la parole 
à la fin de ce débat, mais je tâcherai d'être bref. 

J'espère ne choquer personne en disant que le budget de la 
marine nationale est insuffisant, comme n'ont pas hésité à le 
dire les rapporteurs de l'Assemblée nationale et du Sénat, ainsi 
que nos honorables collègues MM. Courrière Monteil, et 
d'autres orateurs comme M. Le Bellegou. 

Je regrette que lé budget de 1961 comporte une diminution 
des crédits par rapport au budget précédent. Faut-il souligner 
qu'entre les deux guerres mondiales de 1914-1918 et de 1939-
1945, les fluctuations internationales n'enlevèrent heureusement 
pas à nôtre politique navale toute sa continuité. La marine 
française a eu la chance d'avoir à sa tête des chefs qui restè-
rent longtemps en fonctions. Je citerai en particulier le ministre 
Georges Leygues. 

De 1922 à 1939, seize tranches navales et dix contingents pour 
unités auxiliaires se succédèrent, correspondant à 235 bâtiments 
de combat, soit 705.640 tonnes, l'ensemble représentant 21 p. 100 
des crédits de la défense nationale. Il représente cette année 
14,76 p. 100 ainsi que les rapporteurs l'ont souligné. 

Il serait puéril, au terme de ce débat, d'essayer de dégager 
de l'histoire de la marine les lois qui en auraient régi le cours 
et qui en détermineraient l'avenir. Toutefois, à la lumière du 
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passé, le présent s'éclaire et deux idées générales s'imposent : 
la nécessité d'une continuité et celle d'une adaptation. 

Or, à notre époque, le développement scientifique avec toutes 
ses conséquences impose une politique maritime vigoureuse et 
suivie. Le monde évolue. Economie et culture s'interpénètrent. 
On frémit à la pensée que la ?rance pourrait s'isoler dans un 
monde au périmètre minuscule. Seule la marine, en coopération 
avec une aviation qui ne saurait la remplacer, peut nous per-
mettre d'éviter la conception mortelle d'une France cultivant 
son jardin sans se préoccuper de la vie du monde. Le pays 
convalescent commettrait ainsi une lourde faute en mettant au 
dernier plan de ses préoccupations la conservation de cette 
partie de son patrimoine qu'est la marine. 

Dans le domaine technique, certains peuvent nierl'utilité 
d'une marine surclassée par des avions remplaçant ou détruisant 
le navire, volant dans la stratosphère, déversant à des milliers 
de kilomètres des bombes atomiques, en attendant que bientôt 
leur soient substitués des robots lancés d'un continent à l'autre 
à des vitesses supersoniques. 

Ces arguments qui sembleraient condamner la marine et plus 
particulièrement la marine française, ne résistent pas à une 
analyse objective. En effet, n'est-il pas hors de doute que, su -• 
le plan stratégique, l'avantage est à nouveau passé dans le camp 
du monde libre depuis que, en juillet dernier, un premier tir 
réel d'une fusée Polaris a été effectué à partir d'un sous-marin 
nucléaire en plongée ? C'est ma conviction et je suis persuadé 
que c'est également la vôtre, mes chers collègues. 

Pour bien des années encore, après de profondes transfor-
mations de structure, navires de surface, porte-avions, sous-
marins auront la tâche essentielle de rapprocher avions et 
robots des centres nerveux de l'adversaire et de protéger les 
navires marchands. 

De la renaissance de la marine dépend le maintien de notre 
rang dans le monde. Ne l'oubliez jamais, monsieur le ministre ; 
ce serait une faute grave. 

Qui peut nier que la marine nationale, cette grande muette 
pour qui le respect du pouvoir politique est un devoir, ... 

M. Antoine Courrière, rapporteur spécial. Très bien ! 

M. Clément Balestra.... joue dans la nation un rôle qui dépasse 
le cadre strictement militaire ? Ce serait lui faire injure que 
de la croire inapte à toutes les missions qu'elle a remplies dans 
le passé et qu'elle continue à remplir sur divers plans : technique, 
recherche scientifique, formation de techniciens, éducation de la 
jeunesse. 

Monsieur le ministre, en concluant mon premier propos, per-
mettez-moi de vous dire du fond du coeur que je déplore — je 
suis persuadé que la plupart de nos collègues du Sénat font de 
même — l'insuffisance notoire du budget de la marine. 

Mon deuxième propos, monsieur le ministre, consistera à plaider 
devant vous la cause du personnel des établissements industriels 
de l'Etat. 

Considérant d'abord le cas du personnel ouvriers et cadres, 
je vous demande d'examiner avec compréhension ses demandes, 
à savoir : que le salaire moyen du secteur privé, retenu comme 
base de comparaison, soit calculé par le groupe des industries 
métallurgiques et connexes de la région parisienne ; que le niveau 
des salaires de la défense nationale retenus pour procéder à 
la comparaison avec le secteur privé soit celui du quatrième 
échelon de chaque catégorie ; que le taux de prime payé en 
province soit aligné sur celui qui est accordé dans la région 
parisienne ; enfin, que soit respectée l'harmonisation des statuts, 
rémunérations et régimes de retraites prévus par la loi du 
3 avril 1955, en son article 32. 

Au sujet du statut des employés des services d'approvisionne-
ment des ordinaires de la marine (S. A. O.) et des services 
approvisionnement des marins (S. A. M.), je vous demande, mon-
sieur le ministre, de convoquer en commission paritaire les 
représentants délégués pour l'établissement de ce projet. Je tiens 
également à attirer votre attention sur le reclassement des 
mécanographes. 

A l'Assemblée nationale, notre collègue M. René Schmitt et 
d'autres parlementaires ont évoqué devant vous le problème des 
chefs d'équipe. Je n'insisterai pas davantage, en souhaitant 
toutefois que vous leur accordiez satisfaction, solution qui 
mettrait fin aux errements actuels qui sont préjudiciables tant 
aux intéressés qu'aux intérêts bien compris de l'administration. 

Une de mes dernières questions concernera les chefs de 
travaux et techniciens d'études de fabrications (T. E. F.). 

Quel est l'aspect de leur problème ? Sur le plan de l'avance-
ment, le taux de 24 p. 100 appliqué à la lettre pour les chefs 
de travaux au-dessus de l'indice 330 devrait être porté à 30 p. 100,  

car vous n'ignorez point, monsieur le ministre, que 580 condi 
tionnants se présenteront en 1961. Face à ce barrage, si vous 
n'apportez aucun remède, la plupart des chefs de travaux auront 
une fin de carrière décevante. Eu égard à leur valeur profes-
sionnelle et aux services rendus à la Nation, ce serait une 
injustice flagrante. 

Sur le plan des primes, pourquoi ne pas leur accorder, comme 
à tous les corps de la marine, une prime indexée ? Je crois 
que le statut des techniciens d'études et de fabrications et des 
chefs de travaux est à l'étude pour modification, comme suite 
à la réforme de la carrière des fonctionnaires de la catégorie B. 
Je vous demande, monsieur le ministre, de mettre tout en 
oeuvre afin que ce corps de fonctionnaires, un des plus anciens 
de la Marine nationale, bénéficie d'une augmentation de l'indice 
au sommet, ce qui impliquera, certes, l'augmentation de l'indice 
plafond des ingénieurs de direction de travaux dont la parité 
avec les officiers d'administration s'impose en toute justice, 
ainsi que l'amélioration de la situation des chefs de travaux 
E. T. M. en rapport avec leurs capacités et leurs fonctions. 
En outre, je demande que soit envisagé l'octroi de bonifications 
pour service civil au T. E. F. praticien. 

Une fois encore, j'attire votre attention, monsieur le ministre, 
sur le classement dans le service actif des chefs de travaux de 
la marine. 

En effet, d'autres ministères, d'autres ministres, tels que ceux 
des travaux publics et des transports, des P. T. T., de l'agri-
culture, de l'éducation nationale, voire des finances ont obtenu 
ce classement pour leur personnel. Pourquoi faut-il que seul le 
personnel du ministère des armées — marine et air d'ailleurs —
soit exclu du classement service actif ? Je considère, et vous 
l'admettrez également, monsieur le ministre, qu'aucune raison 
valable ne s'oppose à cette parité. 

Je ne puis terminer cette énumération revendicative sans vous 
demander pour les agents administratifs qui attendent depuis 
plusieurs années, leur reclassement indiciaire sur les bases sui-
vantes : indice de base nouveau : 185 ; indice au sommet nou-
veau : 315. 

Enfin, sur le plan des retraites, un reclassement équitable de 
l'ancien corps « technique » marine, précisément les ex-agents 
techniques principaux de première classe ayant moins de trois 
ans et six mois à leur départ à la retraite, ainsi que des chefs 
de travaux premier échelon qui n'ont, jusqu'à ce jour, bénéficié 
d'aucun reclassement, s'impose. 

En terminant, je souhaiterais, monsieur le ministre, monsieur 
le délégué ministériel, que vos services supérieurs, en accord 
avec la direction centrale de la rue Royale, trouvent les for-
mules adéquates aux solutions de ces problèmes sociaux. 

En m'excusant de vous avoir présenté toutes ces suggestions 
je terminerai par cette citation : « Celui qui a servi un jour 
la marine — pour ma part, je l'ai servie pendant trente ans ---
reste à jamais son serviteur ». (Applaudissements.) 

(M. Gaston Monnerville remplace Mme Marie-Hélène Cardot 
au fauteuil de la présidence.) 

PRESIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre. M. le rapporteur et les orateurs qui ont pris 
la parole ont souligné l'insuffisance du programme de construc-
tion navale. 

J'aurais mauvaise grâce à déclarer que ce programme est suf-
fisant. S'il n'est pas plus ample, s'il ne comporte pas un troi-
sième porte-avions, quelques sous-marins supplémentaires, trois 
frégates s'ajoutant à celles qui sont inscrites au projet de loi 
de programme, je ne saurais contester que  ce soit pour des 
raisons financières. C'est évidemment pour ces raisons que 
le programme de construction navale est réduit de la façon que 
vous connaissez, mais c'est également — j'insiste sur ce point --
pour des raisons techniques. 

Si, par exemple, nous ne mettons en chantier notre sous-
marin atomique qu'en 1964 c'est que, techniquement, nous ne 
pouvons pas le faire plus tôt. Je vous assure que si cela avait 
été possible, nous l'aurions mis en chantier dès 1961 ou 1962 
et nous en aurions mis un autre en 1963 ou en 1964, quitte a 
faire les sacrifices financiers que comportait cette décision. 
Mais, techniquement, au moment où nous avons préparé le pro-
jet de loi de programme, nous considérions qu'il n'était pas pos-
sible de prévoir la mise en chantier du sous-marin atomique 
avant 1964. 

J'ajoute que si l'avancement des études que nous poursuivons 
actuellement en collaboration avec le commissariat à l'énergie 
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atomique le permet, nous mettrons le sous-marin atomique en 
chantier plus tût. 

De même, pour d'autres raisons, nous ne mettons pas en 
chantier le troisième porte-avions, certes pour des raisons finan 
cières, mais également en raison de l'évolution des techniques 
spécialement en ce qui concerne le décollage. L'apparition pro 
chaine des appareils à décollage vertical est de nature à appor 
ter une modification profonde de structure des porte-avions. 
Nous avons donc considéré qu'il était sage d'attendre quelques 
années de plus en ce qui concerne ce troisième porte-avion, 

Je réponds maintenant à M. Métayer, à propos des avions trans 
portés, que l'Etendard IV est étudié pour être capable de trans-
porter la bombe atomique. En ce qui concerne le matériel 
aérien, nous avons dans la section commune les crédits néces-
saires à ces études et éventuellement aux transformations à envi 
sager. Il semble d'ailleurs que ces dernières ne soient pas très 
importantes. En conséquence, l'Etendard IV sera rendu capable, 
je le répète, de transporter la bombe atomique. 

M. Le Bellegou m'a interrogé au sujet de l'affectation des 
crédits dont l'Assemblée nationale avait décidé le transfert à la 
marine. Je précise à ce sujet, devant le Sénat, qu'il faut distinguer 
entre deux amendements qui ont été votés par l'Assemblée natio-
nale. L'un concerne les 280 millions de nouveaux francs trans 
férés du matériel aérien à l'armée de terre, l'autre de 120 millions 
de nouveaux francs transférés des études spéciales à la marine ; 
la moitié de ce crédit va aux constructions navales et la moitié 
à l'engin naval spécial mis au point à partir d'une ancienne 
étude au titre de la section commune. 

Cela m'amène à indiquer au Sénat que, lorsqu'on précise a 
l'heure actuelle l'importance du budget de la marine en valeur 
relative par rapport au budget des forces armées, il ne faut pas 
oublier qu'en 1961, comme dans les années qui viendront, 1962, 
1963, 1964, une partie importante et de plus en plus importante 
des crédits de la section commune est consacrée à des dépenses 
destinées à la marine, C'est ainsi, par exemple, vous le savez, 
qu'une part importante des crédits destinés aux sous-marins 
atomiques, notamment toute une partie des études, est inscrite, 
non pas dans la tranche navale, mais dans la section commune.  
De même, les crédits pour les engins spéciaux de la marine sont. 
pour une partie, financés sur la section commune. 

J'insiste sur ce point parce que dans les années passées la 
section commune ne donnait presque rien à la marine, alors qu'en 
1961 et dans les années qui suivront elle lui fournira des crédits 
dans une proportion appréciable que nous pourrions évaluer 
plus exactement si vous le désiriez.  

Une question m'a été posée par MM. Courrière et Le Bellegou 
avec beaucoup d'insistance, celle de savoir quel serait l'avenir des 
arsenaux de la marine et de leur personnel. Je répète tout de 
suite ce que j'ai dit à la commission et ce que je crois avoir dit 
à la tribune du Sénat lors de mon exposé introductif à la discus-
sion de la loi de programme. Le plan de charge des arsenaux de 
la marine est assuré à sa capacité maximum jusqu'à la fin de 
1964, c'est-à-dire que pendant quatre ans les arsenaux de la 
marine sont assurés de travailler au moins autant qu'ils tra 
vaillent aujourd'hui. Ce n'est pas une assurance négligeable. 
quoi qu'en pense M. Le Bellegou, parce qu'il y a peu d'industries 
d'Etat ou d'industries privées capables d'assurer à leur personne] 
ouvrier quatre années de travail à une cadence maximum, comme 
nous le faisons pour les arsenaux de la marine. Je reconnais tou-
tefois bien volontiers que cette assurance n'est pas suffisante 
et qu'il est nécessaire de voir au-delà, surtout lorsqu'on doit 
prévoir des plans à long terme se déroulant sur une dizaine 
d'années. 

Je suis heureux de pouvoir dire au Sénat que nos plans pré 
voient précisément la transformation, non pas de tous les arse-
naux, parce que la marine dans sa forme traditionnelle ne va pas 
disparaître, mais de certains arsenaux, pour répondre aux 
nouveaux besoins de la marine, soit en réacteurs atomiques, soit 
en engins. J'espère même pouvoir installer dans plusieurs 
arsenaux de la marine certaines spécialités de l'industrie des 
engins destinés à la marine, mais aussi à l'ensemble des forces 
armées. 

Par conséquent, nous nous soucions dès maintenant de la 
reconversion de certains arsenaux ; je dis bien de certains arse-
naux, parce qu'il est exclu que tous soient transformés étant 
donné qu'ils auront encore pendant longtemps du travail à effec-
tuer dans les conditions habituelles. 

Une question m'a été posée au sujet de la revalorisation de la 
condition militaire et notamment de celle des officiers mari 
niers Le budget actuel comporte pour les officiers mariniers 
un certain nombre de dispositions relativement favorables qui 
constituent en quelque sorte des avances par rapport à la reva 
lorisation de la condition militaire dans son ensemble. 

Il est prévu d'augmenter en quatre ans de 2.000 unités le 
nombre des quartiers-maîtres de première classe et de faire  

passer le pourcentage des officiers mariniers qui est actuelle-
ment de 30,6 p. 100 à 32,8 p. 100 par rapport à l'ensemble 
de l'effectif du corps des équipages de la flotte. 

La tranche 1961 de ce plan est déjà financée dans le projet de 
budget qui vous est soumis. Cinq millions de nouveaux francs 
sont prévus pour cette opération. Ils permettront en 1961 la 
promotion de 1.000 quartiers-maîtres de première classe et de 
340 officiers mariniers. ce qui est vraiment substantiel ; ils 
permettront en outre une amélioration appréciable de la pyra-
mide des grades du personnel sédentaire des directions de 
ports. 

Je crois ainsi avoir répondu à la plupart des questions qui 
m'ont été posées. J'ajoute pour M. Balestra, en ce qui concerne 
l'ensemble des revendications auxquelles il a fait allusion et 
que je connais bien que j'ai réuni, immédiatement avant les 
vacances, la commission paritaire du personnel ouvrier au minis-
tère des armées, qui n'avait pas été réunie d'ailleurs depuis 
six ans. Ce fut l'occasion pour ce personnel de m'exposer ses 
revendications. Il est une des catégories de ce personnel pour 
laquelle la délégation de la marine est sur le point d'apporter 
une solution. Il s'agit du personnel S. A. O., dont le statut est 
actuellement à l'étude et va être vraisemblablement adopté sur 
les bases d'un régime analogue à celui des économats de l'armée. 

Pour les autres problèmes qui sont depuis longtemps en discus-
sion, non seulement entre le personnel et le ministre des armées, 
mais aussi entre ce dernier et le ministre des finances, je peux 
vous assurer que nous faisons le maximum pour, peu à peu, 
donner satisfaction à beaucoup de ces revendications qui, je le 
répète. sont très souvent légitimes. (Applaudissements.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur la 
section Marine ?... 

Je donne lecture de l'article 85 rattaché à cette section 

{Article 85.] 

M. le président. « Art. 85. — Les services visés par l'article 8 
de la loi Ir 15-86 du 12 avril 1941 modifiée, accomplis avant 
le 2 septembre 1939 dans la marine marchande par le personnel 
admis, en raison de ses titres de guerre ou de résistance, dans 
l'armée de mer, sont retenus en vue de la détermination de 
l'ancienneté de service exigée pour la constitution du droit à 
pension acquise au titre du code des pensions civiles et militaires 
de retraite. 

« Cette disposition n'est applicable qu'aux officiers, officiers 
mariniers et marins régulièrement inscrits sur les registres de 
l'inscription maritime qui, après leur engagement dans les 
forces navales françaises libres ou la résistance, ont poursuivi 
sans interruption leur carrière dans l'armée de mer jusqu'à la 
date de promulgation de la présente loi s. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 85. 
(L'article 85 est adopté.) 

SECTION COMMUNE : AFFAIRES D'OUTRE-MER 

M. le président. Nous abordons la section commune (affaires 
d'outre-mer). 

La parole est a M. le rapporteur spécial de la commission des 
finances. 

M. Gustave Alric, rapporteur spécial de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Monsieur le ministre, mes chers collègues, je crois 
que je peux parler de ma place car mon rapport sera, je l'espère, 
assez bref. 

Le budget de la section commune (affaires d'outre-mer) se 
monte à nviron 950 millions de nouveaux francs, un peu moins 
d'un milliard, en augmentation d'environ 1 p. 100 sur le budget 
de l'année dernière. Ceci résulte de la continuation de toute une 
série de dépenses qui étaient déjà engagées et aussi de quelques 
modifications. 

Les dépenses engagées portent, en particulier, sur l'améliora-
tion du service de santé qui avait fait déjà l'objet d'un com-
mencement de réforme dans le budget passé. 

Les modifications plus profondes portent sur une réorgani-
sation de l'état-major des forces d'outre-mer, sur certaines réor-
ganisations d'implantation et, en particulier, la création d'écoles 
nouvelles qui ne servent pas simplement aux métropolitains, mais 
aussi aux gens d'outre-mer. 
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Ces modifications et l'allure de ce budget ne créent pas pour 
nous des inquiétudes, mais posent tout au moins des questions 
qui se sont exprimées notamment lors de la discussion du 
projet de force de frappe. Or, quand on les a posées à M. le 
ministre, je dois dire que, non seulement il a apaisé les inquié-
tudes, mais qu'il a fait passer en nous-mêmes son ardente 
conviction d'une réussite particulière de ces nouvelles organi-
sations. 

Cela m'amène à quelques réflexions, en liaison peut-être avec 
ce qui a été dit ce matin au sujet de l'aide aux territoires 
d'outre-mer d'une manire générale et aussi à ce qui a été dit à 
l'assemblée européenne où toute l'Europe se préoccupe actuel-
lement, comme vous le savez, d'aider les territoires d'outre-mer 
dans leur développement. Ce matin, M. Armengaud faisait remar-
quer que -la France, dans ce domaine, jouait un rôle très parti-
culier, qu'on oubliait peut-être un peu trop ce qu'elle avait fait 
déjà, car, s'il est bon de se tourner vers l'avenir, il ne faut pas 
oublier pour autant le passé. 

Dans ces pays qui maintenant sont indépendants, la France 
a un rôle exceptionnel à tenir, sans doute parce que la fraternité 
qui a joué dans le passé entre les autochtones et nous-mêmes 
ne s'oublie pas et qu'elle a laissé une empreinte profonde. inef-
façable, qui permet les plus grands espoirs pour l'avenir Si 
vraiment l'armée française apporte, par ses traditions et par son 
passé, la possibilité de créer de semblables liens de solidité 
dans la Communauté qui se fait jour actuellement, la F'rance 
pourra lui en être reconnaissante. 

Monsieur le ministre, vous nous avez convaincus de cette possi-
bilité. Aussi, la commission des finances ne modifie en rien, 
bien entendu, le projet de budget que vous lui avez présenté 
Elle pense que, dans l'avenir, vous pourrez l'orienter pour affer-
mir tous les espoirs eue vous vez fait naître et mener à bien la 
tâche que vous avez définie. 'Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Guéril. 

M. Georges Guéril. Monsieur _e ministre, mesdames, messieurs, 
la question du service militaire dans les départements d'outre-
mer a été évoquée à l'Assemblée nationale par le rapporteur 
spécial, M. Roux. Mon honorable collègue a suggéré l'envoi en 
métropole des jeunes recrues. Ces jeunes gens pourraient, 
disait-il, recevoir dans les corps techniques de l'armée une 
formation professionnelle. 

L'intention du rapporteur spécial, certes, est louable. Mais, pour 
ce qui concerne mon département, la Guyane, envoyer nos jeunes 
recrues en métropole revient pratiquement à les perdre pour 
l'économie guyanaise. En effet, une fois partis de la Guyane, les 
jeunes ne reviennent plus, car ils trouvent plus aisément du 
travail dans la métropole. Or, mon département est sous-peuplé, 
A la veille de la mise en oeuvre de la loi de programme pour les 
départements d'outre-mer, en Guyane c'est une nécessité absolue 
de garder tous les bras et d'en appeler d'autres. 

Il serait donc souhaitable, à moins d'événements graves qui 
commanderaient, à titre général, la venue de mes compatriotes 
dans la métropole, de maintenir sur place les jeunes du contin-
gent et de les affecter dans une formation du génie. La création 
d'une telle unité en Guyane a toujours été demandée par nos 
parlementaires, conscients du rôle important qu'elle pourrait 
y jouer. 

La Guyane, monsieur le ministre, une des plus vieilles pro-
vinces françaises d'outre-mer, est demeurée un pays neuf où, 
pratiquement, tout est à édifier routes, ponts, voies de communi-
cation. etc. 

J'ai noté avec une tres vive satisfaction que vous avez convenu 
à l'Assemblée nationale qu'il fallait en Guyane une unité de 
caractère spécial. sans prendre l'engagement que cette unité 
serait une formation du génie. Vous avez cependant déclaré que 
vous étudierez la reconstitution d'une unité sur une oase qui 
lui permettra de participer aux travaux d'intérêt public en 
Guyane. 

Je vous remercie bien vivement, monsieur le ministre, au 
nom de la Guyane, et je vais me permettre une suggestion. Ne 
pourrait-on créer des unités de travail avec les jeunes qui sont 
mis en congé budgétaire en Guyane et aux Antilles ? Ces unités 
auraient un encadrement militaire, provenant de préférence du 
génie. Dans cet encadrement, il conviendrait de placer nos 
compatriotes des Antilles et de la Guyane, assez nombreux clans 
les corps techniques de l'armée. Le temps passé dans ces forma-
tions serait décompté comme temps de service militaire.  

La mise en congé budgétaire de nos jeunes gens aptes au 
service militaire est. à notre sens, une erreur politique. D'autre 
part, cette dispense de service militaire leur cause un préjudice. 
notamment quand ils veulent entrer dans les divers corps de 

l'Etat où il est exigé d'avoir accompli le temps légal de service 
militaire et, dans certains cas, un temps supplémentaire. 

Nous vous faisons confiance, monsieur le ministre, pour étudier 
avec le ministre d'Etat chargé des départements d'outre-mer une 
solution Pouvant, par le truchement de l'armée, aider au dévelop-
pement économique et social de la Guyane. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à IV1. Marie-Anne. ' 

M. Georges Marie-Anne. Monsieur le ministre, mes chers 
collègues, je m'excuse par avance du ton de mon intervention, 
mais vous comprendrez sans peine que j'aie quelques motifs 
légitimes d'être véhément. 

L'an dernier, au cours de la discussion du budget de votre 
ministère, au moment de l'examen des crédits de la section 
commune des affaires d'outre-mer, je suis intervenu à cette 
tribune pour vous demander, monsieur le ministre, si vous 
envisagiez de prononcer l'intégration dans le cadre de l'Etat 
des personnels civils de l'armée en service dans les départements 
d'outre-mer. 

Mon intervention, pourtant fort courtoise, n'a pas été honorée 
de la moindre esquisse d'une réponse. J'ai alors pensé, comme 
cela se produit parfois, qu'il vous était difficile ex abrupto 
de vous prononcer sur un problème aussi particulier concernant 
les départements d'outre-mer. Mes collègues et moi-même avons 
souvent d'ailleurs constaté que, si les ministères techniques 
étaient farouchement jaloux de leurs prérogatives pour tout ce 
qui concerne les branches de leurs services relatives à l'outre-
mer, il leur était plutôt malaisé de répondre à toutes les ques-
tions concernant les susdites affaires d'outre-mer. Ainsi étaient-
ils assez volontiers enclins à nous diriger vers le ministère 
d'Etat chargé des départements d'outre-mer. 

Mais, dans le cas qui m'amène à cette tribune, je me dois de 
rappeler que c'est essentiellement de vous, monsieur le ministre, 
que relève la solution à intervenir puisque l'armée d'outre-mer 
relève de votre autorité exclusive depuis l'intervention du 
décret n° 59-266 du 7 février 1959 qui vous a transféré les 
pouvoirs jadis dévolus au ministre de la France d'outre-mer. 

Compte tenu donc de toutes ces particularités et — je le 
répète — n'ayant obtenu aucune réponse de vous au moment de 
la discussion de votre budget, je vous ai écrit le 5 janvier 1960 
pour vous demander s'il nous était permis d'espérer une pro-
chaine parution du texte du décret concernant l'intégration des 
personnels civils de l'armée en service dans les départements 
d'outre-mer, décret qui serait, d'après certains renseignements, 
en préparation depuis 1955. Cette lettre, elle aussi, est restée 
sans réponse. Monsieur le ministre, je viens donc vous demander 
de nouveau si vous pourriez nous dire où nous en sommes de 
cette malheureuse affaire. 

Les personnels civils de l'armée en service dans les départe-
ments d'outre-mer demeurent jusqu'à ce jour régis par une 
instruction locale qui date du 24 avril 1942 et qui ne comporte 
aucune disposition statutaire valable. 

Je crois nécessaire de rappeler que la question a été réglée, 
pour la métropole, par la loi n° 50-400 du 3 avril 1950 portant 
réforme du régime des auxiliaires. 

Tous les auxiliaires civils de l'armée, qui étaient en service 
en France au moment de la promulgation de cette loi, ont été 
titularisés dans des cadres de fonctionnaires titulaires compor-
tant un statut bien défini. 

Une mesure similaire est intervenue pour les personnels 
civils administratifs et techniques qui étaient 'en service dans 
les territoires d'outre-mer. C'est le décret n° 57-366 du 22 mars 
1957, publié au Journal officiel du 24 mars, qui a réalisé cette 
mesure. Ce texte réglementaire a été complété par un décret 
n" 58-290 du 17 mars 1958, inscré au Journal officiel du 20 mars 
1958. 

Seuls les personnels civils administratifs et techniques en 
service dans les départements d'outre-mer restent jusqu'à pré-
sent en dehors du champ d'application de ces réformes. 

Je vous serais très obligé, monsieur le ministre, si vous pouviez 
m'en expliquer les raisons. 

Dans le Journal officiel de ce matin, j'ai relevé un décret 
n° 60-1243 du 23 novembre 1960 qui réorganise le commandement 
militaire dans la région Antilles-Guyane. Nous avons été dotés 
d'un général, ce dont nous sommes très fiers et ce qui montre 
tout le haut intérêt que le Gouvernement attache à cette région 
Antilles-Guyane sur le plan militaire. 

Depuis le début du second semestre de cette année, les jeunes 
recrues des départements d'outre-mer sont acheminées sur la 
métropole pour y accomplir leurs obligations militaires et appor 
ter ainsi leur appoint aux classes creuses de la métropole. 

En additionnant les crédits inscrits aux divers chapitres pour 
le recrutement de la totalité du contingent des départements 
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d'outre-mer, on trouve une masse de 2.115.633 nouveaux francs. 
Nous applaudissons à cette mesure qui nous apparaît tout à fait 
conforme à l'idée que nous nous faisons des sujétions qui s'atta -
chent à notre qualité de citoyens français. 

D'autre part, je trouve à la lecture de votre budget la création 
de neuf pelotons de gendarmerie mobile aux Antilles, création 
qui nécessite au titre des divers chapitres un crédit global de 
8.669.871 nouveaux francs. 

Dès lors, pourriez-vous nous dire, monsieur le ministre, si, au 
titre des mesures nouvelles prévues à votre budget de 1961 au 
chapitre 31-21 et qui motivent une inscription de crédit de 
500.514 nouveaux francs pour la rémunération des personnels 
civils de l'armée d'outre-mer, il vous sera possible de mettre 
fin à la situation anachronique dans laquelle se trouve le per-
sonnel civil administratif et technique de l'armée dans les 
départements d'outre-mer ? 

J'estime que le personnel civil qui fait fonctionner l'appareil et 
en fortifie les rouages a droit à une égale sollicitude. 

Je dirai, au surplus, monsieur le ministre. que la politique dite 
d'assimilation ou d'intégration postule un jeu clair et loyal. On 
ne peut pas faire l'assimilation dans un compartiment en se 
refusant à la faire dans un autre. Il est facile de se représenter 
la solution à laquelle on aboutirait finalement avec une telle 
conception. 

Je ne voudrais pas m'étendre davantage sur cette question, 
monsieur le ministre, et je me plais à penser que, cette fois, vous 
m'apporterez une réponse satisfaisante et que, l'an prochain, 
nous n'aurons pas de nouveau à en débattre. (Applaudissements.) 

M. le ministre. Je demande la parole, 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre. En réponse à M. Georges Guéril, je peux donner 
l'assurance que l'effectif des jeunes guyanais appartenant aux 
classeS appelées à faire leur service militaire sera, en règle 
générale, maintenu sur le territoire du département. Je dis bien 

en règle générale » parce que — et M. Guéril en sera certaine-
ment d'accord avec moi — il peut se présenter des cas particuliers 
qui nous amèneront à envoyer un certain nombre de ces jeunes 
gens en France. Mais la règle générale sera que les jeunes 
appelés guyanais resteront sur le territoire du département pour 
y faire leur service militaire. 

En ce qui concerne la forme de ce service militaire, M. Guéril 
a bien voulu me rappeler l'engagement que j'avais pris à 
l'Assemblée nationale de donner à la compagnie qui est sta-
tionnée en Guyane une forme particulière. Je répète que ce 
ne peut pas être une compagnie du génie du type classique. 
Ce sera une compagnie qui permettra à son personnel de réaliser 
des travaux d'intérêt public au profit de la Guyane dans des 
conditions qui resteront à déterminer. Donc, sur ce point, je 
crois donner satisfaction à vos préoccupations. 

M. Georges Guéril. Je vous remercie, monsieur le ministre. 

M. le ministre. La dernière question relative à une sorte de 
service civique auquel seraient appelés un certain nombre de 
jeunes gens qui seraient placés sous commandement militaire 
est très délicate. Nous l'étudions, mais je ne peux pas prendre 
d'engagement. Cette question, en effet, soulève des difficultés 
juridiques que vous connaissez, car il est difficile de créer un 
service civique en Guyane alors qu'on ne le créerait pas dans 
d'autres départements français. D'autre part, notre encadrement 
n'est pas tellement riche qu'il permette de consacrer des effectifs 
relativement importants à l'encadrement de jeunes gens appelés 
à un service qui ne soit pas militaire. 

Je répondrai maintenant à la question posée par M. Marie-
Anne. Je ne sais pas comment s'est déroulé le débat de l'an 
dernier, puisque je n'avais pas l'honneur d'être ministre et de 
siéger au banc du Gouvernement. Je crois savoir toutefois qu'une 
réponse avait été donnée par la voie du Journal officiel. Je ne 
peux pas l'affirmer de la façon la plus solennelle puisque je n'ai 
pas ce document sous les yeux. Mais si le fait est confirmé, 
comme un des commissaires du Gouvernement me le dit, je me 
permettrai de vous adresser le numéro du Journal officiel dans 
lequel a paru la réponse de mon prédécesseur. 

M. Georges Marie.Anne. .Te vous en remercie par avance, 
monsieur le ministre. 

M. le ministre. Je veux toutefois reprendre au fond le pro-
blème, mais sur le principe je vous donne mon accord sans 
réserve sur le fait que, lorsque l'on fait de l'assimilation, on 
doit assimiler dans tous les domaines et non pas seulement dans 
certains d'entre eux, choisis de préférence à d'autres. 

Il est donc certain que le personnel civil de l'armée qui se 
trouve aux Antilles doit être soumis à des règles qui, toutes 
choses égales d'ailleurs, soient les mêmes que celles appliquées 
au personnel métropolitain. Par conséquent, votre revendication 
sur le principe est juste. 

J'ajoute que le ministère des armées s'efforce depuis un certain 
temps, et plus spécialement depuis un an, de la faire aboutir. 
La difficulté est que, dans cette affaire, il nous faut obtenir, 
si je ne me trompe, la signature de cinq ministres, dont la 
mienne évidemment — et la mienne est acquise — ce qui 
explique certains retards dans les décisions à intervenir. 

Je vous répète cependant que la satisfaction que vous réclamez 
et qui est juste vous sera, dans le principe, accordée et je vais 
m'employer à en accélérer l'aboutissement. (Applaudissements.) 

M. Georges Marie-Anne. Je vous remercie, monsieur le ministre. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la 
discussion sur la section commune — affaires d'outre-mer ?... 

Elle est close. 
ARTICLES 29 ET 30 

M. le président. Nous passons à l'examen des articles relatifs 
aux crédits militaires. 

[Article 29.] 

M. le président. « Art. 29. — I — Il est ouvert au ministre 
des armées, pour 1961, au titre des mesures nouvelles sur les 
dépenses ordinaires des services militaires, des autorisations de 
programme s'élevant à la somme de 665.550.000 NF et applicables 
au titre III : « Moyens des armes et services ». 

« II. — Il est ouvert au ministre des armées, pour 1961, au 
titre des mesures nouvelles, sur les dépenses ordinaires des 
services militaires, des crédits ainsi répartis : 

« Titre III. — Moyens des armes et ser-
vices 	  234.043.783 NF. 

« Titre IV. — Interventions publiques et 
administratives  	5.279.615 NF. 

« Total 	  239.323.398 NF. » 
La parole est à M. Descours Desacres. 

M. Jacques Descours Desacres. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, en tant que rapporteur des comptes spéciaux du 
Trésor, l'accroissement des dépenses de personnel de la direc-
tion des fabrications d'armement avait attiré mon attention au 
moment où j'apprenais par ailleurs que certaines usines pri-
vées travaillant pour cette direction étaient dotées d'un personnel 
de contrôle technique trop important au regard des productions 
réalisées. Cette situation ayant été exposée à notre commission 
des finances, celle-ci a pensé qu'il était sans doute possible 
d'obtenir une meilleure rentabilité des crédits de fabrications 
d'armement en agissant sur les frais de fonctionnement de la 
direction des études et fabrications d'armements. 

La commission des finances aurait souhaité, à ce sujet, déposer 
un amendement portant abattement de crédits, mais nous ne 
sommes pas appelés à nous prononcer sur les dépenses mêmes 
de la direction qui n'est l'objet d'ailleurs d'aucune autorisation 
de découvert. 

C'est pourquoi une intervention paraît opportune en votre 
présence, monsieur le ministre, à l'occasion de la discussion de 
cet article et visant plus particulièrement le chapitre 31-22 de 
la section Guerre qui soumet au Parlement « pour mémoire », 
les traitements destinés aux personnels civils non ouvriers de 
la direction des études et fabrications d'armement. 

Il paraît nécessaire, monsieur le ministre, d'entreprendre sans 
tarder une enquête sur la répartition et l'activité de ces per-
sonnels afin d'en adapter strictement le nombre aux nécessités 
d'emploi. Le résultat de cette enquête devrait être traduit dans 
le budget voté par remaniement des chiffres inscrits au chapitre 
que je viens de citer. 

Le seul but de ce propos est de vous aider, monsieur le 
ministre, à améliorer le rendement des dotations d'équipement 
que le Parlement n'hésite jamais à consentir en pensant au cou-
rage et à l'abnégation des troupes appelées à les utiliser parti-
culièrement dans les douloureuses circonstances actuelles pour 
assurer la défense nationale. 

Puisque j'ai la parole, je voudrais vous demander également, 
monsieur le ministre de vous pencher, avec M. le ministre des 
finances, dans l'année qui va commencer, sur le problème des 
loyers des casernes de gendarmerie, propriétés des collectivités 
locales pour que celles-ci puissent loger convenablement leurs 
brigades sans supporter de charges excessives pour leur budget. 
(Applaudissements.) 
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M. le ministre des armées. Je crois que M. Descours Desacres 
fait surtout allusion à certains effectifs de personne.] de 
contrôle de la D. F. A. qu'il trouve exagérés dans un certain 
nombre de cas. 

Je me contenterai de lui répondre que les effectifs de 
contrôle ont été sensiblement réduits au cours de l'année 1960, 
après l'avoir déjà été en 1959. Pour en donner une idee, les 
effectifs de détachement de camps ont été réduits à 28 en fin 
1960 alors qu'ils étaient de 55 à fin 1958. De même, les contrô-
leurs qui diminuent dans un certain nombre d'usines ont vu 
corrélativement leurs effectifs réduits. 

A l'heure présente, une mission de contrôle de l'armée a été 
chargée de reprendre l'étude d'ensemble dé ce problème. J'at-
tends dans quelques jours le rapport qui doit m'être présenté 
à ce sujet et qui aboutira, je pense, à une nouvelle réduction 
de ces effectifs. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur 
l'article 29 ? 

Je le mets aux voix. 

(L'article 29 est adopté.) 

M. le président. « Art. 30. — Il est ouvert au ministre des 
armées, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en 
capital des services militaires, des autorisations de programme 
et des crédits de paiement s'élevant respectivement à 7.757 mil-
lions 976.000 NF et à 1.364.072.410 NF, applicables au titre V 

Equipement ». — (Adopté.) 

ESSENCES ET POUDRES 

M. le président. Nous allons examiner maintenant les crédits 
du service des essences et du service des poudres, auxquels est 
joint l'article 51. 

La parole est à M. Colin, rapporteur spécial de la commission 
des finances. 

M. André Colin, rapporteur spécial de la commission des 
finances,• du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes-
dames, messieurs, le projet de budget annexe du service des 
essences pour l'exercice 1961 s'équilibre en recettes et en 
dépenses à la somme de 839 millions de nouveaux francs 
environ, dont 809 seront appliqués à l'exploitation et 30 à 
l'équipement. Le budget voté pour 1960 s'est élevé à 791 mil-
lions de nouveaux francs. L'activité du service est donc en 
expansion d'environ 6 p. 100. 

Le budget ordinaire du service des essences recouvre essen-
tiellement les opérations d'achat et de vente de carburants. 

En 1960, selon les prévisions basées sur la situation du 
1" octobre, le service achètera au total pour environ 660 millions 
de carburants. 

En 1961, sur 809 millions de recettes et dépenses prévus, 
681 millions seront consacrés aux achats de produits tandis que 
le service recevra, en échange de ses cessions, 797 millions de 
nouveaux francs. 

Cet accroissement d'activité commerciale est le résultat direct 
des moyens financiers supplémentaires dont disposent les budgets 
des armées pour le prochain exercice au titre des carburants, 
les crédits de l'espèce accordés en 1960 s'étant révélés insuf-
fisants. 

Les chapitres concernant les dépenses d'exploitation tradui-
sent les conséquences de l'activité supplémentaire demandée au 
service des essences. 

C'est ainsi qu'apparaît tout d'abord la création de nouveaux 
établissements à Tours, Hussein-Dey, Télergma et Tébessa. 

Au titre de l'équipement, le projet de budget pour 1961 
est intéressé par deux chapitres concernant l'infrastructure. Au 
chapitre 9900 sont inscrits 25 millions de nouveaux francs 
pour l'équipement et l'entretien des installations industrielles. 
Le chapitré 9910 est consacré à l'infrastructure et à l'équi-
pement des installations extra-industrielles ou réservées. 

5 millions d'autorisations de programme et 3 millions de 
crédits de paiemènt sont prévus à ce sujet. 

Ayant ainsi terminé l'exposé que j'avais à vous faire. je 
dois néanmoins remarquer une nouvelle fois devant le Sénat, 
comme je l'ai fait souvent, que des transactions d'achats et 
de ventes de carburants sont faites aux prix commerciaux com-
muns, de telle sorte que plus de 60 p. 100 du chiffre d'affaires 
retourne au Trésor sous forme de taxes et impôts. 

On dépassera ainsi, en 1961, 50 millions d'anciens francs 
qui seront récupérés par l'Etat. C'est une manière indirecte  

de réduire très sensiblement l'effort national en matière de 
crédits militaires. (Marques d'approbation.) 

Voilà pour le service des essences. Je poursuis par le service 
des poudres 

Le projet de budget annexe du service des poudres s'équi-
libre en recettes et dépenses, pour l'exercice 1961, au chiffre de 
275.452.776 nouveaux francs 

Le budget vote pour 1960 était de : 225.699.420 nouveaux francs. 
On envisage donc pour ce service un accroissement d'acti-

vité de 49.753.356 nouveaux francs. 
Nous allons très sommairement et brièvement en exami-

ner les éléments essentiels concernant l'exploitation, le per-
sonnel, les études et les recherches, enfin les travaux d'équi-
pement. 

Pour l'exploitation nous constatons depuis 1959 une évo-
lution gui mérite d'être notée, en ce qui concerne la répar-
tition des activités du service des poudres, à un minimum de 
commandes militaires compensées, jusqu'à présent, par une 
augmentation des débouchés civils. Il s'agit là néanmoins, du 
fait de la diminution des commandes militaires, d'un équi-
libre réalisé sur lequel l'attention du Gouvernement doit être 
appelée. 

C'est ainsi que pour le budget de 1961, le produit des ces-
sions prévues a été évalué à environ 191 millions de nou-
veaux francs, dont 142 millions pour les fabrications civiles 
et 42 millions pour les commandes militaires. Ces dernières 
ne représentent donc plus que le quart des fabrications du 
service alors qu'au budget de 1960, elles en représentaient encore 
le tiers. 

En ce qui concerne les effectifs, les modifications de détail 
sont prévues au budget sur lesquelles il est inutile d'insister . 

Par contre, je voudrais attirer un instant votre attention sur la 
durée du travail, sur la base des prévisions de commandes pour 
1961. 

Le ministère des armées nous signale qu'on peut prévoir une 
durée hebdomadaire moyenne de travail devant s'établir à 
46 heures pour le prochain exercice budgétaire. J'ai tenu spéciale-
ment à faire un effort d'investigation supplémentaire en ce qui 
concerne ce problème de la durée du travail, car lors de l'examen 
du projet de budget 1960, je vous avais indiqué que le même 
horaire moyen de travail était précisé mais les moyennes sont 
parfois, tout en étant exactes, trompeuses. En cours d'exercice, 
on a en effet été malheureusement amené à constater que certains 
établissements sont restés presque constamment au rythme de 
quarante heures, tandis que d'autres fonctionnaient sur celui 
de cinquante heures. 

Nous avons donc demandé au ministère des armées des 
prévisions relatives non pas aux horaires moyens de travail mais 
aux horaires de travail dans chaque établissement. Les ren-
seignements que j'ai obtenus figurent dans mon rapport écrit. 
Il s'en dégage qu'aucun établissement ne devra avoir un horaire 
inférieur à 42 heures ou à 44 heures. 

Je souhaite vivement, à ce moment du débat, sans vouloir un 
instant le prolonger, obtenir, indépendamment de la réponse 
officielle qu'il m'a faite d'une manière obligeante concernant 
les horaires de travail, des précisions sur certains établissements. 
M. le ministre sait bien de quel établissement il s'agit, 

La réponse qu'il me fera sera 42 ou 44 heures, a une signi-
fication humaine et sociale, nos collègues seraient satisfaits si la 
réponse était 44 heures plutôt que 42. 

La commission des finances, vous le savez, a été amenée à 
faire valoir auprès de vous des considérations humaines et 
sociales qui sont spécialeinent à retenir pour du personnel ou 
des cadres qui vivent parfois dans des agglomérations dans 
lesquelles ils ne peuvent obtenir un reclassement. 

Pour les études et recherches, en 1960, le montant de la 
subvention annuelle du budget était porté à 25 millions de 
nouveaux francs en autorisations de programme et à 23,10 millions 
de nouveaux francs en crédits de paiement. 

En 1961, ces chiffres sont portés à 28 millions de nouveaux 
francs d'autorisations de programme et à 28 millions de nouveaux 
francs de crédit de paiement. 

Cette augmentation des moyens financiers mis à la disposition 
du service des poudres est justifiée en partie par l'augmentation 
des prix, mais surtout par l'intérêt que le ministère des armées 
attache au développement des recherches que les services pour-
suivent dans le domaine de l'autopropulsion. Moi-même, j'ai été 
amené à la commission des finances à avoir sur ce point des 
conversations qui m'ont vivement intéressé avec le directeur 
du service des poudres . 

En ce qui concerne les travaux d'équipement de premier éta-
blissement, nous notons également une augmentation très impor- 
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tante de crédits par rapport à 1960. Ainsi par exemple au 
chapitre 9700, les crédits autorisation de programme passent de 
22 millions à 42 millions et les crédits de paiement de 21 à 
32 millions. 

Cette augmentation correspond, comme en ce qui concerne 
les études et les recherches, à un effort accru dans le domaine 
des investissements intéressant l'autopropulsion. 

Telles sont les caractéristiques essentielles du projet de budget 
qui vous est soumis. Notons, avant de terminer, l'effort déjà 
amorcé et qu'il faut amplifier pour améliorer le recrutement des 
cadres qualifiés, et notamment de chercheurs. Vous pourrez sur 
ce point certainement compter sur notre concours. 

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des 
finances vous recommande l'adoption du projet de budget qui 
vous est soumis. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Minvielle. 

M. Gérard Minvielle. Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, mes chers collègues, au nom de notre collègue M. Brégégère, 
qui n'a pu assister à la séance de ce soir, je veux faire porter 
mon intervention sur quelques points particuliers au service des 
poudres et notamment sur le problème social qui se pose en ce 
qui concerne le personnel des manufactures et des poudreries 
nationales. 

Des modifications importantes risquent d'être apportées dans 
ces établissements. 

Depuis de nombreuses années l'incertitude la plus grande 
règne parmi le personnel. C'est le cas tout spécialement dans 
une poudrerie du département de la Dordogne, celle de Bergerac. 
Avec d'autres collègues, M. Brégégère est intervenu dans le 
passé à plusieurs reprises pour éviter des licenciements massifs. 

Cette poudrerie conditionne la vie de centaines de familles. 
Elle conditionne aussi la vie économique de la ville de Bergerac. 
En raison des modifications prévues dans la •fabrication des 
armes classiques, je vous demande, monsieur le ministre, qu'en 
tout état de cause les fournitures pour ces nouveaux armements 
soient réservées à ces manufactures et à ces poudreries de 
telle sorte qu'aucun licenciement de personnel ne soit envisagé 
et que toutes mesures de reconversion soient prises pour empê-
cher une pareille situation 

Je veux espérer, monsieur le ministre, que vous voudrez bien 
prendre l'engagement que tous les moyens seront mis en oeuvre 
pour donner par priorité du travail à ces usines et que l'avenir 
du personnel sera assuré. 

Je voudrais aussi rappeler ici une revendication de ce personnel 
qui demande que le décompte de ses pensions soit fait dans les 
mêmes conditions que pour les fonctionnaires dits actifs et non 
pas qu'il soit assimilé aux fonctionnaires dits sédentaires. Il 
demande en outre d'une façon pressante la sortie du nouveau 
bordereau de salaire comportant augmentation. 

Je veux espérer, monsieur le ministre, que vous voudrez bien 
me donner des réponses favorables. Je vous en remercie à 
l'avance. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre. M. le sénateur André Colin a rappelé que, 
pour l'année 1961, le service des poudres travaillerait disons 
aux trois quarts pour les commandes civiles et au quart pour les 
commandes militaires et cette évolution de l'activité du service 
des poudres l'amène naturellement à me demander quelques 
assurances en ce qui concerne son avenir. 

Je souligne tout de suite, M. André Colin y a fait allusion, 
que l'avenir du service des poudres n'est pas du tout sombre. 
En effet, à ses activités s'ajoutent maintenant les travaux qu'il 
a entrepris et va développer en vue de donner aux engins auto-
guidés et autopropulsés une propulsion par poudre. Dans ce 
domaine, il y a pour ce service un champ immense d'activité 
au cours des années qui viennent. 

C'est la raison pour laquelle il n'y a pas de motif d'inquiétude 
en ce qui concerne le personnel du service des poudres. Je prends 
volontiers devant le Sénat l'engagement formel qu'il n'y aura 
ni en 1961 ni dans les années qui suivront de licenciements du 
personnel du service des poudres. Si, dans certains cas, quelques 
diminutions d'effectifs doivent apparaître, elles résulteront du 
départ volontaire à la retraite d'ouvriers ou de cadres appar-
tenant à certains établissements. 

En ce qui concerne la durée du travail dont M. André Colin 
a fait l'analyse, il est exact que certains établissements sont 
relativement favorisés puisque la durée du travail y est de 
46 à 48 heures alors qu'elle est de 42 à 44 heures dans d'autres. 

Nous avons des raisons de penser qu'à la fin du premier tri-
mestre de 1961 tous les établissements travailleront 44 heures 
au moins. Nous en avons d'ores et déjà la possibilité. 

Les difficultés éprouvées par le service des poudres pour le 
recrutement de ses chercheurs ne lui sont pas particulières. 
Ce problème se pose à tous les services scientifiques de l'armée 
et même de la nation. Le service des poudres ne peut pas résou-
dre lui-même ce problème. C'est par une amélioration de la 
situation de l'ensemble des chercheurs que nous pouvons espérer 
répondre aux besoins du service des poudres au cours des années 
qui viennent. (Applaudissements au centre, à gauche et à droite.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

ESSENCES ET POUDRES 

M. le président. Je donne lecture des crédits des articles 32 
et 33 relatifs aux essences : 

« Article 32 (services votés) : 782.061.801 NF. » — (Adopté.) 
« Article 33 (mesures nouvelles) : 
« I. — Autorisations de programme : 25 millions de nouveaux 

francs. » — (Adopté.) 
« II. — Crédits de paiement : 56.930.083 NF. » — (Adopté.) 

[Article 51.] 

« Art. 51. — Le montant autorisé du fonds des approvision-
nements généraux du service des essences des armées est porté 
de 107.750.000 NF à 113 millions de nouveaux francs. 

« Le financement de cette augmentation sera assuré par 
prélèvement sur les excédents de recettes du budget annexe 
des essences de 1959 ». 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 51. 

(L'article 51 est adopté.) 

M. le président. Je donne maintenant lecture des crédits des 
articles 32 et 33 relatifs aux poudres : 

« Article 32 (services votés) : 218.597.589 NF. » — (Adopté.) 
« Article 33 (mesures nouvelles) : 
« I. — Autorisations de programme : 60.925.000 NF. » 

(Adopté.) 
« II. — Crédits de paiement : 56.855.187 NF. » — (Adopté.) 

Nous en avons terminé avec l'examen des budgets qui faisaient 
l'objet de l'ordre du jour de la séance de cet après-midi. 

—3— 

DEPOT DE QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que j'ai été saisi des 
questions orales avec débat suivantes : 

I. — M. Edgard Pisani demande à M. le Premier ministre de 
bien vouloir lui indiquer où en sont les études qu'il a entre-
prises sur la réforme administrative et lui demande en parti-
culier la place réciproque qu'occupent dans ses conceptions 
administration générale et administration technique, collectivités 
locales et services d'Etat. (N° 77.) 

II. — M. Marc Desaché expose à M. le ministre des finances 
et des affaires économiques que si l'on se réfère aux infor-
mations parues ces derniers mois tant dans la presse française 
que dans la presse étrangère, certains de nos partenaires du 
Marché commun sont l'objet de pressions sérieuses de la part 
de pays de la zone de libre échange en vue de se soustraire, 
en ce qui concerne les produits agricoles, aux obligations 
résultant du traité de Rome. Il attire son attention sur le fait 
que si, dans le domaine agricole, nos partenaires du Marché 
commun font jouer les dispositions du traité à sens unique, 
c'est-à-dire dans le sens qui nous est défavorable, la libération 
des échanges, aussi bien agricoles qu'industriels, ne peut qu'être 
dangereuse pour nous. R lui demande quelles mesures le 
Gouvernement compte prendre pour obtenir en la matière une 
stricte application des traités. (N° 78.) 

Conformément aux articles 72 et 73 du règlement, ces ques-
tions orales avec débat ont été communiquées au Gouvernement 
et la fixation de la date de discussion aura lieu ultérieurement. 
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REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour 
de la prochaine séance publique, précédemment fixée au 
lundi 28 novembre à quinze heures : 

Suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1961, 
adopté par l'Assemblée nationale. [N 3e' et 39 (1960-1961). —
M. Marcel Pellenc, rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation.] 

Deuxième partie : Moyens des services et dispositions spéciales : 
Finances et affaires économiques (suite) : 

I. — Charges communes : 
M. Ludovic Tron, rapporteur spécial de la commission des 

finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. 

Articles 64 et 65. 
II. — Services financiers : 
M. Ludovic Tron, rapporteur spécial de la commission des 

finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. 

Articles 63 et 74. 
iV. — Commissariat général du plan d'équipement et de la 

productivité : 
M. André Armengaud, rapporteur spécial de la commission 

des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économi-
ques de la nation. 

Imprimerie nationale : 
M. Georges Marrane, en remplacement de M. Jacques Duclos, 

rapporteur spécial de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

Monnaies et médailles : 
M. Paul Chevallier, rapporteur spécial de la commission des 

finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. 

Intérieur (suite) : 
M. Jacques Masteau, rapporteur spécial de la commission 

des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économi-
ques de la nation ; M. Jean Nayrou, rapporteur pour avis de 
la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suf-
frage universel, du règlement et d'administration générale. 

Article - 78 bis. 
Articles de totalisation des crédits : 
[25 (état G), 26 (état H), 24. 32, 33.] 

Comptes spéciaux du Trésor : 
M. Jacques Descours Desacres, rapporteur spécial de la com-

mission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. 

Articles 35, 34, 37 (§ II), 38, 39 (à l'exception des lignes 
« Prêts concernant les H. L. M. »), 36 et 73. 

Articles du projet de loi de finances pour 1961 (deuxième 
partie) non joints à l'examen des crédits : 

M. Marcel Pellenc, rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation : 

Article 31 et état I, 41 et état J, 42 et état K, 43 et état L, 45. 
Article 51 quater et état M (taxes parafiscales) : 
Lignes 3 à 54. 
Article 107, ligne 55. 
Lignes 59 à 122. 
Radiodiffusion-télévision française : 
M. Roger Houdet, rapporteur spécial de la commission des 

finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. 

Articles 51 bis et 51 ter. 

Etat M (suite), ligne 123. 
Articles non joints à l'examen des crédits (suite et fin) : 
M. Marcel Pellenc, rapporteur général de la commission des 

finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. 

Etat M (suite et fin), lignes 126 à 143. 
Articles 67, 68, 69, 70, 97. 88, 89, 91, 92, 93, 95, 96, 

97, 98, 99, 101, 102, 103, 104, 105 et 106. 
Il n'y a pas d'opposition ?... 
L'ordre du jour est ainsi réglé. 
Personne ne demande la uarole ?... 
La séance est levée. 

(La séance est levée à vingt heures.) 

Le Directeur du service de la sténographie du Sénat, 
HENRY FLEURY. 
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Erratum 

au compte rendu intégral de la séance du jeudi 24 novembre 1960. 
(Journal officiel du 25 novembre 1960.) 

Page 1943, dépôt de rapports, rédiger comme suit les deux 
derniers alinéas : 

« J'ai reçu de M. Jozeau-Marigné un rapport, fait au nom de 
la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, 
tendant à compléter l'article 344 du code civil relatif à l'adoption 
(n" 30, 1959-1960). 

« Le rapport sera imprimé sous le n° 61 et distribué ». 

ee**/~~~dolhot"Aue."••■•■«•evweePtetrt""•••"neuerv•ewowW. 

QUESTIONS ECRITES 
ItEMISES A LA BRESIDENGE Dl ,  SEN 1T LE 26 NOVEMBRE 156o 

Application oes articies u'7 et 68 du règlement, ainsi conçus: 
Art. 67. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite au 

Gouvernement en remet le texte au président du Sénat, qui le com-
munique au Gouvernement; 

Les questions écrites doivent être sommairement redigées et ne 
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers 
noninicluent désignés; elles ne peuven! être posées que par un 
seul sénateur et a un seul ministre. 

Art. 65. -- Les questions écrites sont publiées durant les sessions 
et hors sessions au Journal officiel; dans le mois qui suit cette 
publication, les réponses des ministres doivent également y être 
publiées. 

Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que 
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel, 
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé-
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder un 
mois. 

Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans tes 
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur 
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date 
de cette demande de conversion. 

1361. 	211 novembre 1960. — M. Francis Le Basser demande à 
M. le ministre de l'intérieur si, compte tenu des dispositions de 
Earrèlé du 5 novembre 1959 relatif aux crmditions d'avancement de 
,;rade des agents communaux et des termes de la circulaire ni ,  77 
du 2i février 1960 (chapitre III. t et 2) concernant son 
application: 1° un agent titularisé dans le grade de rédacteur le 
l - r novembre 1960 avec un an de stage el six ans de services path-. 
laires obligatoires peut être inscrit sur la liste d'aptitude aux fonc , 

 lions de Chef de bureau au litre de l'année 1961, même si ces 
services militaires tin ont déjà été décomptés pour l'avancement 
d'échelon dans un grade inférieur: 2° si la totalité des services 
militaires Peut être rappelée une seconde fois à l'intéressé pour 
parfaire l'ancienneté nécessaire à son inscription sur une liste 
d'aptitude aux fonctions de directeur des services administratifs, 
établie au titre de l'année 1962; 3° si, dans la négative, seul le 
reliquat des services militaires n'ayant pas été pris en compte peul 
l'Ire rappelé dans le lias prévu au paragraphe ci-dessus. 

1362. — 	ont ombre 1960. — M. André Armengaud demande a 
M. le ministre des affaires étrangeres les raisons pour lesquelles 
l'arrêté interministériel du 19 octobre 1959, annexé au décret du 
même jour qui fixé les modalités de la rémunération spéciale aux 
professeurs français a t'étranger, n'a pas classé le Chili au même 
litre que l'Ar'.Jentine, et le Pérou au nombre des pays on deux années 
s,:olaire s  complètes et consécutives suffisent aux enseignants qui 
y sont en service pour prétendre à un rongé payé en France. 

REPONSES DES MINISTRES 
AUX QUESTIONS ÉCRITES 

ARMEES 

1178. 	M. Charles Naveau rappelle a M. le ministre des armées 
la réponse qu'il a faite le 20 octobre 1959 devant le Sénat, aux ter-
mes de laquelle les permissions agricoles ne pouvaient être accor-
dées aux militaires servant 'n Algérie pour des raisons d'effectif et 
de transport: que leSdiies permissions agricoles sont aussi refusées 
aux militaires servant dans les forces françaises en Allemagne, sous 
le prétexte cette lois-ci qu'elles ne peuvent nitre accordées qu'aux 
militaires accomplissant leur' service sur le territoire sur lequel ils 

exercent leur profession; qu'ainsi, en définitive, aux termes d'une 
législation pour le moins choquante, les militaires qui servent en 
dehors du territoire métropolitain sont doublement désavantagés 
par rapport à ceux qui sont restés en métropole; il lui signale qu'il 
s'agit là d'une singulière conception de la rénovation du principe 
de l'égalité dans Io devoir, mais aussi dans les droits que peuvent 
avoir les militaires du contingent et lui demande s'il envisage de 
prendre les mesures qui s'imposent pour supprimer ces mesures 
injustes qui ne peuvent avoir que des conséquences fâcheuses pour 
l'état d'esprit et le moral de jeunes garçons servant le même dra-
peau. (Question du 21; septembre 1960.) 

B'in'as' —Il 'st exact que la législation actuelle l'ait obstacle à 
l'octroi de permissions agricoles pour tes militaires de la métroople 
servant en Algérie: en outre, des raisons de transport el d'effec,tifs, 
s'opposent à (a: (nie celte réglementation soit assouplie. En revint-
(Me, les jeunes gens servant dans les forces françaises en .111emagne 
bénéficient de ces permissions En effet, la notion de 0 territoire ,, 

laquetle lait allusion l'article 7 de la loi intt -15-1185 du 22 juillet 1918 
toujoiirs été entendue comme s'appliquant à l'ensemble des il'011 -  

pes stationlH stir le continent 

CONSTRUCTION 

1245. - M. Etienne Dailly expose à M. le ministre de la construc-
tion qu'aux termes de sa réponse it une question écrite que lui avait 
posée M. Gabelle, député (Journal officiel, A N. du 13 mai 1959), des 
eontacts devaient litre pris par son département avec le ministère 
des finances et des affaires économiques en vue de définir les inci-
dences 'tartes des dispositions des décrets n0s 59-89 el 59-90 du 
7 janvier 1959 portant réforme de la publicité foncière, en matière 
de délivrance de titres de propriété concernant les immeubles col-
leelifs préfinancés, reconstruits après avoir été sinistrés. Il ,ui 
signale à nouveau les sérieux inconvénients que présente, pour les 
impropriélaires de tels immeubles, let fait de ne pas être mis en pos-
session de titres de propriété par suite de l'inexistence, dans la 
gaude majorité des ras, des états descriptifs de division visés par 
l'article 7 du décret modifié du 4 janvier 1955. A litre d'exemple, il 
loi indique que lorsque l'un des immeubles dont s'agit l'ait, en 
tout ou partie, l'objet d'une vente, te notaire par le ministère duquel 
l'acte a été dressé se trouve dans l'impossibilité de remettre au ven-
deur les tonds qui ont été cependant effectivement déposés en sou 
élude par l'acheteur, en raison de la ,) non-publication » de l'acte 
ile vente au bureau des hypothèques; cette formalité, ne peut en effet 
être effectuée, depuis l'intervention des décrets susvisés du 7 janvier 
1959, que sur le vu des états descriptifs à t'élaboration desquels les 
organismes de reconstruction n'ont pu, jusqu'à ce jour, que très 
rarement s'attacher 11 lui demande en conséquence: 1° si les 
contacts visés dans sa rept -mise précitée à l'honorable M. Gabelle ont 
hien été pris par son département avec le ministère des finances et 
des affaires économiques; 2° si, à la faveur de ces contacts, a pu 
être instaurée une doctrine, ou ont pu à tout le moins être dégagées 
des mesures concrètes, permettant désormais de régler utilement les 
situations de l'espèce; 3° dans la négative), quelles dispositions il 
compte prendre pour adapter, dans les meilleurs délais, la réglemen-
tation ai:Melle à la situation d'exception que crée l'existence d'im-
meubles collectifs érigés à l'initiative de goupements de reconstruc-
tion, mais non encore dotés d'étals descriptifs de division, individua-
lisant les différentes parties de l'immeuble et les quotes-parts dans 
la propriété du sol. ,Question du 19 octobre 1960.1 

itaponse --- Les 'intacts visés dans la réponse à la question écrite 
posée par Al. Gabelle, député, le 10 avril 1959, sous le net 581 et 
concernant l'incidence que comporte la réforme de la publicité fon-
eière sur les ventes d'appartements situés dans des immeubles pré-
financés édifiés par des groupements de reconstruction, ont bien été 
pris avec le ministère des finances et des affaires économiques. Ce 
département ministériel a admis que dans l'hypothèse où le remem-
brement ne serait pas clos à titre définitif ou provisionnel el où le 
terrain servant d'assiette à l'immeuble en cause n'aurait pas fait 
l'objet d'an arrêté d'attribution globale indivise, le sol pourrait, à 
titre exceptionnel, être désigné dans l'état descriptif de division, 
liar référence à l'îlot et au lot correspondant du plan de remembre-
ment el qu'enfin, il n'était pas indispensable d'indiquer dans ce 
document la (linge-part des parties communes afférentes à iliaque 
bd, lorsque cette ■ plote-part n'est pas déterminée. Dès lors, il n'ap-
p) irait pas ,pie la réforme !misse désormais être une cause de diffi-
enflés dans l'établissement des titres de propriété et les aménage-
ments cités ci-avant paraissent de nature à satisfaire les préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire. En tout état de cause, il s'agit 
là d'une tache importante qui nécessite des délais, tant en raison 
du nombre des immeubles collectifs en copropriété édifiés par les 
groupements de reconstruction que de la complexité intrinsèque des 
rtoblèm's soulevés. 

1273. ---- M. Hector Peschaud expose a M. le ministre de la cons. 
truction que radin:, 3 du décret n° du 27 décembre 1958 
est ainsi libellé. 0 Art. 3. — Le deuxième alinéa de l'article G du 
décret n° '15-1551 du 10 décembre 19i8 est remplacé par les disposi-
tions suivantes: » Dans les communes on était appliqué le 9 août 
1953 un abattement du salaire servant de base au calcul des presta-
tions familiales, les prix de base au mètre carré fixés pour la déter-
mination du N et di: ta valeur locative sont réduits dans une 
proportion égale à une fois et demie l'abattement de salaire afférent 
à la zone dans laquelle la commune se trouvait le 9 août 1953 », et 
lui demande: 1° si ce texte est applicable dans les communes de 
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moins de 5.000 habitants dont les locataires né,néficiaient du droit 
an maintien dans les lieux accordé à la demande du conseil muni, 
cipal; 2° dans l'affirmative, si la réduction des prix de base du 
mètre carré fixés pour la détermination du loyer doit être .de une 
fois et demie l'abattement de zone existant dans la commune en 
1953, ou une fois et demie l'abattement fixé actuellement dans la 
zone à laquelle appartenait la commune en 1953. (Question du 
27 octobre 1960.1 

Réponse. — 1° Les dispositions de l'article 6 modifie du décret 
are 48-1881 du 10 décembre 1948 sont applicables, dans toutes les 
communes, aux loyers déterminés selon la méthode de la surface 
corrigée; 20 L'abattement de salaire vise par ledit article est celui 
qui était en vigueur le 9 août 1953 dans la commune considérée. 
L'article 31 bis de la loi du ter septembre 1948, gui constitue le 
texte de hase en matière de réduction du prix des loyers, dispose 
d'ailleurs expressément que le taux de l'abattement demeure cons-
tant quelles que soient les modifications des abattements de zone 
appliqués sur les salaires. 

FINANCES ET AFFAIRES ECONOIMIQUES 

1101. -- M. Jacques de Maupeou demande:. a M. le ministre des 
finances et des affaires économiques si inc! augmentation de crédits 
a été prévue pour la restauration des monuments historiques pour 
l'année 1961 car, contrairement à la réponse faite à la question 
écrite posée par M. Lolive, député (tournai officiel, A. ti. (ln 
27 novembre 1959, n0 2640i, ces crédits n'ont pas, été augmentés 
pour l'année 1960, mais réduits et c'est par erreur qu'ils ont été 
déclarés être portes de 18100 millions à 3.800 millions d'anciens 
francs. Il ressort, en effet, si l'on se reporte aux documents publiés 
par l'administration des finances elle-même, qu'il y a lieu de faire 
une distinction entre les crédits d'engagement et les crédits de 
paiement: 1 0  pour les crédits d'engagement, la situation est le sui-
vante: ces crédits sont, point de vue du ministère des affaires 
culturelles (monuments' historiques), les plus importants, car ils 
permettent d'entreprendre de nouveaux travaux. Ce sont ces crédits 
qui constituent les moyens d'action du service des monuments his-
toriques. Ces crédits- se sont élevés: ai en 1959. chapitre 3581. 
2.900 millions de francs; chapitre 5680, 1.800 millions de francs; total. 
1.700 millions de francs; bi en 1960• chapitre 3531. 1 millia'é de 
francs; chapitre 5630, 3.800 millions de francs: total, 4.800 millions 
de francs. Mais, comme au budget de 1960, les crédits Ter gage-
ment par anticipation, qui étaient accordés les années précédentes 
et qui s'élevaient à 750 millions de francs, ont été supprimés, l'admi-
nistration des monuments historiques s'est trouvée dans l'obligation 
de réengager, sur les crédits de 1960, les 750 millions de francs 
engagés par anticipation en 1959, sans retrouver la possibilité d'en 
gager la même somme par anticipation sur 1961. En fait, l'adminis-
tration des monuments historiques en 1960, pour l'engagement de 
travaux nouveaux, n'a pu disposer que de 4.80 ,0 millions de francs, 
moins 750 millions de francs, soit 650 millions de francs de moins 
qu'en 1959. Effectivement .es  crédits du chapitre 5630 sont passés 
de 1.800 millions de francs à 3.800 millions -  de francs, comme il est 
indiqué dans la réponse à la question écrite no 2640 posée par 
M. Lolive; mais, M. le ministre des finances n'a pas précisé qu'il 
s'agit d'un simple transfert de chapitre En effet, si. le chapitre 5610 
a augmenté de 2 milliards de francs, le chapitre 3531 a, par contre. 
été amputé de 1.900 millions de francs ; 20 crédits de paiement ils 
ont été eux aussi diminués. En effet, il a été accordés en 1959: cha 
pitre 3531, 2.200 millions de francs; chapitre 5680, 1.860 millions de 
francs; total: 4 milliards de francs: on 1960 chapitre 3531, 1.900 mil-
lions 'de francs; chapitre 5630, 1.613 millions de francs: lotal 
3.513 millions de francs; soit' 187 raillions de francs en moins. 
(Question du 25 juillet 1960.1 

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire 
montre suffisamment à quel point il était indispensable de modifier 
la présentation des dotations affectées à la restauration des monu-
ments historiques. La présentation retenue pour 1961, qui isole nette 
ment les dépenses de fonctionnement et les dépenses d'équipement, 
est à la fois plus claire et plus conforme a l'orthodoxie budgétaire 
Quant au fond, les dotations prévues pour 1961 se comparent à celles 
de 1960 de la manière suivante (en millions de nouveaux francs) • 

1960 	1961 

19 

38 	4,  
16,1 	27.2 

Les moyens ainsi mis à la disposition des services pour 1961 s.sront 
donc nettement supérieurs e ceux de 1960. L'attention de l'hono-
rable parlementaire est enfin attirée sur le tait que la question posée 
par M. Lolive portait sur les crédits de paiement et que le chiffre 
des autorisations de programme, dont il a été fait état dans la 
réponse no 2640, concernait exelusivernent le budget d'équipement. 

1187. — Mme Marie-Hélène Cardot expose à M. le ministre des 
finances et des affaires économiques -lue les agents or son admires 
(ration appartenant au cadre h :contrôleurs et contrôleurs ptinci 
eaux souhaiteraient obtenir. que leur scient appliquées .sectaines 
mesures déjà intervenues pour d'autres catégories; ils i`souliaiteraient. 
notamment ;  que le droit à pension :le retraite soit ouvert facultati-
vement à l'âge de cinquante-cinq ans et que tes dispositions de la 
loi du i août 1456 qui accordent une ntitificalion de cinq ans aux  

cadres (catégorie 	soient applicables à tout le personnel (calé- 
, orie.s 11 el el.; ils Si) 	d'autre p-art, que soit supprimé Labat- 
iement de un sixième effectué sur le total des annuités liquidables 
pour le calcul de la pension des agents sédentaires. Elle lui demande 
s'il estime pouvoir donner une suite favorable à ces deux requêtes, 
IQ teeshmi du 10 septembre 1960.i 

••)" He:po -use. — I. — L'article S de la loi n° 56-782 du 4 août 1956, 
relative aux itundilions de reclassement des fonctionnaires et agents 
français des administrations et services publics du Maroc et de 
Tunisie, prévoit que: « pourront, sur leur demande, être admis à 
taire valoir leur droit à la retraite et au bénéfice d'une pension 
d'ancienneté à jouissance immédiate les fonctionnaires de l'Etat et 
des établissements publics de l'Etat appartenant e la catégorie A au 
sons de l'article 21 du statut général des fonctionnaires satisfaisant, 
à la date de radiation des cadres, à la condition de durée de services 
exigée pour Louverture du droit à pension d'ancienneté, et dont 

n'est pas inférieur de, plus de cinq ans à l'âge minimum requis 
poilu l'attribution d'une telle pension ,:. Ces dispositions, dont l'ap 
plication est limitée a une période de cinq ans par l'article 9 de 
h loi du 1 août 1956, ont essentiellement pour objet de faciliter, 
en emmura:oient les fonctionnaires métropolitains de la catégorie A 

demander leur admission anticipée à la retraile, le reclassement 
des personnels de mente catégorie en provenance des cadres maro- 
cains et tunisiens_ flotte mesure a été décidée par le législateur, 
non pas dans l'intérêt des fonctionnaires in.étropolitains, mais en 
taie .l'éviter l'apparition de surnombres ou d'en faciliter la résorption 
items les corps de catégorie À, et de sauvegarder à la fois les deniers 

l'Etat el la bonne marche ces services publics. En. revanche, 
l'intégration des - personnels en provenance du Maroc et de Tunisie 
classés dans les autres catégories hiérarchiques ne présentant pas 
le même caractère d'acuité, le législateur a estimé ne pas devoir 
étendre le bénéfice de ;a retraite anticipée sur demande aux fonc-
tionnaires métropolitains des catégories h, fi et D. L'intégration de 
ia plupart des anciens agents des ex-cadres marocains et tunisiens 
étant à l'heure actuelle réalisée, il ne serait pas opportun d'accorder 
.111X fonetionnaire,s métropolitains de toutes catégories hiérarchiques 
ia faculté d'obtenir leur admission anticipée eit la retraite. Le rem-
placement de ces agents dans des corps où existent des vacances 
d'emplois et des besoins en personnels, se traduirait par des dépenses 
injustifiées que la situation des finances publiques ne permet pas 
d'envisager. Il. — En ce qui concerne le mode de calcul des pen-
sions, et ce qu'il est convenu 'd'appeler improprement « l'abattement 
du sixième, » l'attention de l'honorable parlementaire est appelée 
su le fait que la législation des pensions a toujours distingué' 
d'une part, les services sédentaires, ouvrant droit à pension d'an-

uent:té à soixante ans d'âge, après trente ans de services, la pen- 
sion étant calculée à raison de un soixantième du dernier traitement 
d'activité par année de service sédentaire; d'autre part, les services 
actifs, ouvrant droit à pension d'ancienneté à cinquante-cinq ans 
d'âge, après vingt-cinq ans de services, la pension étant caleuiée 
à raison de un cinquantième du dernier traitement d'activité par 
année de service actif. La loi de pensions de 1948, sans rien changer 
(lux taux de liquidation de 1160 et de 1/50, e décidé d'exprimer les 
droits à pension en annuités liquidables, rémunérées à raison de 
2 p. 100 du dernier traitement d'activité. L' « abattement du sixième 
des services sédentaires n'est que l'expression arithmétique de la 
différence, parfaitement justifiée en équité, des taux de liquidation 
applicables aux services sédentaires et aux services actifs, lies der 
niers, en raison de leur pénibilité, entraînant l'admission à la 
retraite cinq ans plus tût que les services sédentaires. La suppres-
sion de l' « abatte-ment du sixième » ne pourrait reposer sur aucun 
fondement d'ordre rationnel. L'attention de l'honorable sénateur est, 
par ailleurs, .appelée sur le fait ,(me le plan de remise en ordre 
des rémunérations de la fonction publique consacrera uja nouveau 
traitement de buse dans lequel seront intégrés des éléments dégres 
sirs actuellement non soumis a retenue pour pension, et entraînera 
par là-même, en plus des améliorations communes aux agents en 
activité, et en retraite, une amélioration de situation particulière 
pour les catégories de retraités sociale-ment les plus dignes d'intérêt, 
c'est-à-dire ceux -  dont l'indice d'activité était inférieur à 300. L'im . 

 portance de cette amélioration spécifique dépassera 200 millions de 
nouveaux francs. Il ne parait pas possible de doubler cette charge 
en ajoutant, à l'avantage retiré du plan de remise en ordre, celui 
de la suppression de abattement du sixième 

1189. — M. Louis Namy expose à M. le ministre des finances et des 
affaires économiques que des exploitants agricoles ayant contracté 
des emprunts auprès des caisses de crédit agricoles ont des diffi-
cultés pour établir en 1960 leurs:déclarations de revenus de 1959, en 
raison de l'imprécision de la loi no 59-1172 du 28 décembre 1959 por-
tant réforme du contentieux fiscal et divers aménagements fiscaux. 
Il lui demande si les intéressés, imposés d'après le système du for-
fait, peuvent ;  pour la détermination de leurs bénéfices nets, retran-
cher les intérêts des prêts consentis par les caisses de crédit agri-
cole. (ineeion du 30 septembre 1960.) 

Réponse. 	ll est fait connaitre à l'honorable parlementaire que 
bénéfice agricole forfaitaire doit être considéré comme un béné-

fice net moyen qui tient compte de toutes les charges de l'exploita-
lion el notamment des intérêts des dettes contractées Pour les 
besoins de celle-ci. Le montant des intérêts des emprunts contractés 
auprès des caisses de crédit agricole par un exploitant soumis au 
régime du tintait ne saurait, par suite, être déduit à nouveau du 
bénéfice agrie-ole forfaitaire à retenir pour l'assiette de l'impôt sur 
le revenu des personnes physiques dû par l'intéressé. Cette règle 
générale, lui découle de l'essence même du forfait, était applicable 
sous le régime en vigueur avant la publication de la loi no 59-1472 
du 28 décembre 1959 et le demeure sous l'empire de la législation 
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actuelle. Toutefois, lorsqu'un contribuable estime que son forfait est 
supérieur au résultat de son exploitation, du fait, par exemple. qu'il 
supporte des annuités d'intérets particulièrement lourdes, il conserve 
toujours la faculté de dénoncer ce forfait et de demander à etre 
imposé d'après son bénéfice réel qui est déterminé en tenant compte 
du montant effectif des charges dont il s'agit. 

1198. — M. Robert Liot expose à M. le ministre des finances et des 
affaires économiques qu'aux termes de la circulaire 0317 OS du 
3(1 juillet 1954, prise en application de la loi du 31 décembre 1953 
relative au rétablissement de la pension aux veuves de guerre rede-
venues veuves à la suite du décès de leur second mari ou ayant 
obtenu le divorce à leur profit, une condition de revenus était exi-
gée .  ne pas être soumis à la surtaxe progressive ou n'y cotiser 
que pour un revenu net ne dépassant pas 60.000 francs après appli-
cation de l'abattement a la base et des déductions pour charges de 
famille », et lui demande de quelle tacon cette condition a été modi-
fiée dans le cadre de la loi du 28 décembre 1959 portant réforme 
fiscale. (Question du t octobre 19!;0.) 

Réponse. -- Le projet de loi de finances pour 1961 contient Mins 
son article 57 des dispositions tendant à adapter à la réforme fiscale 
résultant de la loi no 59-1172 du 28 décembre 1959 les articles du code 
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre rela-
tifs aux conditions de ressources exigées de certaines catégories de 
victimes de guerre. L'exposé des motifs qui accompagne l'article 
dont il s'agit indique l'esprit et précise les conséquences des mesu-
res ainsi prévues. 

1214. -- M. Charles Naveau appelle l'attention de M. le ministre 
des finances et des affaires économiques sur la situation d'un coin 
merçant qui a exploité seul son affaire pendant de nombreuses 
années et qui, depuis trois ans, exerce avec son lits en société de 
fait; le régime d'imposition est le forfait !ILL cette affaire, ne 
dépassant pas le chiffre limite prévu en matière de forfait, bénéficie 
de la tolérance administrative prune pour ce genre de sociétés; le 
commerçant précité désire prendre sa retraite et laisser la totalité 
de son affaire à son fils et, pour ce faire il envisage de lui remettre 
toute sa part dans la société de fait sous forme de donation-partage 
anticipée; il lui demande si, compte tenu de l'existence de la société 
de fait, il pourra bénéficier des dispositions de l'article 41 du code 
général des impôts visant à l'exonération des éventuelles plus-values 
de cession réalisées, par analogie avec la réponse à la question 
écrite n° 858 posée par M. Camille 'féline, sénateur (Journal oliciel 
du 14 octobre 1919, débats C.B., p. 2131, 3° cotonne?. lQue,qtion du 
H octobre 196011 

Reponse — Bien qu'il ait été recommandé au service de se bor-
ner, lorsque le chiffre d'affaires est inférieur au chiffre limite prévu 
à l'article 50 du code général des impôts, à n'exiger des sociétés de 
fait que les renseignements demandés aux contribuables imposés 
forfaitairement, il n'en demeure pas moins que lesdites sociétés sont 
— comme la généralité des antres sociétés — imposables, quel que 
soit le montant de leur chiffre d'affaires, d'après Leur bénéfice réel 
Il s'ensuit que rien ne s'oppose, dans le cas particulier visé par l'ho-
norable parlementaire, à ce qu'il soit fait application de l'article 41 
du code général des impôts sous réserve, bien entendu. qu'aucune 
augmentation ne soit apportée par le fils aux évaluations des élé-
ments d'actif figurant au dernier bilan social. 

1236. — M. Lucien Bernier demande à M. le ministre des finan-
ces et des affaires économiques s'il envisage d'étendre aux fonc-
tionnaires servant dans les départements d'outre-mer le bénéfice 
de l'allocation logement que reçoivent les fonctionnaires servant 
en métropole. (Question du 18 octobre 1960.) 

Réponse. — L'allocation de logement a été instituée, en métro-
pole, par la loi du 1°° septembre 1948, dans le but de compenser 
les majorations progressives et continues de loyers entraînées par 
l'application de ladite loi. Elle s'insère ainsi dans des dispositions 
d'ensemble dont le caractère strictement métropolitain a été confir-
mé par l'article 176 de l'ordonnance du 30 décembre 1958 portant 
loi de finances. L'extension de l'allocation de logement aux dépar-
tements d'outre-mer méconnaîtrait donc tout à la fois l'esprit et 
la lettre de la législation. 

1281. — M. Jean Deguise expose à M. le ministre des finances 
et des affaires économiques le cas suivant : une société anonyme 
ayant pour objet la gestion et l'administration d'immeubles, et 
toutes les opérations se rattachant à cet objet, possède des immeu-
bles à usage scolaire loués à des associations gestionnaires soumises 
au régime de la loi de 1901, et régulièrement déclarées et publiées. 
Ces associations ont garni les immeubles qu'elles occupent de 
mobilier scolaire. La société bailleresse envisage l'achat de ce 
mobilier, et son incorporation aux baux en cours, en lui confé-
rant, par son affectation à perpétuelle demeure aux immeubles 
loués, le caractère d'immeubles par destination. Il lui demande 
si ladite société sera admise à imputer sur le compte des plus-
values de réalisation qu'elle s'est engagée à réinvestir le prix de  

cette acquisition, comme elle le ferait pour un réinvestissement 
en immeubles par nature. (Question du 27 octobre 1960.) 

Réponse. --- Sous réserve que soient remplies, par ailleurs, les 
autres conditions auxquelles est subordonnée l'exonération sous 
condition de remploi édictée par l'article 40 du code général des 
impôts, le mobilier que la société visée dans la question envisage 
d'acheter aux associations locataires de ses immeubles en vue ile 
le louer à ces mêmes associations pourra être regardé comme 
constituant, au sens dudit article 40, un remploi valable des 
plus-values précédemment réalisées par la société en cause à 
l'occasion de la cession, en cours d'exploitation, d'éléments de 
son actif immobilisé. 

INDUSTRIE 

M. le ministre de l'industrie lait connaître à M. le président du 
Sénat qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les élément s 
de sa réponse à la question écrite ri ,  1272 posée le 27 octobre 1960 
par M. Camille Vallin. 

INTERIEUR 

1251. --- M. Guy Petit expose à M. le ministre de l'intérieur 
que l'article 34 du code de l'administration municipale stipule 
que « tout habitant ou contribuable a le droit de demander 
communication sans déplacement, de prendre copie totale ou 
partielle des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et 
des comptes de la commune, des arrêtés municipaux ». Il 
demande si les habitants peuvent être autorisés à employer le 
procédé qui consiste à prendre des photocopies de ces documents 
ou bien s'ils sont tenus d'en prendre des copies seulement 
manuscrites ou dactylographiées. (Question du 20 octobre 1960.) 

Reponse. — Les communications doivent être faites. sans 
déplacement, sous la surveillance d'un agent de la mairie. 
Aucune règle en vigueur ne détermine les modalités selon les-
quelles les particuliers peuvent effectuer les copies des documents 
qui les intéressent. Dans ces conditions et compte tenu des 
difficultés matérielles que présente la photographie des pages d'un 
registre, les maires restent libres d'autoriser ou d'interdire sui-
vant les cas le procédé de la photocopie. 

1261. — M. Jules Pinsard demande à M. le ministre de l'inte-
rieur s'il est normal qu'un conseiller municipal, administrateur 
d'une société immobilière, participe aux délibérations du conseil 
lorsque celui-ci traite de constructions d'H. L. M. dans la 
commune, alors que ladite société immobilière est appelée à 
mettre en application les décisions prises en la matière par le 
conseil municipal. (Question du 25 novembre 1960.) 

Réponse. — Aux termes de t'article 43 du code de l'adminis-
tration communale « sont annulables les délibérations auxquelles 
auraient pris part des membres du conseil intéressés soit en leur 
nom personnel, soit comme mandataire, à l'affaire qui en a fait 
l'objet ». De ce fait, un conseiller municipal, administrateur 
d'une société d'H. L. M. doit s'abstenir de participer à la séance 
du conseil municipal si effectivement l'ordre du jour appelle 
la discussion de questions dont la solution présenterait un inté-
rêt particulier pour l'organisme qu'il administre. Il appartient, 
en tout état de cause, au préfet d'apprécier, dans chaque cas 
d'espèce, sous le contrôle des tribunaux administratifs, si la 
présence de l'intéressé a été de nature à vicier la délibération 
litigieuse. 

1276. - M. Fernand Auberger demande à, M. le ministre de 
l'intérieur de lui faire connaître quelle est la suite qui doit 
intervenir quand le conseil général rejette le compte adminis-
tratif du préfet du département. (Question du 27 octobre 1960.) 

Réponse. ---- Le conseil général est seul qualifié pour arrêter 
les comptes du département en application des dispositions de 
l'article 66 de la loi du 10 août 1871, modifié par l'article le ,  de 
l'ordonnance n ,' 59-32 du 5 janvier 1959, qui prévoit d'autre part 
que les observations formulées par l'assemblée sur les comptes 
présentés a son examen sont adressées directement par son pré-
sident au ministre de l'intérieur. Si l'assemblée départementale 
refuse d'arrêter le compte administratif qui lui est présenté par 
le préfet, il appartient à la cour des comptes, à laquelle ce 
document est soumis à l'appui du compte de gestion, de juger 
si les écritures de l'ordonnateur sont, ou non, entachées d'irré-
gularité et de proposer, le cas échéant, les rectifications qu'elle 
estime nécessaires, 

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS 

1235. -- M. Lucien Bernier demande à M. le ministre des 
travaux publics et des transports de bien vouloir lui faire 
savoir : 1° quel est l'effectif des ouvriers des parcs et ateliers 
dans le département de la Guadeloupe ; 2° quel est le nombre 
des agents auxiliaires utilisés dans ces parcs et ateliers qui 
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pourraient éventuellement prétendre à leur titularisation en 
raison de la aurée de leurs -  services auxiliaires, si l'effectif budgé-
taire le permettait ; 3o s'il n'envisage pas de faire régler la 
situation de ces agents auxiliaires dont certains peuvent compter 
jusqu'à vingt-huit années de services. (Question du 18 octobre 
1960.) 

Réponse. — 1 ,  175 ouvriers ; 20 137 ; 30 le décret n' 51-989 du 
28 juillet 1951 fixant le statut des cadres locaux de chefs et 
sous-chefs d'ateliers, mécaniciens et ouvriers de travaux des 
départements d'outre-mer, avait prévu les conditions de titula-
risation des ouvriers auxiliaires à ces divers grades. D autre 
part, en application de l'article 12, alinéa 2, du décret no 49-721 du 
27 mai 1949 relatif à l'intégration, dans les cadres du ministere 
des travaux publics et des transports, du personnel du service 
des travaux publics dans les départements d'outre-mer, les 
personnels ouvriers qui avaient la qualité de titulaires au 
Zef janvier 1948, date de la départementalisation, ont "été versés  

dans les cadres d'ouvriers créés par le décret précité du 28 juillet 
1951. Arguant de leur qualité de fonctionnaires sous le régime 
colonial, ces personnels introduisirent un pourvoi devant le 
conseil d'Etat et le décret du 28 juillet 1951, ainsi que tous les 
textes annexes furent annulés. En conséquence, les ouvriers 
auxiliaires perdirent les possibilités de titularisation que leur 
offraient ces textes. La création au budget de 1960 de quelques 
postes d'ouvriers des parcs et ateliers a permis de remédier en 
partie aux • inconvénients de cette situation en mettant des 
postes d'ouvriers des parcs et ateliers à la disposition des ingé-
nieurs en chef des ponts et chaussées dans les départements 
d'outre-mer. Huit postes ont ainsi été créés à la Guadeloupe. Une 
etude est en cours sur une réorganisation éventuelle des parcs 
et ateliers des ponts et chaussées, compte tenu de l'évolution que 
pourrait entraîner l'extension de la mécanisation des travaux 
d'entretien routier. Cette étude ne saurait négliger les questions 
de personnel et le problème particulier des départements d'outre-
mer sera examiné dans le cadre de cette étude d'ensemble. 
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